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R E S U M E  
 

 

COMPORTEMENT  DE  L’ENTREPRISE   REGLEMENTÉE: 

ÉTUDE  DE  HYPOTHÈSE  AVERCH-JOHNSON 

 

Jean  MIRUCKI   

 Université  de  BORDEAUX 

Depuis la  parution de l’art icle de H. Averch et  L. Johnson (American  Eco-

nomic  Review, décembre 1962) ,  de nombreux auteurs ont  analysé l’eff icacité de la   
règlementation du taux de prof it .   Des études théoriques et  économétriques ont  

permis de réexaminer  l’hypothèse de surcapitalisation sous diverses conditions:  
l’entreprise règlementée est -elle toujours amenée à  favoriser l’utilisation du  
facteur capital au-delà du niveau de minimisat ion des coûts lorsque son taux 

de profit  maximal est  l imité par un organisme de contrôle?  En dépit  d 'un manque 

d 'unanimité à ce sujet ,  surtout dans le cas  des tests e mpiriques, la  plupart  des  

travaux tendent  à  confirmer  l’existence d 'un effet A -J.  

Au cours  de cette  thèse,  les fondements de la règlementat ion nord-

américaine sont d 'abord revus, dans la  première  par t ie , sous les aspects juridiques,  

administratifs et économiques.  Par la suite,  la seconde partie est  consacrée à la 

vérification de l’hypothèse Averch -Johnson chez Bel l  Canada  en ut i l isant les  

données chronologiques pour la  pér iode 1952 -76.  Les condit ions de minimisation 

des coûts sont vérifiées à l’aide d'u ne fonct ion de production de type Cobb -

Douglas en introduisant une nouvel le variable pour représenter l’ influence de la  
technologie, au cours  des années.  T rois spécifications du modèle de production 

sont proposées:  la première ne contient que les var iables pour les facteurs travail  

(L)  et  capital  (K),  a lors  que les deux autres  incluent un index de technologie;  (T 1)  

est  construi t  à partir  des s tatis tiques sur l’util isation des différents systèmes de 
commutat ion dans  le  réseau et  (T 2 )  représente  la  f réquence  du  nombre d’appe ls  
interurbains composés  directement par l ’usager.  Les régressions de chaque modèle 

sont effectuées à la fois par la méthode des moindres carrés (OLSQ) et  par  la  

technique i térative Cochrane -Orcutt  (CORC).  De plus , l’échanti l lon principal 

pour 1952-76 a été segmenté en 9 sous -périodes pour vérifier l’influen ce du 

caractère aléatoire  des  données disponibles .   Finalement ,  t rois formules différentes  

sont proposées pour déterminer  le  coût  du capital:  une version modif iée  de la  
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méthode de Jorgenson,  la  technique ut i l isée par Fuss e t  Waverman, ainsi  que le taux 

de la dette moyenne à  long terme.  
 

Les princ ipaux résulta ts  de cette  recherche se présentent comme suit:  

a) La fonction de production Cobb -Douglas fournit  une représentation 

stat is t iquement sa tis fa isante des décis ions  de production de Bel l  Canada.   Sur un 

total de  54 tests,  36 régressions sont reconnues valides,  la productivité  

marginale négative du facteur travail  étant la cause principale des  rejets.   De p lus ,  

83% des tes ts  indiquent q ue l ’entrepr ise admet des  rendements d 'éc hel le  constants .  

b) L’hypothèse de  minimisat ion des  coûts  est  re jetée  dans  90% des cas,  chacune  

des 36 régressions val ides étant  repr i se  avec les t roi s  méthodes de calcul du coût du 

capital,  ce qui donne un total de  108 tests.   Dans tous les cas , les résultats  

indiquent que le biais est  en faveur  du facteur capital .  

c) L’introduction de la variable technologie améliore légèrement les  
coeff icients des régressions, avec T 2  donnant généralement de meil leurs résultats  

que T 1 .  

d )  Les var ia t ions des résul ta ts  les p lus s ignif ica t i fs  proviennent de la  

segmentation en sous -périodes.   A t i tre d'exemple, l’échanti llon de 1957 à 1976  

supporte l ’hypothèse de surca pitalisation  alors que celui  de 1963 à  1976 indique le  

contrai re .  

 

En résumé, en introduisant  diverses options pour (1) la spécif i ca t ion du  

modèle,  (2) le  type de var iable e t  (3) le  choix  des sous -pér iodes,  durant l’ensemble de  
la   pér iode 1952-76,  l’hypothèse de la présence d 'un effet  A -J  dans les décisions de 

production de Bel l  Canada ne peut ê t re re je tée,  d 'après  les observat ions s ta t is t iques.   

Cette  approche sys témique a permis  de  réa l iser qu’ i l  é ta i t  impér ieux de re connaî tre  

1 'importance du caractère aléatoire des  échanti l lons de données dans les résultats,  

lorsque l’on procède à des tests empiriques portant sur l’effet  A -J  et ,  plus  

généralement,  dans d’autres  études de véri fication empirique.  
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R E ME R C IE ME N T S  

C ’ e s t  u n e  c o u t u m e  f o r t  a g r é a b l e  q u e  d e  r a p p e l e r ,  e n  a v a n t - p r o p o s ,  l e s  p a r t i c i p a t i o n s  

a y a n t  c o n t r i b u é  à  l a  r é a l i s a t i o n  d e  c e  t r a v a i l .  

 

T o u t  d ' a b o r d ,  d e  n o m b r e u x  é c h a n g e s  d e  c o r r e s p o n d a n c e  f u r e n t  é t a b l i s ,  a u  d é b u t  d e  

1 9 7 8 ,  a v e c  l e s  p r o f e s s e u r s  W i l l i a m  B a u m o l ,  H a r r y  T r e b i n g ,  V i c t o r  G o l d b e r g ,  A k i r a  

T a k a y a m a ,  W a l l a c e  H e n d r i c k s ,  S t y l i a n o s  P e r r a k i s ,  W a l t e r  P r i m e a u x ,  R o g e r  S h e r m a n ,  F r e d  

J o n e s ,  C h a r l e s  N e e d y ,  J a m e s  H a n n o n ,  P a u l  J o s k o w ,  B r u c e  J a f f e e ,  H a r v e y  L i e b e n s t e i n ,  R o b e r t  

T a g g a r t ,  D o n a l d  C o w a n ,  D a v i d  B a r o n ,  L e l a n d  N e u b e r g ,  R o b e r t  M e y e r ,  J a m e s  H e r e n d e e n ,  

R o b e r t  H a l v o r s e n ,  V .  K e r r y  S m i t h ,  K e n n e t h  S t a n l e y ,  Y o r a m  P e l e s ,  G e o r g e  W i l s o n ,  J o h n  

P a n z a r  e t  R o b e r t  W i l l i g .  C h a c u n  à  s a  m a n i è r e ,  p a r  l ’ e n v o i  d e  d o c u m e n t s  n o n  p u b l i é s ,  p a r  l e  

r a p p e l  d ' u n e  s o u r c e  a n c i e n n e ,  p a r  l ’ e x p r e s s i o n  d e  p o i n t s  d e  v u e  e n r i c h i s s a n t s ,  p a r  d e s  

s u g g e s t i o n s  q u e l q u e f o i s  i n a t t e n d u e s ,  a  c e r t a i n e m e n t  c o n t r i b u é  à  l a  p h a s e  i n i t i a l e  d e  c e t t e  

i n v e s t i g a t i o n .  

 

P a r  l a  s u i t e ,  d e s  c o n t a c t s  p l u s  d i r e c t s ,  a v e c  l e s  p r o f e s s e u r s  A n a s t a s  A n a s t a s o p o u l o s ,  

V i t t o r i o  C o r b o ,  L é o n  C o u r v i l l e ,  J e a n - M a r i e  D u f o u r ,  L a r r y  K r y z a n o w s k i  e t  p l u s  s p é c i a l e m e n t  

G i l b e r t  R i t c h a r d s ,  o n t  a j o u t é ,  s o u v e n t  d e  m a n i è r e  s i g n i f i c a t i v e ,  a u  b o n  d é r o u l e m e n t  d u  p o j e t .  

U n e  m e n t i o n  d e  r e c o n n a i s s a n c e  p a r t i c u l i è r e  e s t  d u e  a u  p r o f e s s e u r  B e r n a r d  B o b e  q u i  m ' a  

a m e n é  à  r é o r i e n t e r  c e t t e  t h è s e  d a n s  l e  c a d r e  e t  d a n s  l ’ e s p r i t  d e s  t r a v a u x  a c a d é m i q u e s  

f r a n ç a i s .  
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J e  n e  s a u r a i s  p a s s e r  s o u s  s i l e n c e  l e s  e n c o u r a g e m e n t s ,  l e  d é v o u e m e n t  e t  l e  s u p p o r t  

c o n s t a n t  d u  P r o f e s s e u r  G i l l e s  B e a u s o l e i l  q u i ,  c o m m e  D i r e c t e u r  d u  L A B R E V  e t  d u  D é p a r t e m e n t  

d e  s c i e n c e  é c o n o m i q u e  d e  l ’ U n i v e r s i t é  d u  Q u é b e c  à  M o n t r é a l ,  a  p e r m i s  q u e  c e t t e  t â c h e  s o i t  

m e n é e  à  b o n n e  f i n .  A p r è s  m o n  i n t é g r a t i o n  à  l ’ U Q A M ,  i l  a  f a c i l i t é  m o n  a c c è s  a u x  m o y e n s  

i n f o r m a t i q u e s  i n d i s p e n s a b l e s  à  c e  t y p e  d e  r e c h e r c h e .  Q u ' i l  t r o u v e  i c i  l ’ e x p r e s s i o n  d e  m a  

p r o f o n d e  g r a t i t u d e .  

 

F i n a l e m e n t ,  m a l g r é  l e s  p r o b l è m e s  c a u s é s  p a r  m o n  é l o i g n e m e n t  p h y s i q u e  d e  l ’ U n i v e r s i t é  

d e  B o r d e a u x ,  M o n s i e u r  l e  P r o f e s s e u r  A n d r é  L a b o u r d e t t e  a  a c c e p t é ,  a v e c  b e a u c o u p  d ' a m a b i l i t é ,  

d ' a s s u r e r  l a  d i r e c t i o n  d e  c e t t e  t h è s e .  J e  l ’ e n  r e m e r c i e  i c i ,  a u t a n t  p o u r  s a  p a t i e n c e  q u e  p o u r  s a  

b i e n v e i l l a n c e .  

 

U n e  d e r n i è r e  m e n t i o n ,  e t  n o n  d e s  m o i n d r e s ,  s ' a d r e s s e  à  m o n  é p o u s e  E m i l i e .  E l l e  a  é t é  

u n  s o u t i e n  m o r a l  t o u t  a u  l o n g  d e  c e t t e  é p r e u v e .  S o n  d é v o u e m e n t  e t  s a  p a r t i c i p a t i o n  i n f a t i g a b l e  

a u x  t r a v a u x  d e  d a c t y l o g r a p h i e ,  d e p u i s  l e s  v e r s i o n s  p r é l i m i n a i r e s  j u s q u ' à  l a  c o p i e  f i n a l e ,  e n  o n t  

f a i t  u n  p a r t e n a i r e  p r é c i e u x  e t  e f f i c a c e ,  e t  j e  l ’ e n  r e m e r c i e  i c i  b i e n  s i n c è r e m e n t .  
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INTRODUCTION 

 

Le phénomène de la règlementation du profit des entreprises de 

services publics est assez peu connu, en France, du fait qu'il correspond à 

un cadre institutionnel typiquement nord-américain. L’hypothèse Averch-

Johnson,  du nom de leurs auteurs, n'a donc pas connu ici la vague de popu -

larité qu'elle a soulevée aux États-Unis. Henri Tézénas du Montcel et Yves 

Simon ont été les premiers à inclure la réfé rence à cet article original 

dans la bibliographie de leur article 1 de 1977  mais ce n'est qu'en janvier 

1979, dans Vie et Sciences Économiques, que Daniel Soulié 2 en a donné un 

premier exposé succinct aux lecteurs Français. Depuis, quelques travaux sem-

blent avoir été entrepris par différents chercheurs à Paris I, sous la 

direction de Xavier Greffe, et à Paris IX, sous celle de Henri Tézénas du 

Montcel: ce sont les seuls généralement sont connus en 1980. 

 

Le modèle Averch-Johnson est un exposé analytique sur le comportement 

de l’entreprise de services publics qui, à cause de l’imposition d'un taux 

de profit maximal, serait amenée a biaiser ses décisions de production en 

faveur du capital, lorsque le coût d'achat de celui -ci est inférieur au ren-

dement permis.  D'après cette hypothèse, la contrainte amènerait l’entre -

prise à favoriser l’utilisation du facteur capital au-delà du niveau de 

                                                 
1 H. Tézénas du Montcel et Y.Simon, "Théorie de la firme et réforme de l'entreprise: Revue de la théorie des droits de propriété" in Revue Économique, mai 1977, 
pp. 321-51. 
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minimisation des coûts, pour autant que le coût privé de ce facteur 

soit inférieur à son coût social. En fin de compte, l’ intervention 

gouvernementale, dans le cadre d'une procédure de règlementa tion,  ne 

serait pas socialement souhaitable, étant donné qu'elle amène 

l’entreprise à biaiser ses décisions de production. Cette affectation 

sous-optimale des ressources implique qu'il y a perte de bien-être 

pour l’ensemble de 1'économie. 

 

  Depuis sa parution dans l'American Economic Review, en décembre 

1962, l’article original a donné lieu à une profusion d'études et de 

publications sur l’hypothèse de surcapitalisation: plus de 2 00 

articles dans les revues spécialisées, sans compter les innombrables 

documents de travail et rapports internes non publiés, ainsi qu'une 

douzaine de thèses PhD. Cependant, à cause des nombreuses 

controverses sur le sujet, presque tous les ouvrages de mi croéconomie 

anglo-saxons omettent encore, en 1980, de présenter le modèle Averch -

Johnson et très peu d'entre eux y font référence dans leur 

bibliographie. 

 

  Dans quelle mesure pourrait-on justifier l’intérêt à effectuer 

ce type de recherche et quelle serait la contribution attendue de  

travail? La question étant bien vaste, elle sera abordée 

essentiellement sous l’angle empirique, mais en rappelant les aspects 

théoriques qu'elle soulève. De plus, nous présenterons les principaux 

objectifs retenus pour notre recherche, ainsi que les méthodes et les 

                                                                                                                                                         
2 Daniel Soulié, "Quelques aspects de la théorie de la firme règlementée", in Vie et Sciences Économiques, janvier 1979, pp. 69-74. 
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techniques qui ont permis sa réalisation. Enfin, un survol rapide du 

contenu de la thèse permettra de dégager les élé ments majeurs de la 

démarche choisie. 

 

Observa t ions  empir iques  sur  le s  en trepr i ses  pub l iques 3  

Alors qu'en France le marché privé occupe tout le secteur de la cons -

truction navale, à 1'encontre de la Grande Bretagne, ou en majorité celui 

de l’industrie automobile et en partie celui de la sidérurgie, il peut 

paraître surprenant que dans d'autres pays, certains types d'activité 

soient gérés par des intérêts privés. Ainsi, l’exploitation du gaz et du 

charbon n'est pas du domaine public aux États-Unis, au Canada ou au Japon, 

de même que celle de l’électricité, encore au Japon, ou encore celle du 

transport aérien et des télécommunications aux États-Unis. En Europe, la 

Belgique laisse au privé le charbon et la majorité du gaz et de 

l’électricité, alors qu'en Espagne une partie de la sidérurgie, des 

télécommunications et toute l’électricité ne relèvent pas du gouvernement. 

À côté des débats sur les projets de nationalisation, en France et au 

Québec, on observe un nouveau mouvement de retour au libé ralisme et à la 

dérèglementation, principalement aux États-Unis. On est en droit de se 

demander quels seraient les avantages, pour les usagers, de l’application 

de l’une ou l’autre de ces options. Il est évident qu'une analyse globale, 

a fortiori une modélisation qui ne tiendrait pas compte des aspects insti -

tutionnels et de l’état de développement économique d'un pays, serait vouée 

à l’échec. Une étude par cas, basée sur une connaissance historique et 

sociale du type d'industrie, mais s'appuyant sur les fonde ments de la 

                                                 
3 "Public Sector Enterprise" in The Economist, 30 décembre 1978, p. 39. 
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théorie économique, semble déjà plus prometteuse. Rappelons que les 

opposants de la nationalisation avancent l’argument de la faible 

productivité dans les entreprises publiques, alors que l’autre par tie 

dénonce les abus des monopoles et leur coût social. Et pourtant, les 

Canadiens ne peuvent qu'envier l’efficacité du fonctionnement de la 

S.N.C.F., alors que les Français sont très étonnés par les tarifs et la 

qualité des services offerts à sa clientèle par la compagnie privée 

Bell Canada. 

 

Élém en t s  t hé or iqu es  de  la  règ le men ta t io n  

Aux États-Unis et au Canada, on a cru pouvoir résoudre le problè me 

de l’efficacité dans la production de certains services publics en 

laissant agir le secteur privé, tout en maintenant un contrôle 

gouvernemental sur les tarifs et sur les profits. L’argument en faveur 

des monopoles naturels, grâce auxquels la production serait accrue à un 

coût unitaire moindre, avec l’hypothèse implicite de la supériorité de 

l’économie de marché, est encore utilisé, fréquemment, pour justifier 

la participation des capitaux privés. Cependant, les coûts croissants 

de contrôle, par la règlementation, et les doutes quant à son effica-

cité, ont mis en relief les lacunes de cette approche. Alors que 

certains préconisent un relâchement graduel de la règlementation, 

d'autres favorisent la recherche de nouvelles formes d'intervention, 

dont certaines seraient encore à définir. Les travaux d'Averch et Johnson, 

en formulant l’hypothèse de surcapitalisation dans un modèle analytique, et 

en démontrant l’inefficacité du processus de règlementation, ont fortement 

influencé les débats sur la question. 
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Obje c t i f s  de  la  t hè s e  

Étant donné l’importance du sujet et le contexte spécifique dans 

lequel il s'insère, il a semblé nécessaire de rappeler les fondements 

institutionnels, juridiques et administratifs, avant de passer à l’analyse 

économique du phénomène. Cette présentation est non seulement indispensable 

dans le cadre du présent travail académique (je remercie Monsieur le Pro -

fesseur André Labourdette de l’avoir suggérée), mais elle permet de situer 

le contexte et l’évolution du phénomène de règlementatio n jusqu'à son état 

actuel. Il paraîtra surprenant de remarquer que cette présentation se réfère 

en grande partie aux pratiques américaines, alors que cette application est 

consacrée à Bell Canada. Cette démarche était pourtant la seule qu'il 

fallait suivre, puisque la règlementation au Canada ne date que depuis 1969 

et que, d'autre part, la philosophie, sinon les procédures canadiennes, sont 

à la traîne des décisions et des mesures américaines dans ce domaine. 

 

Le survol de la littérature, avant et après la parution de 

l’article original, a permis de constater les limitations autant que 

les possibilités suggérées par l’hypothèse Averch-Johnson 4.  

 

Les nombreuses applications qui ont été réalisées sur le sujet, et 

que l'on a inventorié dans ce travail, ont en quelque sorte dévié de 

l’intention qui se dégage de l’article d'Averch-Johnson.  

 

                                                 
4 Suite à plusieurs courriers échangés avec Harry Trebing entre février 1978 et mars 1980, celui-ci m’a indiqué, 
en tant que Directeur de l'Institute of Public Utilities (Michigan State University), que la bibliographie que je lui 
avais envoyé pour avis et qui est fournie en fin de texte (en y incluant deux de ses suggestions), est l’une des plus 
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Tout d'abord, elles ont été menées, pour la plupart, dans 

l’industrie de la production de l’électricité, alors que le modèle 

original était le résultat d'une étude sur les télécommunications, en 

particulier sur le monopole américain A.T.&T. De ce fait, l’hypothèse 

de surcapitalisation est observée différemment lorsqu'elle prend la 

forme d'une capacité excédentaire, dans le cas de l’électricité, de 

celle qui a été suggérée par les auteurs pour une entreprise produisant 

de multiples biens et services. En particulier, l’analyse des 

implications de la surcapitalisation, notamment la pénétration des 

marchés non rentables par la firme règlementée, si elle n'a pas été 

traitée explicitement à l’intérieur de ce travail, semble effectivement 

très prometteuse. Elle aborde des problèmes qui couvrent à la fois le champ 

des structures industrielles et celui de l'incidence de la tarification des 

biens publics. 

 

D'autre part, les tests qui ont été effectués portent sur des échan-

tillons de qualité parfois variable, cet aspect étant souvent cité dans les 

critiques portant sur les résultats publiés. Il faut qu'il existe aux 

États-Unis de nombreuses entreprises indépendantes assurant la  production 

et/ou la distribution de l’électricité, à côté d'un nombre plus restreint 

d'entreprises publiques. De ce fait, les échantillons sont préparés à 

partir de périodes très courtes (3 à 5 ans), et suivant des règles de 

sélection parfois arbitraires. Il n'y a donc pas d'analyse chronologique 

qui permette de suivre le comportement d'une entreprise donnée dans ses 

décisions d'investissement. 

                                                                                                                                                         
complètes qui existe, à cette date, sur le sujet. Le chercheur intéressé y trouvera les références à de nombreux 
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Finalement, la spécification de certains modèles, mais aussi leur 

manque de variantes, en aboutissant à des résultats controversés, peuvent  

convaincre de la nécessité de varier davantage les options de tests, au 

risque d'expérimenter. 

 

L’objet de ce travail consistera donc à vérifier, dans le cas de la 

compagnie de télécommunication Bell Canada, la présence de l’ effet Averch-

Johnson en utilisant le plus de variantes légitimes possibles, afin 

d'apprécier la pertinence des méthodes empiriques appliquées jusqu'alors 

sur ce thème. Pour ce faire il s'agira de tester, à partir de séries 

chronologiques couvrant la période allant de 1952 à 1976, les conditions 

nécessaires de minimisation des coûts. En segmentant cet échantillon 

principal en 9 sous-périodes, et en ajoutant des variantes, soit deux 

indexes de technologie et trois mesures possibles du coût du capital, on 

pourra effectuer au total 54 régressions de la fonction de production de 

Bell Canada pour en extraire les coefficients estimés. Dans un deuxième 

temps, après élimination des régressions statistiquement inacceptables, la 

présence de l’effet Averch-Johnson sera validée à partir de 108 tests de 

minimisation des coûts. 

 

Il s'agira donc d'une étude empirique, appliquée de manière 

systémique, sur la présence éventuelle de distorsions, dans les décisions 

de production des monopoles, induites par la règlementation  d es  taux de 

profit. 

                                                                                                                                                         
travaux inédits ou publiés dans des revues moins connues. 
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Tout en couvrant divers aspects de la théorie économique, et 

utilisant divers méthodes quantitatives et moyens informatiques pour 

réaliser cet objectif, cette thèse sera avant tout le fruit d'un travail 

de réflexion et d'expérimentation.  Toute recherche ne saurait, à notre 

avis, emprunter d'autres voies. 

 

Méthodologie  e t  con tra in t e s  dans  la  réa l i sa t ion  de  la  recherche  

L’approche utilisée sera la méthode dite de Courville, dont l’étude 

empirique est considérée comme l’une des plus sérieuses sur le sujet. La 

disponibilité des données se limite à 25 observations (1952-1976). Les 

difficultés associées généralement avec les régressions sur les séries 

chronologiques ont été résolues grâce à la disponibilité, à l'UQAM, de 

moyens informatiques puissants et efficaces. 

 

Tout au long de ce projet, depuis la formulation du plan jusqu'à la 

rédaction finale, il a fallu faire face à un problème latent et délicat.   

 

Les habitudes et les pratiques de la recherche dans le contexte 

nord-américain, pendant nombre d'années, nous ont marqué de manière 

insoupçonnée. Par des tournures de phrase involontaires, des 

anglicismes inconscients, de même que par le choix de certains  

arguments ou méthodes de démonstration, cette influence se révélera, 

inéluctablement, au cours de la lecture de ce texte. 
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Malgré un effort constant et délibéré pour présenter un produit 

correspondant bien à l’esprit des travaux académiques français, il se 

peut que le style n'ait pas été totalement recadré. Gageons qu'il s'agit 

là, essentiellement, d'un problème de forme et non de fond. 

 

Pla n  d e  l a  re che r che  

La première partie couvrira les fondements institutionnels de la 

règlementation en examinant, principalement, les origines de la doctrine de 

l’intérêt public. La présentation du fonctionnement des commissions de 

règlementation fait ressortir, dans le premier chapitre, les difficultés et 

les limitations de l’application des principes de la règlementation. 

L’analyse économique des rendements d'échelle et des décisions 

d'investissement, dans le chapitre II, revoit les fondements théoriques de 

1'intervention gouvernementale 

 

Dans la deuxième partie, l’hypothèse Averch -Johnson est d'abord 

analysée en détail, au chapitre III, ainsi que les travaux empiriques se 

rapportant à cette hypothèse. Le dernier chapitre permet enfin, après la 

présentation de la compagnie Bell Canada, de proposer un modèle avec 

plusieurs variantes et de tester l’effet Averch-Johnson en appliquant une 

analyse en  deux étapes. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREMIERE  PARTIE 
 
 
 
 

FONDEMENTS DE LA RÈGLEMENTATION DES ENTREPRISES DE SERVICES 

PUBLICS AUX ÉTATS-UNIS ET AU CANADA 
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CHAPITRE  I  

ASPECTS JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF DE LA REGLEMENTATION 
 
 

I N T R O D U C T IO N  

II est important de reporter l’analyse de la règlementation des entre-
prises de services publics dans le contexte légal et juridique américain. 

Le fondement légal de l’intervention gouvernementale dans les activités 
économiques est étroitement lié à la doctrine de l’intérêt public. Celle-ci se 

reflète dans les amendements à la Constitution des États-Unis. Cependant, 

l’application par le système judiciaire d'un concept aussi général n'a pu être 
réalisée que partiellement, à cause de contraintes procédurales. Il en est découlé 

une nouvelle structure gouvernementale, les commissions de règlementation. Le droit 

gouvernemental à intervenir dans le secteur privé a été contesté devant le système 

judiciaire et les décisions de la cour suprême ont marqué, graduellement, 

l’évolution du mécanisme de règlementation. L’influence américaine sur la 
règlementation au Canada reste encore prépondérante, malgré un récent effort de 

différenciation. 

Lorsqu'on examine les pratiques de la règlementation, toujours aux États-Unis, 

on découvre les carences du système administratif, principalement dues à la compo-

sition du personnel et à l’absence presque totale d'économistes. Par ailleurs, les 
problèmes de neutralité des commissaires et de juridiction conjointe mettent encore 

plus en péril la réalisation des objectifs initiaux. Pour conclure, une brève 

description de l’évolution des pratiques au Canada dénote une intention marquée, 
de la part du gouvernement, d'élargir le champ de ses préoccupations dans ce 

domaine, et d'y inclure divers aspects sociaux. 
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S E C T IO N   1     C o n c e p t  l é g a l  d e  l a  r è g l e m e n t a t i o n  

1 . 1   C o n s t i t u t i o n  a m é r i c a i n e  e t  r è g l e m e n t a t i o n  

La structure de gouvernement fédéral, aux États-Unis, assure une distri-

bution des pouvoirs entre les États5 composants et l’autorité centrale, confor-
mément à la Constitution. 

Toutes les questions affectant le bien-être général de l’ensemble de la 
population demeurent la responsabilité du gouvernement fédéral, bien que celui-ci 

puisse déléguer une partie spécifique de ses pouvoirs. Les États, d'autre part, 

récupèrent les champs de juridiction qui ne sont pas énumérés explicitement dans 

la Constitution. Cette dernière, cependant, peut être modifiée pour pouvoir 

s'adapter à de nouvelles situations d'intérêt général. A noter que, dans les cas 

de délégation de pouvoir, l’autorité centrale qui transmet une partie de son 
mandat demeure, en fait, l'ultime responsable du mandat qui lui a été origi-

nalement attribué. Dans le cas des activités économiques, il serait bon de 

rappeler les principaux passages qui ont trait aux pouvoirs de contrôle et 

d'intervention de l’autorité publique dans ces domaines6. Une partie des articles 

I et VI est reproduite ci-dessous, sous forme de traduction libre. 

 

Art ic l e  I ,  Sec t ion  8  

Les États autorisent le gouvernement fédéral à intervenir dans le 

secteur économique, en particulier par l’énoncé de la clause du commerce 
entre États, laquelle donne au Congrès le pouvoir "de règlementer le 

commerce entre plusieurs États..." 

                                                 
5 Tout au long du texte, l'appellation Etat désignera les gouvernements associés qui forment les Etats-Unis. 
6 Charles F, Phillips, The Economics of Regulation, 2e édition, Richard D. Irwin. Inc., 1969, chapitre 3. 
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Le Congrès peut également "promulguer toute loi qui sera né-

cessaire et appropriée pour permettre l’application des pouvoirs 

désignés, et tout autre pouvoir investi dans le gouvernement des États-

Unis au terme de cette Constitution..." 

 

Art ic l e  I ,  Sec t ion  10  

"Aucun État ne pourra... passer aucune,..., loi qui restreigne les 

obligations d'un contrat". 

 

Art ic l e  VI  

En cas de conflit entre différents niveaux de gouvernement, la Constitution 

aura préséance. 

"Cette Constitution et les lois des États-Unis qui seront produites dans le 

même but... constitueront la Loi Suprême du Pays". 

Ajoutons que les précisions les plus intéressantes, relatives aux notions 

de justice sociale et de droit individuel, ont été apportées par trois principaux 

amendements à la Constitution: 

 

Cinqu ième  amendement  

Il limite le droit des gouvernements à contrôler le milieu des affaires. 

"Aucune personne... ne sera privée de sa vie, de sa liberté ou de ses 

biens sans le recours aux procédures légales: aucune propriété privée ne 

sera ainsi confisquée pour usage public, sans qu'il y ait eu une juste 

indemnisation". 

 
 

Dix ième  amendemen t  

Il donne aux États tous les pouvoirs qui n'ont pas été remis au gouver-

nement fédéral et qui ne leur sont pas interdits spécifiquement. Il s'agit 
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de la protection de la santé, de la protection civile ou morale, et du 

bien-être général des citoyens. 

 
Qu at or z i è me  am en dem en t  

Ce dernier amendement stipule les limites des pouvoirs des États dans le monde 

des affaires. 

"Aucun État ne pourra promulguer ou mettre en vigueur aucune loi qui 

restreindrait les privilèges ou les immunités des citoyens des États-Unis; 

aucun État ne pourra également priver aucune personne de sa vie, de sa 

liberté ou de ses biens sans le recours aux procédures légales; il ne pourra 

dénier à quiconque le droit à la protection de la loi". 

La distinction entre personne morale et civile a donné lieu à un précédent 

juridique7. La Cour Suprême a déclaré que cette distinction ne s'appliquait pas 

pour le cinquième amendement mais que, dans les autres cas, il s'agissait 

uniquement de personnes civiles. 

L’importance de ces textes, et surtout des cinquième et quatorzième amen-
dements, sera réexaminée dans la prochaine section. 

 
 
1 . 2   R è g l e m e n t a t i o n  e t  j u r i s p r u d e n c e  d e  d r o i t  c o m m u n  
 
a)  Orig ine s  de  l a  do ctr ine  de  l ’ in t érê t  publ i c  

L’application d'un prix plafond, dans le cas de certains produits ou 
services jugés essentiels, était pratiquée depuis les temps de l’Empire Romain 
et probablement auparavant. Cependant, c'est à partir du Moyen Age que l’on 
retrace les fondements les plus significatifs de cette doctrine. Ainsi, dans 

l’un des ouvrages les plus populaires sur la règlementation, C. Phillips8 iden-

tifie quatre éléments précurseurs: 

                                                 
7 Santa Clara County v. Southern Pacific R.R. Co., 118 U.S. 394 (1886). 
8 C.F. Phillips, op.cit., pp. 51-3. 
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-  l a  not ion  de  pr i x  j u s t e  ( j u s tum pre t ium)  

Cette approche reflète une vision idéaliste des transactions écono-

miques, basée sur les coûts de production, et non sur la rareté et la demande. 

Cette notion s'oppose, en fait, au principe du "libre-échange" (verum pretium), 

où les termes de l’échange reflètent souvent un rapport de force inégal entre 
les deux parties en présence. 

 

-  l e  d r o i t  a u  s e r v i c e  

Les corporations de certains métiers étaient tenues de répondre aux besoins 

du public, en lui fournissant les services demandés à des prix raisonnables, pour 

garder le droit d'exercer leur profession. 

 
 
-  le  monopo le  autor i sé  

Le gouvernement assurait un droit de monopole, par charte spéciale, à un 

groupe d'investisseurs chargé de fournir certains services désignés par 

l’autorité. Le privilège ainsi accordé permettait de diminuer les risques de 
l’investissement, tout en garantissant au public la disponibilité du service. 
 
 
-  l a  j ur i sprudence  de  droi t  commun  br i tannique  

Celle-ci a été établie à partir des divers précédents juridiques rela-

tifs à certaines professions, à leurs droits et privilèges, eux-mêmes basés sur 

les dispositions locales des municipalités et des corporations. On y retrouve 

les premiers éléments de la règlementation des activités affectant le public, 

autant pour les normes techniques que pour les prix et autres conditions de 

vente des services concernés. 

Il est évident que la formulation de cette doctrine a souvent été modi-

fiée, puisqu'elle ne saurait correspondre à un concept de statique sociale. Dans 

la mesure où une forte majorité de la population exige l’application de nouvelles 
mesures de règlementation, une mise à jour de la législation devient inévitable. 
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Le système judiciaire peut difficilement ignorer l’expression d'une volonté 
publique ferme et persistante, ce qui l’amène, éventuellement, à rendre de 

nouveaux jugements compatibles avec les forces des courants de la pensée sociale 

de son époque. 

A travers les quatre concepts mentionnés précédemment, il faut noter que 

l’on s'approche de l’idée d'accessibilité universelle à la consommation de 
certains types de services. Tout d'abord, l’existence du service doit être 
assurée, évitant ainsi les possibilités d'exclusion absolue pour l’ensemble de la 
population9. D'autre part, avec le contrôle du niveau des prix, il tente 

d'élargir la consommation à l’ensemble des usagers. 
 
 
b )   Déve lo ppem en t  de  la  d octr ine  au x  Éta ts -Uni s  

Trois phases distinctes permettent de situer, historiquement, l’évolution 
de la doctrine de l’intérêt public et l’émergence d'une politique de 
règlementation: 

 
P é r io d e  c o lo n ia l e  (a v a n t  17 7 6 )  

Les colonies anglaises de l’Amérique du Nord subissaient les nombreuses 
restrictions et règlementations "importées" de Grande Bretagne. La réaction 

à ces nombreuses contraintes, mal adaptées aux exigences économiques et 

sociales de ces colonies, est souvent citée comme 1'une des causes majeures 

de la révolution et de la guerre d'indépendance de 1776. 

 
Pér iod e  de  t ra ns i t i on  (1 77 6 - 186 0)  

Un mouvement réactionnaire de libéralisme a marqué cette période, au 

cours de laquelle la plupart des restrictions étaient éliminées ou 

rendues inopérantes. Le laisser-faire était de règle, sauf pour quelques 

                                                 
9 Pour ce faire, le gouvernement émet des règlements corporatifs ou permet des barrières monopolistiques, ce qui protège les fournisseurs du service qui acceptent 
d'assumer les risques financiers nécessaires. 
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réseaux de services qui étaient encore soumis à des règlements gouverne-

mentaux. 

 
Pér iod e  d 'a près  l a  g uerr e  c i v i l e  (après  1 86 0)   

Les raisons politiques se mêlant aux exigences économiques, la doctrine 

de l’intérêt public réapparaît. La concurrence sauvage ne semble pas 
apporter tous les bénéfices promis mais fait plutôt place, dans le 

courant d'un développement technologique sans précédent, à des concen-

trations de pouvoir financier et corporatif peu soucieuses de l’intérêt 
commun. 

 

Les abus des compagnies privées de chemins de fer, il s'agit bien de 

l’époque des barons industriels, qui pratiquaient des politiques de 

discrimination au détriment des fermiers du Middle West, ont permis de donner 

naissance aux premières mesures de règlementation. 

1 . 3   C o n s t i t u t i o n  e t  s y s t è m e  j u d i c i a i r e  

L’interprétation des lois en vue de la protection de la liberté et des 

droits de propriété est assurée par les cours de justice, lesquelles font partie 

intégrante du système gouvernemental. 

L’appareil judiciaire doit être en mesure de résoudre, à partir de textes 
de lois parfois très abstraits, comme la notion de "l’intérêt public", des litiges 
émanant de l’application de ces lois. 

L’évolution de ce rôle est reprise sommairement dans la prochaine section 
et illustrée par des cas juridiques se rapportant au problème de la 

règlementation. 

 
 
a )  Droi t  com m un et  ac t iv i t é  écon om ique  

Rappelons ici que la jurisprudence de droit commun est constituée, avant 

tout, d'un ensemble de règlements qui sont basés sur les décisions antérieures et 
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sur les pratiques traditionnelles. Les interprétations données par les cours de 

justice deviennent ainsi force de loi et influencent l’évolution du système légi-
slatif. 

Aux États-Unis, depuis l’indépendance et jusqu'au milieu du XIXe 

siècle, l’application du droit commun permettait encore de règlementer les 
activités économiques. Le système économique fonctionnait d'après des règles 

relativement simples et qui exigeaient peu d'interventions. Protéger les 

droits individuels et sauvegarder l’intérêt public étaient les principaux 
objectifs retenus par le système judiciaire. 

Avec la complexité des structures économiques et l’apparition de 
problèmes nouveaux, le besoin de définir des contrôles statutaires devenait 

évident. Les statuts étaient d’ailleurs fortement inspirés de la jurisprudence 
du droit commun, ce qui n'est pas surprenant. 

Les problèmes de restriction commerciale et de concentration monopo-

listique donnèrent lieu à l’intervention du Congrès qui proposa une légi-
slation antitrust en 1890, avec le Sherman Act. Les insuffisances de cette 

première tentative de contrôle fédéral furent partiellement compensées par 

d'autres lois, dont le Clayton Act, en 1914. 

Il est évident que toute intervention gouvernementale présuppose la présence 

d'un secteur d'affaires de type privé, une décentralisation des décisions économiques 

affectant le bien-être matériel des citoyens, ainsi que des règles d'application assez 

souples pour ne pas gêner le fonctionnement interne des entreprises. Dans cette 

optique, une des controverses les plus fameuses dans l’histoire Constitutionnelle 
des États-Unis s'était développée autour du droit gouvernemental dans la 

règlementation des prix et des profits lorsque les activités s'y rapportant étaient 
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"imprégnées de l’intérêt public". La Cour Suprême confirma ce droit de contrôle par 
le gouvernement, mais sous certaines conditions précises10. 

 

b)  L i m i t a t i on s  d e  l a  r è g l e m e nt a t io n  go u v e r ne m e nt a l e  

Une fois le droit d'intervention dans le secteur privé acquis, le gouver-

nement devait cependant s'en tenir à l’esprit de la Constitution, principalement en 
référence aux 5e et 14e amendements. Le droit au profit étant un aspect fondamental 

de la jouissance du droit de propriété, la réduction des profits d'une entreprise à 

un niveau presque confiscatoire serait donc considérée comme inconstitutionnelle.  

D'accord, mais alors, où se situe ce niveau limite?  

En dernier ressort, ce sont les verdicts des tribunaux qui demeurent 

l’autorité finale en cas de litige. Bien que ceux-ci aient démontré beaucoup de 

prudence et de modération dans l’interprétation difficile du partage entre droit 

privé et intérêt public, l’analyse des principales décisions permet d'avancer qu'ils 
sont généralement portés à protéger le bien-être collectif, aux dépens des entre-

prises. 

 

c )  Dro i t s  e t  ob l i g a t ions  d e  l ’ e n t r e pr i s e  r è g l em enté e  

Dans l’ensemble, on pourrait dire que les droits de l’entreprise rési-
dent dans la protection légale de sa propriété privée. L’entreprise peut ainsi 
exiger un prix raisonnable qui lui évite d'opérer à perte, mais sans qu'elle 

puisse être garantie d'un taux de rendement trop élevé. Par ailleurs, elle a le 

droit de modifier ou d'abandonner un service non rentable après autorisation 

préalable et, dans certains cas précis, bénéficier du droit d'expropriation. 

Par contre, parmi les obligations généralement attribuées aux entre-

prises règlementées, on peut mentionner la nécessité de fournir le service sur 

demande, l’interdiction de pratiques discriminatoires et l’obligation d'établir 

                                                 
10 Munn v. Illinois. 94 U.S. 113 (1877). 
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une tarification "juste et raisonnable"11. De nombreuses controverses ont eu 

lieu à propos de l’interprétation, par les agences de règlementation et par les 
tribunaux, de cette dernière obligation. 

 
 
d )  P r in c ip a u x  c a s  d e  j u r i s p r ud e n c e  

L’interprétation de la doctrine de l’intérêt public était principalement 
associée aux entreprises d'utilité publique. A la suite de plusieurs décisions de 

la Cour Suprême, l’application de ce concept s'est généralisée à toute activité 
économique qui relèverait d'une forme de concurrence imparfaite, préjudiciable aux 

intérêts de la collectivité. 

Dans Munn v. Illinois12, le concept traditionnel de l’intérêt public 
était basé sur la nécessité de contrôler le pouvoir des monopoles. Cette 

interprétation s'est d'ailleurs étendue aux services non physiques 13 lorsque 

ceux-ci devenaient pratiquement une nécessité. 

 

Cependant, l’évolution ne s'est pas déroulée sans quelques heurts. 

Ainsi, le droit de règlementer a été sérieusement contesté par certains tri-

bunaux qui invoquaient les abus possibles d'un contrôle gouvernemental 

excessif, en particulier dans la fixation des prix14. Il aura fallu attendre la 

fameuse décision de Nebbia v. New York15 en 1934, pour voir réaffirmer le droit 

du gouvernement à règlementer dans tous les domaines où la sauvegarde du bien-

être collectif l’exigeait. 

Dorénavant la règlementation, bien qu'elle ait été initialement justifiée 

sur la base de précédents juridiques, se trouvait maintenant renforcée avec 

                                                 
11 C'est une traduction directe des termes "just and reasonable" qui sont employés couramment dans le jargon juridique et administratif de la règlementation, mais dont 
le sens devient très nuancé suivant les parties en cause. 
12 Munn v. Illinois. 94 U.S. 113 (1877). 
13 German Alliance Insurance Co. v. Kansas, 233 U.S. 389 (1914). 
14 Wolff Packaging Co. v. Court of Industrial Relations, 262 U.S. 522 (1923), Tyson & Brother v. Banton, 273 U.S. 418 (1927) et Ribnik v. McBride, 277 U.S. 
350 (1928). 
15 Nebbia v. New York, 291 U.S. 502 (1934). 
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l’émergence de compagnies très puissantes, l’obligation de soutenir les services 
déficitaires de certaines industries à partir des fonds publics et l’expression 
d'une méfiance accrue de la population sur les mérites de la concurrence à outrance. 

La débâcle financière de 1929 et la longue période de crise économique qui s'en est 

suivie ont été des évènements déterminants à ce sujet. 

 

1 . 4   R è g l e m e n t a t i o n  d e s  t é l é c o m m u n i c a t i o n s  a u  C a n a d a 16  

Avec plus du 2000 compagnies de téléphone servant près de 8 millions 

d'abonnés, on retrouve au Canada les trois paliers gouvernementaux de 

règlementation: fédéral, provincial et municipal. 

Le fédéral contrôle les deux compagnies les plus importantes: Bell Canada 

et British Columbia Telephone Company. Bell Canada, qui dessert principalement les 

provinces de l’Ontario et du Québec, est contrôlée à plus de 95% par des résidents 
Canadiens. British Columbia Telephone Company, d'autre part, relève d'intérêts 

étrangers, soit de la firme G.T.&E. (General Telephone and Electronics Corporation) 

Ces deux compagnies canadiennes sont régies par la Loi sur les Chemins de Fer, en 

particulier par les sections 320 et 321 relatives aux pratiques tarifaires. 

 

Avec la croissance du secteur des communications, le gouvernement fédéral a 

créé en 1969 le Ministère des Communications pour veiller au développement et à 

l’utilisation des réseaux et services de communication. Les télécommunications sont 
ainsi passées sous le contrôle de la C.C.T. (Commission Canadienne des Transports), 

rattachée à ce nouveau ministère, et qui était chargée de veiller aux politiques 

tarifaires et à toute autre pratique affectant les usagers.  

 

                                                 
16 A. Rodney Dobell et al., "Telephone Communications in Canada: Demand, Production and Investment Decisions" in Bell Journal of Economics, printemps 1972, pp. 
175-219. 
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En 1976, à la suite d'une réorganisation de la règlementation de 

l’ensemble des activités de communication, c'est le C.R.T.C. (Conseil de la 
Radiodiffusion et des Télécommunications Canadiennes) qui a repris en charge 

le contrôle des télécommunications. 

Le principe général de la règlementation en vigueur était d'assurer 

que les usagers bénéficient d'un service de télécommunication à des prix 

"justes et raisonnables", sans discrimination envers quiconque, qu'il 

s'agisse d'un individu ou d'une autre entreprise. Cependant, comme aux 

États-Unis, il n'existe aucune directive précise sur les méthodes à employer 

pour définir les prix socialement les plus acceptables. 

Dans le cas des compagnies de téléphone opérant au niveau d'une 

province, seule la compagnie Saskatchewan Government Telephones est 

contrôlée directement par son gouvernement, tandis que les autres relèvent 

d'agences de règlementation provinciales. Rappelons que Manitoba Telephone System, 

Sasketchewan Government Telephones et Alberta Government Telephones sont des 

sociétés État, alors que les autres compagnies provinciales sont contrôlées 

majoritairement par des intérêts privés. 

Quant au reste des 2000 compagnies non mentionnées, la règlementation est 

soit provinciale, soit municipale. Parmi ce dernier groupe, on retrouve la City of 

Edmonton Telephone System, qui en est la plus importante. 

 

Comme on peut le constater, la pratique de la règlementation au Canada, par 

rapport aux États-Unis, a été tardive (1969) et, semble-t’il, toujours à la traîne 
de ces derniers en termes de législation et d'innovation administrative, tout au 

moins dans le cas des télécommunications. L’exemple américain est gardé en cible, 
alors que les besoins canadiens, autant à cause de l’étendue géographique, d'une 
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faible densité de population pour un pays plus vaste que les États-Unis, que d'une 

réalité politique très spécifique, tel la situation socio-politique du Québec17, 

exigeraient une compréhension et une approche de la règlementation ajustée à ce 

pays. La prise en charge de cette lourde responsabilité par le C.R.T.C., depuis 

quelques années, semble cependant rassurante. Ce nouvel organisme a favorisé 

l’inclusion de facteurs sociaux dans ses décisions publiques sur les hausses tari-
faires et démontre beaucoup de détermination à développer une politique 

consistante, et à long terme, pour le maintien et l’amélioration des services aux 
usagers résidentiels. 

 

 

                                                 
17 II ne faudrait certainement pas manquer de rappeler que l'organisation sociale des groupes autochtones du Canada, Inuits et Esquimaux du Grand Nord, 
implique l'utilisation d'un réseau de télécommunication très décentralisé et adapté aux besoins de mobilité durant les périod es de chasse et de pêche. 
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S E C T IO N   2     P r o c é d u r e s  a d m i n i s t r a t i v e s  d e  r è g l e m e n ta t i o n  

 
2 . 1   É m e r g e n c e  d e  l a  f o n c t i o n  a d m i n i s t r a t i v e  d a n s  l ’ a p p l i c a t i o n  d e s  d é c i s i o n s  d e  

r è g l e m e n t a t i o n  

En se référant aux principales décisions de la Cour Suprême des États-

Unis, on peut distinguer 3 phases majeures dans le processus de contrôle du 

pouvoir des entreprises par la règlementation des taux de profit et des prix. 

 
P h a s e  l é g i s la t i v e  (1 8 7 7 - 1 8 9 8 )   

En donnant l’autorité au gouvernement de fixer les prix dans le secteur 
privé, par la décision de Munn v. Illinois, le précédent est établi. Doré-

navant, la machine administrative fera partie intégrante du processus de 

règlementation. 

 
P h a s e  j u d i c i a i r e  ( 1 8 9 8 - 1 9 4 4 )  

Vers le début du XXe siècle, l’établissement des critères de calcul pour la 
détermination des taux de profit est proposé par la fameuse décision de Smyth 

v. Ames18. C'est également à partir de cette époque que date le début de la 

controverse sur les méthodes d'établissement du coût du capital (coût original 

opposé au coût de reproduction) à partir duquel sera calculé le montant de 

profit autorisé. IL est important de mentionner que la notion de classe de 

risque, comme facteur important dans la dérivation du taux de rendement 

règlementé, n'apparaîtra explicitement qu'en 192319. 

 
Phas e  ad min i s t r a t i ve  (dep u i s  194 4)  

Avec Federal Power Commission v. Hope Natural Gas Co.20 le droit de 

règlementer le taux de profit est maintenant délégué aux commissions de 

règlementation. Elles doivent établir les critères de calcul du capital 

de base, du taux de profit limite et de la structure tarifaire. Le 

                                                 
18 Smyth v. Ames, 169 U.S. 466 (1898). 
19 Bluefield Mater Works & Imp. Co. v. Public Service Commission of West Virginia, 262 U.S. 679 (1923). 
20 Federal Power Commission v. Hope Natural Gas Co., 320 U.S. 591 (1944). 



 Jean Mirucki Comportement de l'entreprise règlementée 33 
___________________________________________________________________________
   

système judiciaire devient ainsi un organisme de contrôle ultime, 

n'intervenant que dans les cas d'injustice les plus flagrants ou pour 

régler les litiges qui lui sont soumis. Le principal avantage de cette 

délégation de pouvoir sera dans la flexibilité du contrôle. Différents 

types d'industrie pourront maintenant bénéficier d'une attention plus 

particulière et mieux qualifiée pour reconnaître les caractéristiques 

propres à chacune d'elles, grâce à la spécialisation des commissions de 

règlementation. 

 

Ces fonctions administratives, un peu à la mesure de la croissance de 

l’ensemble du secteur public dans la plupart des économies industrialisées, se sont 
alourdies par un excès de procédures et de routines. On peut ainsi noter, dans le 

rapport préliminaire du Conseil Économique du Canada intitulé Regulation Reference (page 10) 

un exemple de l’accroissement du nombre de règlements au cours d'une décennie: 

Nombre de règlements et de directives 
(avec le nombre de pages) 

 
 1965 1970 1975 

Provincial 
(Ontario) 

355 (503) 
 

556 (799) 
 

1049 (2457) 
 

Fédéral 565 (1872) 
 

540 (1452) 
 

846 (3354) 
 

En 1975 l’intervention provinciale en Ontario représente 295% (et 488%) de ce qu'elle 

était en 1965 alors que la variation au niveau du fédéral n'est que de 150% (et 179%). 

Depuis quelques années, une tendance à la dérèglementation remet en cause, à 

la fois, l’objet de la règlementation et l’efficacité des moyens utilisés pour 

remplir ce mandat. La prochaine sous-section permettra de situer l’ampleur et la 
complexité de cet appareil administratif. 
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2 . 2   L e s  c o m m i s s i o n s  d e  r è g l e m e n t a t i o n 21 
 
a )  H i s tor iqu e  

Autrefois, les méthodes de règlementation étaient basées à la fois sur les 

précédents de la jurisprudence, sur les ordonnances émises par les municipalités et 

sur les statuts promulgués par les États. 

Bien qu'en principe le système de droit commun permette à tout individu de 

présenter une requête, une règlementation au cas par cas serait inévitablement lente, 

complexe, coûteuse et devrait être reprise pour chaque ajustement tarifaire 

subséquent. 

Pour faire face à ce manque de flexibilité, des ordonnances et des statuts 

très détaillés sont apparus un peu plus tard. Cependant, les termes de leur appli-

cation étaient souvent négligés, conduisant à de nombreuses impasses dans le cas de 

situations imprévues. Les ajustements des clauses étaient également fréquents et 

l’ensemble de la procédure demeurait assez rigide, en plus d'une lenteur inévitable. 

Avec l’apparition de chartes et de franchises, on croyait améliorer les 
mesures de règlementation et de contrôle. Rapidement, leur application s'est ré-

vélée insatisfaisante. Ces franchises étaient émises pour des périodes fixes et 

renouvelables après ajustement. Cependant, elles manquaient encore de flexibilité 

pour répondre aux changements de fond qui survenaient durant la période en vigueur. 

De plus, elles tendaient à limiter les possibilités d'expansion des activités de 

l’entreprise qui aurait pu tirer profit, par exemple, d'un accroissement imprévu de 
la demande. 

Pour répondre aux nouveaux défis qui se posaient à la société industrielle 

en mutation, et du fait que les méthodes de règlementation précédentes ne sauve-

gardaient pas réellement les intérêts des consommateurs et des entrepreneurs, des 

                                                 
21 C.F. Phillips, op. cit., pp. 85-121. 
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commissions de règlementation "indépendantes" ont été créés, phénomène de pouvoir 

public assez unique aux États-Unis et au Canada. 

Ainsi, l’État de 1'Illinois met en place, en 1871, une commission chargée 
de règlementer les silos à grain et les entrepôts, et une autre, en 1874, pour le 

contrôle des compagnies de chemins de fer opérant sur son territoire. La première 

agence fédérale, 1'Interstate Commerce Commission, fut instituée par le Congrès en 

1887 pour s'occuper de l’industrie du transport ferroviaire entre les États. 
 

Les événements de 1929 et la période qui s'en est suivie ont favorisé 

l’accroissement des pouvoirs détenus par les commissions grâce au support gran-
dissant de l’opinion publique. A l’heure actuelle, tous les 50 États sont dotés 
d'organismes de règlementation, en plus des 5 agences au niveau du gouvernement 

fédéral22. 

 

b)   Resp ons abi l i té  d es  c om m iss ions  

Ces organismes sont composés de commissaires chargés d'assurer une conti-

nuité dans la règlementation des activités économiques et de suppléer aux contrôles 

que les systèmes judiciaire ou législatif ne peuvent garantir. En effet, les tri-

bunaux n'ont pas le droit d'initiative pour engager des procédures de correction 

même lorsqu'elles sont flagrantes. Par ailleurs, les lois ne peuvent être suffi-

samment détaillées pour répondre à toutes les situations possibles ou assez flexi-

bles pour faire face à tous les imprévus. 

Le mandat principal des commissions consiste à administrer les lois de 

règlementation, dans l’esprit de la Constitution, et doivent demeurer apolitiques. 
En fait, elles possèdent d'importants pouvoirs législatif, lorsqu'elles promulguent 

des normes de fonctionnement, judiciaire, lorsqu'elles établissent les taux de 

profit maximum, administratif, lorsqu'elles assurent le contrôle de l’application 
                                                 
22 II s'agit, en plus de l'I.C.C. (1887), de Federal Power Commission (1920), Securities and Exchange Commission (1934), Federal Communications 
Commission (1934) et Civil Aeronautics Board (1938). 
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de leurs décisions. Comme elles ne dépendent ni de l’exécutif, ni du judiciaire, ni 
du corps politique, on dit qu'elles forment un groupe à part. Rappelons que puisque 

les commissaires sont nommés par le Président des États-Unis, dans le cas des agen-

ces fédérales, avec approbation du Sénat, leur choix ne peut être considéré comme 

étant toujours parfaitement neutre et automne23. 

Plusieurs fonctions importantes sont assignées aux commissions. Les respon-

sabilités comprennent le droit de législation, de poursuite et de jugement, en plus 

des diverses activités de cueillette d'information pour préparer les décisions. Les 

procédures sont similaires à celles d'un tribunal, mais avec moins de rigueur dans la 

forme. Les ordres et directives tiennent force de loi, mais ils peuvent être contes-

tés devant les tribunaux du système judiciaire. 

Etant donné que les commissions représentent le pouvoir exécutif dans 

l’application des normes de qualité et de sécurité, ainsi que dans le contrôle des 
prix et de la concurrence, des secteurs essentiels à l’activité économique du pays 
peuvent ainsi être affectés par leurs décisions. 

 
c )  Com po si t ion  du  p er sonn el 24 

Le mandat des commissions inclut l’émission de franchises et de permis 
d'opération, le contrôle des taux de profit et des normes de qualité, la stan-

dardisation des systèmes de comptabilité, la vérification des rapports annuels 

et l’autorisation d'émission de nouvelles obligations financières. Dans certains 
cas, la commission peut être tenue responsable de la règlementation de plusieurs 

types d'industrie. 

Pour satisfaire à ces différents objectifs, les commissions disposent 

d'un nombre très variable d'employés qui assistent les commissaires. Pour 

l’ensemble des États on pouvait compter en 1967, entre autres, 562 ingénieurs, 
372 comptables, 223 avocats et seulement 9 économistes. On ne retrouve également 

                                                 
23 En plus des nominations par l'exécutif, l'approbation des budgets de fonctionnement de ces commissions s'avère être un moyen de pression fort efficace. 
24 David Chessler, Price Discrimination by Electric Utilities and the Effect of State Regulation on the Rate Structure, Columbia University, thèse PhD non publiée, 1974, pp. 4-8. 
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que 9 économistes pour un total de 1459 employés chez la Federal Communications 

Commission, chargée de règlementer plusieurs industries, dont la compagnie 

A.T.&T., le monopole le plus important au monde. 

La répartition des ressources humaines est également très inégale entre 

les commissions: depuis 795 employés pour la Californie et 626 pour l’État de 
New York, jusqu'à 4 membres pour le Delaware. 

Quant aux municipalités, à l’exception de certaines grosses villes comme New 
York, cette situation devient encore plus critique, à cause des maigres budgets 

disponibles. 

La qualité du personnel est affectée par les niveaux de salaire relativement 

bas, ce qui donne un taux de rotation élevé et ne risque pas d'attirer des spécia-

listes hautement qualifiés. Par ailleurs, il est requis que le personnel engagé démon-

tre, en plus d'une impartialité à toute épreuve, une connaissance avancée de 

l’historique et des objectifs de la règlementation, une expérience du type d'industrie 
sous contrôle, une bonne appréciation des limites des moyens de la règlementation et, 

finalement, une capacité d'objectivité et de consistance dans la formulation des 

recommandations. 

La composition du personnel des agences fédérales présente un profil presque iden-

tique à celle des commissions des États. En effet, celles-ci sont dominées par des avocats et 

des comptables, la moyenne de la durée de service est relative courte et les travaux en 

suspens s'y accumulent, ce qui crée un délai de règlementation25. La rotation du personnel 

semble être causée autant par un faible niveau des salaires que par la frustration des 

spécialistes devant la lenteur des procédures administratives et la limitation des moyens de 

contrôle mis à leur disposition. Il arrive fréquemment que des employés 

quittent les commissions après quelques temps d'activité pour joindre  les 

                                                 
25 L’analyse théorique des effets induits par les délais de règlementation a été présentée dans Elisabeth Bailey et Roger 
Coleman "The Effect of Lagged Regulation in an Averch-Johnson Model" in Bell Journal of Economics, printemps 
1971, pp. 278-92.  
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rangs des industries qu'ils avaient la charge de règlementer, attirés par des 

salaires beaucoup plus élevés26. 

Pour terminer, il faudrait mentionner que les commissions opèrent avec des 

moyens limités qui, s'ils ne représentent pas de lourdes charges pour la société en 

termes de coûts directs de règlementation, risquent de ne pas répondre efficacement 

aux objectifs de contrôle des entreprises et de sauvegarde des intérêts de la 

collectivité. De plus, ces commissions sont dominées par des ingénieurs et par des 

avocats avec, plus récemment, un accroissement du nombre de comptables, alors que 

la participation des économistes reste encore très limitée. 

Une des conséquences les plus évidentes de ce mode de fonctionnement est 

que la règlementation, à l’heure actuelle, n'est pas suffisamment basée sur les 
fondements théoriques de l’économie du bien-être, lorsqu'elle ne néglige pas tout 
simplement les principes les plus élémentaires de l’économie traditionnelle. 

Les analyses de la structure tarifaire, en particulier, sont parmi les aspects 

les plus négligés27 alors que leur importance sur le bien-être du consommateur est tout 

à fait cruciale. 

 
d )  Analy se  cr i t ique  d es   pr at ique s  de  r èg l em en ta t ion  

Les organismes de règlementation ne peuvent échapper aux influences poli-

tiques, par la nomination même des commissaires, ou partisanes, avec l’appât, pour les 
employés, de futurs emplois mieux payés, offerts par l’industrie qu'ils contrôlent 
actuellement. Ces risques de manque de neutralité peuvent mettre en cause 

l’élaboration d'une approche objective et consistante visant à retirer les bénéfices, 
à long terme, d’une pratique de règlementation proprement structurée. Les délais de 
prise de décision, dus à la fois au manque de moyens matériels et à l’utilisation de 

                                                 
26 On peut supposer que ce changement est plus facilement réalisable si l'employé n'a pas démontré un zèle trop excessif dans l'exercice de ses anciennes fonctions. 
27 Elles étaient généralement déterminées par les entreprises, à l'intérieur d'une enveloppe globale de besoins en revenus. Les nombreuses pressions des associations de 
consommateurs, au cours des dernières années, ont amené les commissions à examiner plus attentivement les impacts des modifications tarifaires sur les catégories 
d’usagers à faible revenu. 
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certaines méthodes périmées, empruntés d'excès de routine et de détails, mettent en 

cause sérieusement les avantages de la règlementation espérés par le public. 

 

 

2 . 3   F o n c t i o n n e m e n t  d e s  p r o c é d u r e s  a d m i n i s t r a t i v e s  
 
a )  Objec t i f s  de  l a  rè g l em e nta t ion  

Les commissions doivent assurer les investisseurs d'un taux de rendement 

attrayant, de manière à attirer les capitaux nécessaires à l’existence et à 
l’expansion des services règlementés. Cependant, elles doivent éviter de per-
mettre à l’entreprise de réaliser des profits excessifs ou de proposer des prix 
exorbitants, surtout dans le cas de services essentiels. En fait, les com-

missions cherchent à garantir au consommateur un service adéquat au plus bas 

prix possible, soit en favorisant les subsides inter-croisés dans le cas des 

services non rentables, soit en cautionnant les subventions gouvernementales. 

Elles empêchent également les formes de discrimination de prix qui péna-

liseraient les consommateurs les plus démunis, mais peuvent les encourager 

lorsque ces pratiques assurent une meilleure redistribution des coûts. Dans 

certains cas, les commissions vont intervenir en faveur du développement d'une 

industrie ou d'une région par le biais d'une politique de prix avantageuse ou en 

autorisant des subventions gouvernementales. Elles s'assurent, finalement, que la 

sécurité du public soit maintenue à un très haut niveau, comme dans le cas du transport 

en commun. 

En pratique, ces objectifs ne sont pas facilement réalisables, à cause de la 

complexité des options technologiques, des conflits d'intérêt possibles entre le secteur 

règlementé et le reste de l’économie ou même entre les firmes règlementées rivales28. 

 

Éventuellement, il serait souhaitable que les commissions s'assurent, 

qu'en plus de fournir un service adéquat, les entreprises s'efforcent d'innover ou 

d'appliquer des nouvelles méthodes de gestion pour baisser davantage les coûts de 

production. Cette approche présuppose l’encouragement, dans le secteur règlementé, 
d'un esprit de compétitivité qui lui fait quelque peu défaut à l’heure actuelle.   

                                                 
28 Les différentes sources d’énergie, gaz ou électricité, et les différents modes de transport, en seraient des exemples.  
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b )  Neu tra l i t é  de s  com m iss i ons  de  règ l em en ta t ion  

L’indépendance des commissions vis-à-vis des pouvoirs politiques est 

souhaitable, si l’objectif premier consiste à arriver, efficacement, à des 
décisions impartiales. Cependant, les commissaires sont souvent nommés par le 

Gouverneur de l’État ou par le Président des États-Unis dans le cas des agences 
fédérales. Les pouvoirs politiques décident également des budgets qu'ils 

accorderont aux commissions. Par ailleurs, les industries règlementées 

représentent un secteur important du monde des affaires et leurs décisions de 

production influencent largement les politiques d'expansion ou de relance 

économique, sur le plan régional ou national. Finalement, notons que les 

gouvernements sont normalement des usagers très importants des services d'utilité 

publique, ils se trouvent donc fortement affectés par les mesures de 

règlementation. 

 

Les pouvoirs à caractère législatif ou judiciaire que détiennent les com-

missions ont prêté à maintes controverses, spécialement dans l’établissement des 
normes pour le calcul des taux de profit autorisés. 

Le système judiciaire conserve toujours le pouvoir d’interpréter les 

décisions des commissions à la lumière de la législation existante et de la 

Constitution. Cependant, depuis 191029, il ne réexamine plus en détail les 

éléments de la preuve, mais s'attache aux questions de droit et de jurisprudence, 

à savoir si le mandat de la commission n'a pas été outrepassé, si le taux de 

profit est tellement faible qu'il prend un caractère confiscatoire, ou encore s'il 

y a eu, contre toute évidence, prise de décision arbitraire et injuste. 

Plus récemment, les pouvoirs politiques favorisent une remise en question 

du concept de neutralité de la règlementation pour soumettre les commissions fédé-

                                                 
29 La Cour Suprême a clairement énoncé le caractère final et concluant des enquêtes menées par les commissions dans Interstate Commerce Commission v. Illinois 
Central R.R. Co., 215 U.S. 452, 470 (1910). 
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rales à l’autorité du Président des États-Unis en vertu de la doctrine de la 

gestion par la direction. A cause des interventions politiques de divers groupes 

de pression, cette solution risquerait d'apporter une certaine inconsistance, à 

long terme, dans le type de décision retenu. 

 
 
c )  Règ lem en ta t ion  c on jo in te  entre  l e  Féd éra l  e t  l e s  É tats  as soc i é s  

Avec l’apparition plus tardive des agences fédérales, les commissions 
relevant des États se sont opposées au principe du partage des pouvoirs et à celui 

de la suprématie de l’autorité du fédéral dans les champs de juridiction 
conjointe. Cette attitude s'explique par les imprécisions dans la délimitation des 

frontières de juridiction et par la tendance de l’autorité fédérale à étendre 
continuellement ses champs d'activité. Un accroissement de la coopération entre 

ces deux niveaux de responsabilité ne pourrait que faciliter la réalisation des 

objectifs de redistribution et de contrôle, et bénéficier davantage aux intérêts 

de la collectivité, quels que soient les moyens administratifs et politiques mis 

en oeuvre. 

 
d )  Audien ces  p ubl ique s  

En pratique, les commissions peuvent mener des enquêtes, organiser des au-

diences publiques et prendre des décisions, en plus d'effectuer le travail rou-

tinier qui consiste à régler les nombreuses plaintes des consommateurs portées à 

leur attention. 

Dans le cas des audiences publiques, lorsqu'il s'agit de déterminer un nou-

veau barème tarifaire, d'autoriser l’abandon d'un service non rentable ou de vé-

rifier les conditions d'une consolidation, les commissions suivent les directives 

énoncées dans la loi fédérale sur les procédures administratives. Après avis offi-

ciel, les problèmes sont soulevés et revus en audience publique par toutes les 

parties en cause. A la suite des débats, les décisions sont prises et deviennent 

applicables dans un délai de trente jours, bien qu'elles puissent être contestées 

devant un tribunal pour modification ou annulation. 
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Par exemple, dans le cas d'une demande de hausse tarifaire, la commission 

va examiner les dépenses de l’entreprise et estimer ses besoins en revenus pour les 
périodes futures. De son côté, la firme va tenter de justifier le bien-fondé de sa 

requête par les témoignages de son personnel de direction et ceux des experts 

qu'elle aura engagés a cette fin. 

D'ailleurs, toute autre partie intéressée peut également intervenir pour 

soumettre des mémoires ou participer aux débats. Par la suite, la décision finale 

est préparée par la commission, détaillée par les preuves disponibles et un résumé 

en est rédigé. Celui-ci est communiqué officiellement au gouvernement et à la 

direction de l’entreprise pour avis et mise en application: il prend alors force de 
loi. 

En règle générale, cette procédure est assez longue. Elle est parfois 

reportée sur plusieurs sessions et peut se prolonge jusqu'à cinq ans. Lorsque 

l’entreprise en appelle de la décision, ce délai est alors augmenté de deux à 
quatre ans. 

Au cours des dernières années, un effort de simplification des procé-

dures à été tenté pour épargner temps et argent. Des audiences préliminaires 

beaucoup plus informelles permettent maintenant de rassembler les témoi-

gnages de tous les participants et de filtrer ou de regrouper les inter-

ventions suivant les catégories de problèmes soulevés, ce qui permet une 

analyse plus approfondie et une révision détaillée des représentations de 

chaque partie au moment de l’audience. 

Dans la règlementation de l’industrie des télécommunications, la F.C.C. a 
préféré suivre les opérations et la performance des entreprises soumises à sa juri-

diction sur une base permanente. Celles-ci lui transmettent des rapports sur une base 

régulière ce qui assure, en principe, une surveillance constante des opérations et 

réduit le nombre d'audiences formelles. 
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La tendance actuelle, face a la complexité et à la lenteur des procédures, 

est de favoriser les audiences informelles. Ajoutons qu'avec l’apparition de 
nouvelles préoccupations sociales, politiques, écologiques, et 1'interdépendance 

accrue entre le secteur règlementé et les autres industries, les commissions 

semblent assez peu préparées, au point de vue ressources et méthodologie, pour 

répondre aux défis majeurs qui les confrontent. 

 

 

2 . 4   C o m p a r a i s o n  d e s  p r o c é d u r e s  d e  r è g l e m e n t a t i o n  d e s  t é l é c o m m u n i c a t i o n s  a u x  É t a t s - U n i s  

e t  a u  C a n a d a  

 
a )  D é v e l o pp e m e nt  d e s  m ét h o de s  d e  r è g l em e nt a t i o n  

Un des aspects les plus importants, dans la règlementation des réseaux de 

télécommunication, est celui de la séparation des coûts attribuables à chaque type 

de service, sachant que 90% des coûts totaux sont des coûts communs. 

Cette question est apparue au début du siècle, avec la nécessité de déter-

miner le partage des revenus provenant des usagers du réseau interurbain, lorsque 

plus d'une compagnie utilisait ce réseau. Au début des années cinquante, les com-

pagnies canadiennes se sont regroupées autour d'un nouvel organisme, le S.T.T.C. 

(Système de Télécommunication Transcanadien), chargé d'assurer cette tâche. 

 

La méthode adoptée consiste à répartir les charges de l’investissement, au 
niveau de chaque installation, d'après les fréquences d'usage de chaque catégorie 

de service, et d'y ajouter les frais spécifiques de fonctionnement sur une base de 

causalité. Cette méthode d'affectation de la totalité des coûts à un niveau désa-

grégé est appelée, dans la littérature anglaise, la procédure FDC (Fully Distri-

buted Costing). Bien que l’esprit de cette procédure soit encore utilisé, les 
relations usage-causalité ont été révisées par différentes analyses techniques, 

comptables et statistiques. Malgré ces améliorations, cette approche ne prétend pas 

représenter les coûts véritables de chacun des services, même si son utilisation 

est considérée comme la plus acceptable pour toutes les parties en cause. 
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Vers 1960, la règlementation aux États-Unis s'est orientée vers 

l’application du principe du coût du service, c'est à dire de 1a nature de la 

demande qui aurait amené et justifié l’existence d'un service donné. Il s'agissait 
de déterminer si la base de calcul des coûts d'un service était bien de nature non-

discriminatoire et, de ce fait, en mesure de justifier que le coût pour l’usager 
serait à la fois juste et raisonnable. La multiplicité des services de 

télécommunication, l’essor de la téléinformatique et une attitude plus contes-

tataire du public envers les grosses entreprises, les monopoles en particulier, ont 

amené la F.C.C. à explorer davantage les implications de la détermination des coûts 

de service en vue d'une plus grande compétition entre A.T.&T. et les autres four-

nisseurs de services spécialisés dans le même domaine. Le document majeur sur les 

principes de tarification des services de lignes privées, le Docket 18128, émis par 

la F.C.C. en 1970, visait à empêcher A.T.&T. de choisir une structure tarifaire qui 

soit discriminatoire. La compagnie ne devait pas autoriser des subsides inter-

croisés en faveur de ses services de type compétitif en imposant un fardeau supplé-

mentaire sur ses services monopolistiques30.  

 
 
b )  É v o l u t io n  d e  la  r è g l e m e nt a t i on  au  C a na d a  

 
Après de longs débats techniques et de nombreuses interventions (consomma-

teurs, gouvernements provinciaux,...), des recommandations ont été publiées en 

octobre 1974. Elles rappellent le principe de non-discrimination entre les services 

et s'appuient sur des exemples de tests entre les 14 principaux groupes de 

services, basés sur les coûts moyens variables, présents et passés. De plus, le 

rapport suggère l’inclusion de nouveaux facteurs dans la préparation de la 

structure tarifaire: les caractéristiques de la demande, le développement et 

l’utilisation efficace du réseau, ainsi que des considérations sociales. Celles-ci 

                                                 
30 On se réfère ici aux services monopolistiques MTS (Message Toll Service) et WATS (Wide-Area Toll Service) de la compagnie A.T.&T. qui lui procurent la majeure 
partie de ses revenus. 
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s'exprimeraient, en particulier, sous forme de discrimination positive, favorable 

aux utilisateurs des services de base. La recommandation stipule, cependant, que la 

réalisation de certains objectifs sociaux, par une réaffectation des coûts, est plus 

équitable lorsqu'elle émane de l’agence de règlementation, plutôt que de l’entreprise 

monopolistique31. 

Datant de la même époque, il faudrait mentionner deux documents importants: 

tout d'abord, "Propositions pour une politique des communications pour le Canada," de 

mars 1973, suivi en avril 1975 par "Communications: quelques propositions du gouver-

nement fédéral». L’application de leurs recommandations a permis, en premier lieu, de 
ramener en 1976 tous les pouvoirs de règlementation en matière de communication au 

niveau du C.R.T.C. (Conseil de la Radiodiffusion et des Télécommunications 

Canadiennes). Depuis cette date, les phases d'études et de consultations sur les 

politiques à plus long terme se sont poursuivies, parallèlement aux procédures de 

règlementation sur les nouvelles demandes de hausses tarifaires. 

Pour appliquer les nouveaux tests de discrimination, l’ensemble des caté-

gories de services a été regroupé en 8 classes, pour passer ensuite à 16, alors qu'il 

n'est que de 4 pour Bell Canada. 

Pour ne le rappeler que brièvement, il y a substitution inter-croisée lorsque 

le taux de rendement sur un ou plusieurs services diffère du taux moyen de 

l’ensemble des services. Le calcul des rendements spécifiques, tel que recommandé 
par le Docket 18128, doit être établi à partir de la méthode FDC en utilisant les 

coûts historiques pour l’investissement et les dépenses opérationnelles, d'après la 
fréquence d'usage, en y appliquant le principe de causalité. 

                                                 
31 C’est dans ce cadre de préoccupation que s'insère la problématique de la redistribution par la tarification des biens de type "public". Un travail précédent, celui du 
Mémoire de DEA, a permis d’explorer le sujet et de le traiter statistiquement dans le cas des services téléphoniques de base in Jean Mirucki, Discrimination économique et 
politique de transfert, Université de Bordeaux, 1977. 
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En 1979, la C.C.T. (Commission Canadienne des Transports) a établi une 

Enquête sur les Coûts32 pour satisfaire avec plus de précision à ses responsabilités 

concernant la structure tarifaire. Elle visait notamment: 

- à développer des méthodes de calcul de coûts et de comptabilité uniformes 

pour l’établissement des besoins en revenus de la compagnie; 
- à répartir, au niveau le plus désagrégé possible, les coûts de chaque service. 

 
 
c )   Étu des  réc entes  sur  la  règ l em en ta t ion  au  Ca nada  

De nombreuses études sur la règlementation sont effectuées par le gouvernement 

et par des chercheurs universitaires. Celles qui sont faites par le Conseil Écono-

mique du Canada, dans le cadre du projet sur la règlementation, se regroupent 

en 4 domaines principaux: 

- définition des limites d'un monopole naturel et de ses implications 

sur les objectifs et les procédures de la règlementation; 

- productivité des compagnies de téléphone canadiennes; 

- changement technologique et problèmes de règlementation dans le 

futur33; 

- stratégies industrielles dans les systèmes de télécommunication à 

l’étranger en fonction des défis et des contraintes que cela pose pour 
le Canada. 

 

                                                 
32 Traduction libérale de Cost Inquiry. 
33 Il s'agit principalement des nouvelles technologies pour lesquelles une législation appropriée n'est pas toujours facilement prévisible. 
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C O N C L U S IO N  

 

La sauvegarde de l’intérêt public n'est pas facilement réalisable. Le concept 

est assez vaste et il peut se prêter à diverses interprétations par le système judi-

ciaire et par les commissions de règlementation. Ces commissions jouissent, 

d'ailleurs, d'un statut très particulier. Elles possèdent des fonctions législatives 

juridiques et même exécutives, bien qu'elles ne soient pas responsables de leurs 

activités devant l’électorat. Elles doivent ainsi interprêter et appliquer des 

principes aussi imprécis que ceux relatifs à la notion de "prix juste et raisonnable" 

ou de "l’intérêt public" et prendre des décisions qui affectent des secteurs 

importants de l’économie. Sans concevoir qu'ils en arrivent à supprimer ces 

commissions, les présents débats sur la règlementation risquent de bouleverser les 

pratiques actuelles de contrôle des entreprises de services publics. Les partisans de 

la "dérèglementation" négligent de considérer les désavantages d'un retour à un 

libéralisme plus ou moins total, principalement quand les entreprises que l’on 

voudrait soustraire au contrôle gouvernemental ont acquis une forte position de 

monopole, grâce à l’existence de ce contrôle, au cours des dernières décennies. Ce 

pouvoir représenterait un défi incroyable à l'autorité de État, s'il était 

soudainement libéré de toutes les contraintes actuelles. 

Tout changement majeur dans ce domaine risque donc d'amener des consé-

quences fondamentales sur l’activité économique. Il devrait être précédé d'un 

réexamen de tous les éléments justifiant la règlementation de manière à en 
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dégager une philosophie d'intervention gouvernementale rationnelle et à long 

terme, ce qui semble faire le plus défaut à l’heure actuelle. Des nouvelles mé-

thodes de contrôle ne pourront être appliquées avec succès que dans la mesure 

où elles répondront à une véritable intention de sauvegarde de l’intérêt public 

et incluront des mécanismes d'adaptation à l’évolution de cet objectif dans le 

futur. 
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CHAPITRE   II 

ANALY SE  ÉCONOMIQUE  DE  LA  RÈGLE MENTATION  

 

I N T R O D U C T IO N  

La règlementation est perçue, avant tout, comme un phénomène juridique et 

politique. Les analyses économiques qui s'y appliquent sont relativement récentes 

et elles s'insèrent dans des cadres institutionnels très spécifiques. De plus, 

les caractéristiques économiques des industries règlementées doivent être expri-

mées en termes nuancés, lorsqu'on les compare avec le reste de l’économie. 
D'ailleurs, des variations de structure existent également entre les différentes 

industries règlementées. 

Du point de vue théorique, l’intervention gouvernementale se justifie à 
la fois par la nécessité de préserver l’existence de monopole naturels, où la 
présence d'économies d'échelle dans les industries ave coûts décroissants per-

mettrait d'atteindre des niveaux de production plus élevés à des coûts 

inférieurs, et par la préoccupation des autorités publiques de faire bénéficier 

ces avantages à l’ensemble de la société, en plafonnant le taux de profit de 

l’entreprise, par un contrôle des prix. 

Dans la pratique, le maintien des rendements des capitaux investis semble 

avoir préoccupé davantage les commissions que l’analyse des structures tarifaires 
permettant 1'accessibilité à la consommation du service règlementé, même si la 

règlementation est dirigée sur les prix. 
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S E C T IO N   1     É l é m e n t s  t h é o r i q u e s  d e  l a  r è g l e m e n ta t i o n  

1 . 1   É c o n o m i e s  d ' é c h e l l e  
 
a )  Rap pe l s  thé or iq ues  

L’existence d'un monopole naturel se justifie par la présence d'éco-

nomies d'échelle. Lorsque les coûts moyens décroissent avec l’augmentation du 
niveau de production, on obtient une meilleure utilisation des ressources à des 

prix moins élevés si l’on permet à une seule firme de produire la quantité 
totale. Par ailleurs, la position privilégiée accordée à ce monopole est socia-

lement désirable uniquement si un contrôle des prix empêche l’entreprise 
d'absorber tous les bénéfices obtenus par cette réduction du coût unitaire. 

 

La figure 2.1 permet d'illustrer ce concept. Supposons que l’on doive 

choisir entre deux situations pour desservir un territoire donné: soit produire 

avec les usines A et B, soit autoriser l’existence du monopole C. 

Quantité            Coût unitaire 

Usine A 10                 C1 

Usine B 20    C2 

Usine C            30                 C3 

Si l’on admet que seules les capacités de production permettent de dis-
tinguer ces 3 usines et que les coûts moyens décroissent avec l’augmentation de la 
production, il conviendrait de choisir l’usine C, puisque pour la même quantité 
totale (30), le prix moyen serait le plus faible (C3 < C2 < C1) Notons que la 

compétition n'est pas possible entre A et B, à long terme, et que B devrait norma-

lement se retrouver au niveau de production de C en évacuant A du marché. 
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Le maintien d'un monopole naturel est également avantageux lorsqu'il favo-

rise l’incitation à la recherche de nouvelles techniques ou encore l’utilisation 
de méthodes opérationnelles qui ne deviennent rentables que lorsqu'elles sont 

appliquées sur une grande échelle. 

En réalité, les économies d'échelle ne se manifestent pas toujours par 

une réduction des prix à la consommation, car il faut distinguer entre les coûts 

unitaires de production, qui tendent à diminuer avec le volume, et les coûts 

unitaires de distribution. Kahn34 mentionne que les coûts unitaires, dans 

l’industrie du téléphone, déclinent avec un volume plus élevé de messages mais 
qu'ils croissent avec une augmentation du nombre d'usagers. Dans le cas de 

l’électricité, les migrations vers les banlieues diminuent la demande dans les 
centres villes au profit des zones périphériques, ce qui exige, éventuellement, 

une transformation du réseau de distribution. L’augmentation de ces coûts peut 
donc survenir, à long terme, sans qu'il y ait eu, effectivement, accroissement 

de la demande. 

 

b)   Études  em pir iques  

Les économies d'échelle se rencontrent généralement dans les industries 

de production et de distribution d'électricité, les services de télécommu-

nication et les réseaux de chemins de fer, ce type d'industrie faisant norma-

lement l’objet d'une règlementation. 

De gros investissements sont nécessaires pour assurer des capacités de 

production très élevées qui risquent, d'ailleurs, de ne pas être utilisées à plein 

rendement au cours des périodes initiales ou pendant les périodes creuses, lorsque 

l’industrie fait face à une demande aléatoire et non cumulable. Les capitaux 
immobilisés sous forme de biens durables représentent un pourcentage important 

des coûts totaux, atteignant 90% dans le cas des télécommunications. Ces équi-

                                                 
34 Alfred Kahn, The Economics of Regulation: Principles and Institutions, John Wiley & Sons, Inc., 1970, Volume I, p. 125. 
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pements ne peuvent pas être aisément relocalisés, pour réagir aux changements 

des conditions de marché, ou revendus, pour répondre à un autre usage. De ce 

fait, les investisseurs n'engageront leurs capitaux que dans la mesure ou le 

risque financier sera considérablement réduit, par exemple grâce à un contrôle 

gouvernemental de l’entrée de nouvelles entreprises sur le marché. D'autre part, 
lorsque la production doit répondre à des variations journalières ou saison-

nières de la demande, l’offre de service doit être suffisante pour satisfaire 
presque instantanément aux besoins de tous les usagers35. 

 

Une gestion planifiée peut aider à améliorer l’utilisation des ressources, 

soit par une décentralisation structurée du réseau, soit ou par une politique tari-

faire de rationnement, mais elle ne peut garantir à la fois une utilisation saturée 

et continue de la capacité totale et répondre, automatiquement, à toute variation de 

la demande36. 

Dans un marché de type concurrentiel, les entreprises sont normalement 

tentées de satisfaire les groupes d'usagers exprimant la plus forte demande moyenne, 

négligeant ainsi de fournir le service additionnel exigé par les forts accroissements 

de la demande en période de pointe. Dans ces conditions, la disponibilité du service 

est très inégale et risque d'affecter sérieusement le bien-être de nombreux consom-

mateurs ce qui contribue, une fois de plus, à justifier l’intervention gouver-
nementale. 

Plusieurs études empiriques ont été menées pour vérifier l’allure des courbes 
de coûts, à long terme, dans l’industrie de l’électricité. Les résultats semblent 
supporter l’hypothèse de rendements croissants chez Komiya37 et chez Dhrymes et Kurz38. 

                                                 
35 Les investissements de base doivent normalement inclure une capacité de réserve, lorsqu'il s'agit d'un service que l'on ne peut stocker. Cependant, 
éviter le problème de la congestion de la demande en tout temps n'est pas possible. En général, il est réglé par un rationnement causé par les prix, par un 
report volontaire de la consommation par l'usager ou encore par une interruption temporaire et aléatoire du service par 1'entreprise. 
36 Il ne faut pas confondre, ici, la notion de capacité non utilisée, correspondant aux périodes creuses, avec une capacité excé dentaire persistante qui résulterait d'une 
mauvaise gestion des ressources et qui représenterait, si elle était maintenue à long terme, un gaspillage. 
37 Ryutano Komiya, "Technical Progress and the Production Function in the U.S. Steam Power Industry" in Review of Economic Studies, mai 1962, pp. 156-66. 
38 Phoebus Dhrymes et Mordecai Kurz, «Technology and Scale in Electricity Generation» in Econometrica, juin 1964, pp. 287-315.  
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D'autres auteurs, par contre, trouvent également que les courbes déclinent, mais 

seulement jusqu'à un certain niveau de production pour ensuite se relever, comme 

chez Johnston39, ou prendre différentes formes, suivant les résultats de Nerlove40. 

Bien que tous ces résultats ne soient pas nettement concluants, l’hypothèse 
de rendements croissants semble être supportée pour des niveaux de production rela-

tivement élevés. Il est concevable que la baisse des coûts unitaires soit accom-

pagnée d'une augmentation encore plus importante des frais généraux, par un mode de 

gestion inapproprié ou par des coûts de distribution croissants, au-delà d'un 

certain niveau de production. De ce fait, l’argumentation en faveur de l’existence 
d'un monopole naturel, basée sur la seule évidence de coûts de production dé-

croissants, n'est pas suffisante pour garantir une amélioration possible du bien-

être public. 

 

 
1 . 2   D é c i s i o n s  d ' i n v e s t i s s e m e n t  
 
a )   Tar i f i ca t ion  au  c oût  m a rgina l 41 

Lorsque certains biens ou services sont produits avec des rendements 

d'échelle croissants, le gouvernement peut décider de les produire ou alors de délé-

guer cette fonction au secteur privé, mais en contrôlant les prix. 

 

                                                 
39 J. Johnston, Statistical Cost Analysis, New York: McGraw-Hill, 1960, pp. 44-73. 
40 Marc Nerlove, "Returns to Scale in Electricity Supply" in Carl Christ et.al., Measurement in Economics, Stanford: 
Stanford University Press, 1963, pp. 167-98.  
41 Robin W. Boadway, Public Sector Economics, Cambridge, Massachusetts: Winthrop Publishers, Inc., 1979, pp. 154-8. 
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La présence d'économies d'échelle, dans les industries à coûts 

décroissants, implique que nous sommes dans une situation où le coût 

marginal (Cm) est toujours inférieur au coût moyen (CM). En appliquant la 

tarification au coût marginal, l’entreprise va donc opérer à perte42. 

Seule, la tarification au coût moyen va réduire le déficit à zéro, 

puisque le revenu total sera égal au coût total43 mais, dans ce cas, l’on 

ne satisfait plus aux conditions d'un optimum de Pareto. 

 
1.  Maximisa t ion  du  pro f i t  du  monopo le  non  règ lemen té :   Cm =  Rm   

Le monopole va produire    Xm  au prix Pm 

c'est à dire au niveau où  Cm = Rm 
 

Le profit du monopole est représenté par la surface (Cm Pm a f). 

La variation du surplus45 se calcule comme suit:  

- gain46 - surface (Xm b c XQ) 

- perte globale - surface (Xm a c XQ) 

- différence: - surface (abc) 

La surface (abc) représente une réduction nette du surplus du consom-

mateur, lorsque le monopole n'est pas règlementé. 

 

2 .  T ar i f i ca t ion  au  co û t  marg in a l :   P  =  C m     

Au départ, l’équilibre serait atteint avec  X0  et P0  

                                                 
42 Cette perte est représentée par le produit de (Cm - CM) par la quantité produite, puisque le revenu moyen (RM) sera 
déterminé par Cm. 
43 Dans ce cas,  RM – CM = 0  ce qui donne un profit nul. 
44 Arnold Harberger, "Monopoly and Resource Allocation" in American Economic Review, mai 1954, pp. 77-87.  
45 Rappelons brièvement que le surplus du consommateur peut être mesuré par l'analyse de la surface en dessous de la courbe de la demande, et qui représente  
les différentes quantités d’un bien X qui seraient consommées par différents usagers à différents prix. Chaque unité supplémentaire de X fournit un surplus 
marginal positif (puisque Cm < D) jusqu'au point d'intersection de Cm et de D qui détermine une maximisation du surplus total . 
46 Le gain représente la réduction dans l'emploi des ressources disponibles causée par la diminution de la production de X. 

En réalité si le monopole n'est soumis à aucune contrainte, 

2.2  montre que, dans ce cas (point b), l’équilibre est atteint avec (X

En fait, l’analyse de la variation du surplus du consommateur 
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Notons que  OP0 < OC0  puisque CM > Cm au niveau de  X0  ce qui va donner:  

- revenus totaux        OP0 . OX0 

- coûts totaux    - OC0 . OXQ 

     ---------- 

- différence:  - C0P0 . 0X0  

 

II s'agit bien d'une perte, puisque C0P0 = (OP0 - OC0) < 0 
 

 
3 .  T a r i f i ca t io n  a u  c oû t  mo y e n :   P  =  C M =  R M  

L’équilibre est déterminé par l’intersection de la courbe des coûts moyens  

(CM) avec celle de la demande (D), pour donner  Xa  et Pa . 

 

Le profit est nul, puisque RM – CM = 0. 
 

Calcul de la variation du surplus: 

- gain                 surface (Xa e c X0) 
 

- perte globale      - surface (Xa d c X0) 
   -------------------- 
différence:   - surface (dec) 

Cette fois, le surplus se réduit à la surface (dec), mais l’optimum 
parétien n'est pas assuré.  

 

En résumé, seule 1'application de la tarification au coût marginal annule 

la perte de surplus du consommateur, puisque Cm = Rm = RM, et garantit un optimum 

parétien47. 

 

b)  Avan tag es  e t  inc onvé nie nts  d e  l a  na t ional i sa t ion  

En se basant sur les analyses précédentes, doit-on déduire que l’une des 
surfaces  (abc) ou (dec)  représenterait le bénéfice net d'une nationalisation 

s'il était exprimé en termes de surplus de consommation? 

 

                                                 
47 Cette tarification au coût marginal s’applique à une production diversifiée dans laquelle aucune firme ne peut influencer le prix.  
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En réalité, il ne faut pas négliger deux aspects importants. Le premier 

concerne l’incitation à l’efficacité. On ne peut pas prévoir avec certitude si 
les coûts moyens de l’entreprise nationalisée seraient inférieurs à ceux du 

monopole privé. En fait, les hypothèses contraires sont souvent avancées, et il 

est difficile de les tester empiriquement. Le deuxième aspect se rapporte au mode 

de financement du déficit, lorsqu'on adopte la tarification au coût marginal. 

Dans ce cas, la perte du surplus est nulle, mais la compensation du déficit 

risque d'amener d'autres formes de distorsion ailleurs dans l’économie. 

Le financement pourrait être effectué par une discrimination des prix 

parfaite48, ou par une imposition dont la forme reste encore à déterminer. 

Rappelons que le financement du secteur public correspond à une imposition du 

secteur privé. Le problème s'insère donc dans le contexte général du financement 

gouvernemental de la production des biens publics et il requiert, en fonction 

d'objectifs sociaux bien déterminés, l’application de choix politiques de 
redistribution. 

 
 
c )   C a p a c i t é  d e  p r o d u c t i o n  

Le choix du niveau d'investissement, dans le cas des industries à 

coûts décroissants, doit tenir compte à la fois des contraintes de la produc-

tion, il s'agit de l’indivisibilité de certains types d'investissement, et de 

celles de la demande, en particulier des fluctuations à la hausse en période de 

pointe. 

Lorsque la capacité initiale ou additionnelle ne peut être segmentée, par 

exemple le nombre de voies d'une autoroute, la décision prise amènera soit un excé-

dent de capacité, soit une congestion de la demande49. 

                                                 
48 II s'agit du 1er  degré de discrimination au sens de Pigou. Dans la pratique, ce type de tarification est très difficile à imposer. 
49 Oliver Williamson, "Peak-Load Pricing and Optimal Capacity Under Indivisibility Constraints" in American Economic Review, septembre 1966, pp. 810-27. 
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Le rationnement du service par les prix peut résoudre le problème de la 

congestion lorsque la capacité est fixe. Par contre, certaines considérations socia-

les et politiques peuvent favoriser l’adoption d'une capacité excédentaire, ce qui 
pose à nouveau le problème de son financement. A moins d'y être forcée, par voie de 

règlementation, l’entreprise privée ne sera pas intéressée à fournir le service addi-
tionnel. 

Les services d'utilité publique, lorsqu'ils ne sont pas stockables, ne 

peuvent pas toujours répondre aux variations de la demande des consommateurs, à moins 

de garder une capacité de réserve pour les périodes de pointe. Là encore, il faut 

déterminer une tarification qui puisse financer la capacité totale, incluant les 

périodes creuses, mais en répartissent les charges suivant la fréquence et la 

période d'utilisation50. 

En tenant compte des aspects d'indivisibilité de la capacité additionnelle 

et des fluctuations de la demande, mais aussi de certains objectifs économiques et 

sociaux, il serait possible de planifier les niveaux d'investissement des 

entreprises d'utilité publique. Ces choix ne pourraient être déterminés uniquement 

par le secteur privé, lorsque celui-ci est le seul fournisseur du service donné, à 

cause des problèmes mentionnés précédemment, mais devraient être approuvés par un 

organisme de contrôle représentant les intérêts des usagers. 

 

                                                 
50 Herbert Mohring, "The Peak-Load Problem with Increasing Returns and Pricing Constraints” in American Economic Review, septembre 1970, pp. 693-705. 
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S E C T IO N   2     D é te r m i n a t i o n  d u  ta u x  d e  p r o f i t  r è g l e m e n té  

2 . 1   P r i n c i p e s  d e  r è g l e m e n t a t i o n  d u  t a u x  d e  p r o f i t  
 
a)   Analys e  de s  be so ins  en  reve nus  

Un des principaux objectifs de la règlementation est de maintenir 

l’existence, l’entretien et l’expansion des services d'utilité publique. Pour ce 
faire, le taux de profit autorisé doit être suffisamment élevé pour attirer les 

capitaux nécessaires tout en maintenant les coûts d'emprunt aux niveaux les plus 

bas possibles. Si le rendement prévu est supérieur au taux habituellement en 

vigueur dans la même classe de risque, le consommateur paiera un prix excessif, 

plus élevé que celui correspondant aux conditions attendues du marché 51. Par 

contre, lorsque ce taux est trop faible, il risque de décourager nombre 

d'investisseurs. Il faudra alors recourir à des financements plus coûteux pour 

assurer, tout à la fois le maintien des services, le remplacement des 

équipements, leur entretien, l’expansion des activités dans les zones moins 

rentables et l’innovation technologique à grande échelle. 

D'autre part, le taux de rendement n'affecte pas que les investisseurs. 

En effet, pour atteindre le taux prévu, qui représente un rendement global 

escompté sur des projections de coûts et de revenus pour la période donnée, 

l’ajustement sera effectué au niveau des prix. Dans certains cas, les subsides 
inter-croisés au profit des services de base seront réduits, alors qu'ils per-

mettaient aux usagers à faible revenu d'accéder à ces services. De ce fait, le 

calcul des besoins en revenus ne devrait pas être séparé de l’analyse de 
l’incidence de la nouvelle tarification sur certains groupes d'usagers.  

Dans tous les cas, l’impact final se situe au niveau des consommateurs. 
Ainsi, l’accessibilité à certains services essentiels devrait être assurée dans le 
processus même de détermination des besoins globaux. Par exemple, garantir un taux 

                                                 
51 Le maintien d'un taux de rendement relativement attrayant n'est pas, en soi, une garantie suffisante d’un meilleur service à la clientèle. 
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de rendement plus élevé aux investisseurs en période d'inflation par un ajustement 

automatique des prix, sans tenir compte de son incidence, revient à financer les 

investissements par ceux qui sont le moins capable de les assumer 52. 

 
 
b )   C a l c u l  d u  ta u x  d e  p r o f i t  

Ce taux n'est pas déterminé par le jeu des forces du marché concur-

rentiel, mais plutôt calculé par l’agence de règlementation, sur la base d'une 
analyse des coûts et des revenus futurs. Il ne peut être le reflet de 

l’efficacité du fonctionnement de l’entreprise, puisque le droit au profit ne 
peut être supprimé, dans les cas de gestion douteuse53. 

En pratique, le calcul du rendement escompté par la firme est effectué en 

fonction d'un avenir incertain et il ne peut garantir que le taux maximal sera 

atteint. D'autre part, comme ce taux est calculé d'après les besoins en revenus et 

que ce sont donc les prix et non les taux de profit qui sont réglementés, 

l’entreprise pourrait éventuellement dépasser le taux autorisé en réduisant les 
coûts d'opération54 jusqu'à ce qu'une nouvelle intervention de la commission de 

règlementation ne  révise la détermination du taux de rendement par un nouveau 

calcul.  

Rappelons que ce taux représente un pourcentage de la valeur nette de la 

propriété. Il est fixé par l’agence de règlementation, suivant la méthode décrite 
ci-dessous. 

Les coûts d'opération (C), qui constituent la majeure partie des dépenses, 

sont séparés de la valeur nette des fonds engagés (V - D) et n'entrent pas dans le 

calcul du taux autorisé (r*).  

                                                 
52 Les personnes à revenu fixe se retrouvent habituellement, en majorité, dans les groupes à faible revenu et elles sont les plus éprouvées durant les 
périodes de poussées inflationnistes. 
53 Ce droit est garanti par le 14e amendement à la Constitution. Cependant, il arrive que le rendement escompté ne soit pas atteint si les calculs n’ont pas 
su tenir compte, par exemple, d’une forte période d’inflation. 
54 Par exemple, par l’introduction de nouvelles méthodes de production, puisqu’il faut rappeler que, normalement, l’entreprise 
minimise ses coûts pour chaque processus technologique donné. 
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Ainsi, les revenus escomptés (R) s'expriment comme suit: 

R = C + r* (V - D) 

avec V   Valeur globale de l’investissement 
D   Dépréciation 

 

Les coûts sont déterminés simultanément par les gouvernements (impôts), 

par le système du marché des prix (salaires et frais d'entretien) et par les 

décisions de l’entreprise (frais de publicité ou de recherche et de dévelop-
pement).  

 

La valeur nette de la propriété sert de base tarifaire55 pour déterminer 

le taux de profit autorisé. 

Depuis les débuts de la règlementation par les commissions, de nombreuses 

controverses ont été centrées autour du choix de l’une des méthodes de calcul de 
cette base tarifaire. Deux approches existent: 1'une basée sur le coût original 

des biens d'équipement effectivement utilisés, le tout ajusté pour la dépré-

ciation, l’autre tenant compte des capitaux effectivement investis, quelle que 
soit la forme de leur utilisation. Les statuts de certaines commissions peuvent 

recommander l’application de l’une ou l’autre de ces méthodes, alors que le choix 
peut être libre pour les autres. 

La base tarifaire s’applique aux biens réels ou aux biens intangibles. 
Les biens réels représentent les investissements en usines et en équipements. 

Leur valeur est déterminée soit sur la base des coûts originaux, soit sur celle 

des coûts de remplacement. A cause des pressions inflationnistes subies au cours 

des dernières années, le choix de cette dernière méthode est revendiqué par les 

entreprises règlementées au cours des récentes demandes de hausses tarifaires. La 

valeur des terrains est généralement établie d'après le coût original ou celui 

du marché, en tenant compte des informations locales. La dépréciation s'applique 

                                                 
55 Traduction de l'expression "rate base". 
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sur tous les biens réels, à l’exception des terrains. Les biens intangibles, 
d'autre part, incluent les capitaux de financement, les coûts de construction, 

la valeur des permis et les frais généraux. 

 

 

2 . 2   T a u x  d e  p r o f i t  e t  s t r u c t u r e  t a r i f a i r e  
 
a )   R e m a r q u e  p r é l i m i n a i r e  

La structure tarifaire est l’instrument, par excellence, dont dispose 
l’agence de règlementation pour assurer la redistribution des charges de fonc-
tionnement de l’entreprise. La complexité du problème réside principalement dans 
l’attribution de ces charges suivant la capacité de paiement des groupes à faible 
revenu56 et d'assurer leur réaffectation par des subsides internes. Étant donné 

que les commissions agissent, dans l’exercice de leur fonction, comme l’autorité 
capable de déterminer le degré "socialement désirable" de redistribution des 

coûts, il serait important d'examiner également la répartition des gains amenés 

par les économies d'échelle dans le cas des industries à coûts décroissants. Si 

l’on suppose que l’intervention gouvernementale est motivée par le désir 
d'augmenter l’accessibilité des usagers aux services d'utilité publique, 
l’analyse de l’incidence de toutes les mesures affectant l’usager devrait per-
mettre de déterminer l’impact final sur celui-ci. 
 
 
b )   M o d e s  d e  ta r i f i c a t i o n  

Les usagers ne constituent pas un ensemble homogène dont les dépenses de 

consommation seraient uniformes. Ils se distinguent principalement par 

l’élasticité de leur demande57. 

Pour des raisons pratiques, les coûts engendrés par la consommation d'un 

service donné ne sont pas attribuables individuellement. La difficulté réside dans 

le choix de la méthode de séparation des coûts. La tarification suivant l’usage, 
                                                 
56 Cela s'applique dans le cas des services à caractère essentiel, pour diminuer le seuil d'exclusion des sous privilégiés économiques. Les entreprises 
règlementées peuvent également fournir des services optionnels ou compétitifs, auquel cas l’allègement sélectif des charges ne s’appliquerait p as. 
57 Rappelons ici qu'il existe trois groupes d'usagers: résidentiel, commercial et industriel. Dans le cas des télécommunications , les deux derniers sont confondus en un 
même groupe. 
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basée sur la causalité, varie également suivant les différentes normes de redis-

tribution des coûts totaux, plus particulièrement des coûts communs. Différentes 

techniques de ventilation sont utilisées au niveau des groupes de services, mais 

elles deviennent très complexes lorsqu'on tente de les ramener au niveau indi-

viduel, à cause des caractéristiques particulières de l’usager (période de pointe, 
situation géographique). En principe, la tarification suivant l’usage permettrait 
de réduire les problèmes de discrimination de prix, mais son application est 

nécessairement plus lourde et plus coûteuse. 

Par ailleurs, il existe une tarification suivant la valeur d'usage basée 

sur les élasticités de demande de chaque groupe d'usager. Lorsque l’élasticité-
prix est très élevée, l’usager risque de réagir aux hausses de prix et se 

tourner vers l’emploi de services substituts, ce qui implique une diminution de 
la production et des coûts unitaires plus élevés applicables aux autres consom-

mateurs. Ainsi, dans le cas d'une industrie à coûts décroissants, cette méthode 

tend à favoriser une politique de prix discriminatoires aux dépens de l'usager 

ayant une demande inélastique, c'est à dire celui qui se trouve être très dépen-

dant de l’utilisation du service. Il se verra donc imposer les prix les plus 
élevés, ce qui équivaut, en fin de compte, à une forme de subside inter-croisé 

en faveur des autres groupes. Socialement, ce mode de tarification n'est pas 

désirable puisqu'on risque de voir, de ce fait, les usagers résidentiels subven-

tionner les usagers industriels ou commerciaux, comme c'est actuellement le cas 

pour 1'électricité aux États-Unis. 

 

 
c )   C r i t è r e s  u t i l i s é s  p o u r  l a  d é f i n i t i o n  d ' u n e  s t r u c tu r e  ta r i fa i r e  

Bonbright58 a proposé huit critères permettant de définir une structure 

tarifaire qui puisse répondre aux objectifs de la règlementation: 

1. simplicité d'application 

                                                 
58 James C. Bonbright, Principles of Public Utility Rates, New York: Columbia University Press, 1961, p. 291. 
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2. absence d'ambiguïté 

3. possibilité d'atteindre le taux de rendement règlementé 

4. stabilité des revenus 

5. stabilité des prix au consommateur (minimiser les changements) 

6. correspondance des prix avec les coûts d'utilisation des différents 

groupes de consommateurs 

7. absence de discrimination non souhaitable59 

8. réduction du gaspillage par une efficience des prix: 

- pour l’ensemble des services 
- pendant les périodes de pointe 

 

De cet ensemble de critères, Bonbright en retient trois comme étant les 

plus importants. II s'agit de la capacité de financement (3), de la répartition 

équitable des charges (6) et de l’objectif de rationnement de la consommation (8) 
en vue d'assurer l’utilisation optimale des ressources. 

                                                 
59 Il existe des formes de discrimination des prix socialement souhaitables, principalement celles qui bénéficient aux usagers 
à faible revenu. 
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C O N C L U S IO N  

L’argument des rendements d'échelle est souvent invoqué par la compagnie 
Bell Canada, au cours des audiences publiques, afin de justifier l’expansion de 
ses activités. En fait, elle avance également le principe d'économie de dimension 

(economy of scope) par lequel elle prétend être mieux équipée que toute autre 

compagnie pour offrir certains services de télécommunication. Il faudrait, cepen-

dant, être prudent quant aux conclusions à en tirer. D'ailleurs, l’existence de 
rendements d'échelle d'abord être vérifiée empiriquement. Il est fort possible que 

les haut rendements escomptés dans la production soient sérieusement atténués par 

l’ensemble des activités de la compagnie et qu'ils ne s'accompagnent pas de ré-
ductions de prix aux usagers. 

Notons également que l’analyse du coût marginal a permis de mettre en 
relief les différences, en terme de surplus, avec la tarification à coût moyen. 

Contrairement à ce que l’on pourrait croire, la réduction d'un déficit ne corres-
pond pas, si l’on reste dans les hypothèses d'un modèle de type néo-classique, à 
une situation de bien-être optimal lorsque l’on s'éloigne d'une tarification au 
coût marginal. 

Quant à la détermination du taux de profit maximal, on a vu qu'elle ne 

devrait pas être faite sans y inclure une analyse de l’incidence de la structure 
tarifaire. Il faut pourtant se rendre compte que, jusqu'à présent, les commissions 

de règlementation n'incluent pas, de manière spécifique, ce genre de considération 

dans leur estimé des besoins en revenus de la firme. 



 

 

 

 

 

 

DEUXIÈME  PARTIE 
 
 

 

H YP O T H È S E   DE   S U R C AP I T A L I S AT IO N  A V E RC H - J O H N S O N:   

A N A L YS E   E T   V É R IF I C A T I O N  E M P I RI Q UE   AP P L IQ U É E   A   L A  

CO M P AG N I E   B E L L  C A N A D A  
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CHAPITRE  III 

TRAVAUX RELATIFS A L’HYPOTHÈSE AVERCH -JOHNSON 

 

I N T R O D U C T IO N  

La deuxième partie de cette thèse permet d'étudier plus spécifiquement 

l’hypothèse Averch-Johnson et de la vérifier empiriquement chez Bell Canada. 

Un survol des travaux antérieurs à l’article original d'Averch-Johnson 
nous rappelle que les préoccupations et les doutes quant à l’efficacité de la 
règlementation ne sont pas récents. La méfiance du public et de nombreux 

spécialistes vis-à-vis des monopolisateurs du pouvoir économique, même lorsque 

ces derniers sont soumis au contrôle gouvernemental, est en quelque sorte une 

attitude innée. Ces monopoles, en échappant aux règles parfois implacables de la 

compétition (même les géants de l’industrie automobile américaine en ont été 
récemment affectés) jouissent de privilèges qui ne manquent pas de choquer tout 

citoyen avec un sentiment confus d'injustice.  Bien que cette étude n'examine pas 

les problèmes de concentration économique, mais plutôt les décisions émanant de 

ce pouvoir privilégié (lequel est autorisé et surveillé par le gouvernement), 

l’analyse des implications de l’hypothèse de surcapitalisation et la constatation 
des limitations du processus de règlementation nous aurait amené, probablement, à 

reconsidérer les problèmes de structure des marchés. 

L’essence de la contribution des auteurs Averch et Johnson est d'avoir, 
les premiers, formalisé les éléments du débat sur l’efficacité de la 
règlementation. Dorénavant, la discussion sera centrée autour d'un raisonnement 

analytique. 
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Par la suite, leurs travaux ont été repris par divers auteurs qui ont, 

soit épuré la présentation théorique, soit adapté le modèle à d'autres objectifs 

ou soumis à d'autres contraintes. Les tests empiriques sont beaucoup plus récents 

et demeurent l’aspect le plus discuté de cette littérature. Il est encore trop tôt 
pour savoir si les nouveaux modèles de comportement de l’entreprise, qui incluent 
des variables sur le processus de règlementation et sur la représentation des 

parties en cause, dans la lignée de la thèse de Paul Joskow, apporteront une 

contribution significative à l’évaluation du phénomène de règlementation60. 

 
 

                                                 
60 Paul L. Joskow, "Regulatory Activities by Government Agencies", document de travail N°171, Cambridge, Mass.: M.I.T., 1975.  
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S E C T IO N   1     Mo d è l e s  d e  r e p r é se n ta t i o n  d u  c o m p o r te m e n t  d e s  

e n tr e p r i se s  r è g l e m e n té e s  

 

1 . 1   P r é c u r s e u r s  d e s  t r a v a u x  d ' A v e r c h - J o h n s o n  
 
a)    Horac e  Gray  e t  Wal ter  Adam s  

Bien que ces deux auteurs aient soulevé de nombreux doutes concernant 

l’efficacité de la règlementation, aucun d’entre eux n'a représenté, de manière 

formelle, le comportement de l’entreprise règlementée. 

Déjà, en 1940, Horace Gray a manifesté son profond désaccord avec le 

système de règlementation qui protège, selon lui, l’existence même des monopoles 
et qui a engendré une "décadence institutionnelle". Il écrit61: 

"Le concept de l’entreprise d'utilité publique a été créé comme un système 
social de restriction visant principalement, ou du moins d'une manière osten-
sible, à protéger les consommateurs contre les agressions des monopoles; il 
est devenu un instrument de protection des droits de propriété, c'est à dire 
de l’espérance de gain capitaliste de ces monopoles, plutôt que des demandes 
légitimes de la société, et d'obstruction du développement d'institutions 
socialement plus désirables". 

Il ajoute: 

"... les monopoles privés n'auront d'égard pour ces grands objectifs sociaux 
que dans la mesure où leurs actions leur permettront d'augmenter ou de main-
tenir leurs profits... de plus, il est évident que la règlementation des 
entreprises d’utilité publique, telle que constituée actuellement, ne peut les 
obliger à agir contre leurs propres intérêts".  

Les deux principales critiques que l’on retrouve dans le texte de Horace 

Gray sont l’incapacité du mécanisme de règlementation de se substituer effica-

cement au système concurrentiel, ainsi que l’approche incomplète adoptée pour la 

détermination du taux de profit, celui-ci devant être établi en fonction 

d'objectifs sociaux beaucoup plus généraux. 

                                                 
61 Horace Gray, "The Passing of the Public Utility Concept" in Journal of Land and Public Utility Economics, 1940.  Réédité par 
American Economic Association in Readings in the Social Control of Industry, Philadelphia: Blakiston Co., 1949, pp. 280-303. 
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Ces mêmes critiques sont reprises par Walter Adams62, quelques années 

plus tard: 

"En l’absence de concurrence, il n'y a pas de pression réelle forçant 
soit l’utilisation efficace de la capacité de production existante, soit 
l’élimination de la capacité excédentaire qui tend à renforcer les 
cartels et les monopoles. De ce fait, l’ironie est telle que la 
règlementation peut engendrer les maux qu'elle était supposée 
supprimer". 

II est intéressant de noter que, dans les deux cas, la critique est 

formulée en fonction d'un idéal, celui d'un système de concurrence parfaite. 

Dans un ouvrage commun63 les auteurs exploitent ces principaux thèmes et 

proposent, comme remède, d'encourager la compétition institutionnelle. 

 

b)   Georg e  St i g l er  e t  C la i r e  Fr i ed l and 64 

Au terme d'une étude empirique couvrant la période allant de 1907 à 1937, 

ces auteurs concluent que la règlementation ne semble pas avoir eu d'effet 

significatif sur le niveau des prix de consommation de l’électricité ou sur les 
pratiques discriminatoires dans l’application des tarifs. En fait, le ratio prix 
résidentiel/prix industriel était nettement plus élevé pour les firmes 

règlementées que dans les autres cas. Ce résultat supportait donc leur hypothèse 

qu'un petit nombre de gros consommateurs industriels pouvait influencer davantage 

les décisions de règlementation que l’ensemble des consommateurs résidentiels. 

L’échec apparent du concept traditionnel de règlementation a été confirmé 
par la suite par d'autres études, en particulier celle de Kolko 65 ou de Jordan66, 

bien que ces travaux ne semblent pas avoir été popularisés par la suite. 

                                                 
62 Walter Adams, "The Role of Competition in the Regulated Industries" in American Economic Review, mai 1958, p. 530. 
63 Walter Adams et Horace Gray, Monopoly in America, New York: MacMillan Co., 1955. 
64 George Stigler et Claire Friedland, "What Can Regulators Regulate? The Case of Electricity" in Journal of Law and Economics, octobre 1962, pp. 1-16. 
65 Gabriel Kolko, Railroads and Regulation, 1877-1916,  Princeton: Princeton University Press, 1965. 
66 W.A. Jordan, "Producer Protection, Prior Market Structure and the Effects of Government Regulation" in Journal of Law and 
Economics, août 1972, pp. 151-76. 
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De nombreuses réserves et critiques ont été adressées aux auteurs Stigler 

et Friedland sur leur choix de données et sur leur façon de les traiter.  Il 

reste, cependant, que leur travail est allé au-delà de la simple constatation des 

limites de la règlementation et qu'ils se sont attachés à examiner l’impact, sur 
le consommateur, de cette règlementation. Une étude similaire, portant sur la redis-

tribution de l’effet de surcapitalisation, par catégorie d'usager, reste encore à 

faire. 

 

c)   S tan i s law  W el l i sz 67 

A peu près au même moment où paraissait l’article d'Averch et Johnson, un 
autre modèle analytique simulant le comportement des entreprises règlementées était 

publié par Stanislaw Wellisz. La similitude dans la modélisation des problèmes 

soulevés fait que, par la suite, certains auteurs commencent à se référer au modèle ou 

à l’hypothèse Averch-Johnson-Wellisz (ou encore A-J-W) pour souligner le double 

(devrait-on dire triple?) parrainage des récents travaux sur l’efficience de la 
règlementation, en particulier Milton Kafoglis68 et Charles Needy69. L’analyse de 
Wellisz a porté sur les distorsions des niveaux d'output causées par la contrainte de 

règlementation, alors que celle présentée par Averch et Johnson concernait 

l’utilisation des facteurs de production. Le fait que l’hypothèse de surcapitalisation 
ait été plus populaire dans les recherches subséquentes expliquerait l’importance 
relativement secondaire de la contribution de Wellisz. Cependant, il faudrait rappeler 

que son travail examinait l’aspect de distribution d'un bien énergétique, alors que 
Averch et Johnson s'attaquaient, par le biais de l’industrie des 
télécommunications, en l’occurrence la compagnie A.T.&T., à l’étude du 
comportement d'une firme multiproduits, à savoir la pénétration des marchés non 

rentables. 

                                                 
67 Stanislaw Wellisz, "Regulation of Natural Gas Pipeline Companies: An Economic Analysis" in Journal of Political Economy, février 1963, pp. 30-43. 
68 Milton Kafoglis, "Output of the Restrained Firm" in American Economic Review, septembre 1969, pp. 583-9. 
69 Charles Needy, Regulation-Induced Distorsions, Lexington: Lexington Books, 1975. 
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1 . 2   M o d è l e  o r i g i n a l  A v e r c h - J o h n s o n  
 
a )   Pré sen ta t ion  

Le modèle proposé se réfère au marché d'un seul bien70, produit par une 

entreprise en position de monopole. Celle-ci cherche à maximiser ses profits par 

la transformation de deux intrants (travail et capital) en un bien homogène, 

face à une demande donnée. Le rôle de l’agence de règlementation est d'amener 

l’entreprise à augmenter son niveau de production et à baisser le coût social 

par le contrôle ex-ante du taux de profit. Ce taux devra être compris entre deux 

limites: au-dessus du coût de financement du capital, pour créer une incitation 

aux investisseurs, et en dessous du taux de profit qui aurait pu être réalisé 

par le monopole soumis à aucune contrainte, afin de rendre celle-ci effective. 

Un tel taux est considéré comme "juste et raisonnable" lorsqu'il permet d'assu-

rer l’offre des services d'utilité publique, par l’attrait de nouveaux investis-

sements, tout en élargissant la consommation le plus possible, par le maintien 

de prix peu élevés. 

C'est un modèle néo-classique de type statique, il admet donc un ajuste-

ment instantané des facteurs de production face à une demande sans croissance. 

De plus, la technologie de production n'évolue pas, puisque les investissements 

en recherche et développement ne sont pas entrepris pour améliorer l’utilisation 

efficace des ressources dans les périodes futures. L’analyse de l’évolution 

technologique aurait certainement permis de nuancer le comportement de 

l’entreprise règlementée dans ses choix entre un facteur presque parfaitement 

variable, le travail, et un facteur de type plus durable, le capital. 

                                                 
70 La première partie de l'article étudie, effectivement, le cas d’un bien unique alors que, par la suite, le modèle est général isé pour représenter une firme 
multiproduits. 



 Jean Mirucki Comportement de l'entreprise règlementée 74 
___________________________________________________________________________
   

L’entreprise dispose d'un monopole dans la vente de sa production, mais 
elle ne peut influencer le prix des facteurs qu'elle devra acheter au coût du 

marché et qui ne varieront pas. Il faut noter que le facteur travail représente, 

ici, l’ensemble de tous les facteurs de production autres que le capital. Le 
modèle suppose, également, que le facteur capital est homogène, indestructible 

et qu'il fournit une productivité constante pour chaque période d'utilisation, 

ce qui correspond à l’hypothèse de dépréciation nulle. 
 

La fonction de production est de type néo-classique. On considère qu'elle est 

deux fois dérivable et que les produits marginaux de ses facteurs de production 

sont positifs. 

 
b )    Form ulat i on  du  m odèl e  

La transformation des deux facteurs, travail (L) et capital (K), en un 

bien homogène (Y) peut donc se ramener à la notation suivante: 

(3.1)  Y = (K,L)  avec  K  0  et  L  0 

   sachant que  Pm K =  / K > 0 ou encore  Pm L =  / L > 0   

    et  (0,L)= (K,0)=0 

   Pmi  est donc le produit marginal du facteur intrant  i = K,L  

 La fonction inversée de la demande devient: 

(3.2)  P = P(Y)  avec  P’ = dP /dY < 0 

où  P  est le prix de vente de l’output imposé par le monopole  

et  P’  est la dérivée première de cette fonction. 

 La fonction de profit se ramène aux calculs suivants:  

  Profit () = Revenus (R) – Coûts (C)  

  à partir de laquelle on va examiner tout d’abord la fonction du revenu:  

  R = P.Y 
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 D’après (3.2)  et  (3.1)  on obtient: 

(3.3)   R(Y) = P(Y).Y 

   et R(K,L) = P. (K,L) . (K,L) 

 La fonction des coûts devient: 

  C = C(Y) 

(3.4)  C(K,L) = rcK + wL 

  avec w   Taux salarial 

   r   Coût d’immobilisation du capital 

   c   Coût d’utilisation du capital 

La fonction de profit peut s’écrire à partir de (3.3) et de (3.4): 
      = P.Y - rcK - wL 

(Y)   = R(Y) - C(Y) 

(3.5)  (K,L) = {P.f(K,L) . f(K,L)} - rcK - wL 

Le profit est donc exprimé en fonction des deux facteurs intrants, K et L . 

La contrainte de la règlementation peut maintenant être introduite. Le 

taux de profit maximal autorisé (s) sera la limite du taux de rendement du 

capital investi. 

 
En principe, on observe:  

 

(3.6)        (PY - wL – u) / (cK – U*)  s 

où  u = montant annuel de la dépréciation  

U*= montant cumulé de la dépréciation 

Dans le modèle original, la dépréciation est considérée comme nulle: 

u = U* = 0  

Les auteurs assument également que le coût d'achat du capital est égal à 

1'unité avec  c = 1 

La contrainte devient alors:  
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(3.7) (PY – wL) / cK  s   

donc,  

(3.8)  (PY - scK – wL)  0 
 

 
c)    Valeurs  l imites  de  la  contra inte  de  la  règ lementat ion  

On peut noter, naturellement, que les valeurs de (s) doivent satis-

faire à certaines valeurs de (r). 

Ainsi, avec s < r , le taux de rendement de l’entreprise est  
inférieur au coût du capital. La situation ne peut se prolonger dans le 

long terme et l’entreprise doit se retirer du marché pour réduire son dé-
ficit. La démonstration est faite en examinant les valeurs possibles de K, 

lorsqu'il est strictement positif, et ensuite lorsqu'il est nul. Tout 

d'abord, supposons K > 0 et introduisons l’expression équivalente qui suit: 

(3.9)        rK = sK - (s - r ) K 

On obtient, d'après (3,5), (3.8) et (3.9), et en posant  c = 1 

(3.10) PY - rK - wL = {PY - sK +(s - r)K – wL}  (s - r)K < 0 71 

Lorsque K = 0, la perte est donnée par   = -wL puisque  f(0,L) = 0 

d'après (3.1).  

Le déficit peut être réduit au maximum avec  L = 0 (l’entreprise se 
retire alors du marché) ce qui donne   = 0. 

 

Le taux de rendement autorisé doit permettre de couvrir au moins le coût 

du capital pour que l’entreprise soit intéressée à produire,  

ce qui donne  s  r  

                                                 
71 (s - r)K étant strictement négatif, la somme de ce terme et de l'expression (3.8) est également négative: {PY - sK + (s - r)K – wL} < 0.  Lorsque (3.8) est 
nul, alors  {PY - sK + (s - r)K – wL} = (s - r)K < 0  et lorsque (3.8) est négatif ou nul, on retrouve (3.10). 
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D'autre part, il est raisonnable de supposer que le taux règlementé 

sera inférieur au taux de profit du monopole non règlementé (S*), pour 

rendre la règlementation effective. On observe donc, 

(3.11)      r  s < S*  
 
 
d )  Spé c i f i c at ion  d u  m odèle  de  m axim isat ion  

L’objectif de l’entreprise se ramène à trouver les valeurs optimales  
K, L, et   qui maximisent (3.5) sous la contrainte de (3.8) avec les condi-

tions de non-négativité dans l’emploi des facteurs de production: 

(3.12)    Max  = R(K, L) - wL - rcK 

s.c.  de  [{R(K, L) – wL} / cK]  s 
avec  K,L  0 

 Pour résoudre le problème, on considère le lagrangien    tel que : 

(3.13)    (K, L, ) = R(K,L) - wL - rcK +  {scK - R(K,L) + wL} 
 

On admet également les hypothèses utilisées habituellement pour les 

fonctions néo-classiques. Celles-ci sont donc continues, de même que leurs 

dérivées premières. La fonction objective sera concave et la contrainte 

convexe par rapport à l’origine, et au moins l’une des deux le sera stric-
tement, ce qui permettra d’obtenir une solution unique et de satisfaire aux 
conditions d’optimalité du second ordre. 

Puisqu'il s'agit d'une contrainte sous forme d'inégalité, les 

conditions nécessaires du premier ordre, pour un maximum, sont données par 

les conditions de Kuhn-Tucker. 

Bien que l’article original utilise cette approche, le problème 

pourrait être ramené à une égalité dans la contrainte, du fait que l’entreprise 
est normalement incitée à maximiser son taux de profit réel (s ) jusqu'à la 
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limite permise, soit s = s.  

En fait, puisqu'elle aurait pu atteindre S* si  elle n’était soumise à 

aucune contrainte, et comme  s < S*, l’entreprise aura le taux de rendement 

réel suivant: 

 (3.14)       s = s < S*  

La contrainte d'égalité permet donc une résolution du problème à 

l’aide des conditions classiques de maximisation sur une fonction de 

Lagrange. 

 

 
e )    Condit ions  nécessa ires  de  Kuhn -T ucker  pour  un  opt imum  

(3.15a)     / K = {RK - cr + sc - RK}  0 72 

= {(1 - ) RK + sc – cr}  0  

(3.15b)     / L = {RL - w - RL + w}  0  

= {(1 - ) RL – w(1 - )}  0  

= (1 - ).(RL – w)  0  

(3.15c)    K. / K = K{(1 - ) RK + sc – cr} = 0  

(3.15d)    L. / L = L{(1 - ).(RL – w)} = 0  

(3.15e)     /  = {scK – R(K,L) + wL}  0   

(3.15f)    . /  = {scK - R(K,L) + wL} = 0 

(3.16)     K,L,  0   

 
f )    Analy se  de s  va l e urs  p o ss ib l e s  de  l a  co ntra inte    

A partir des conditions du premier ordre (3.15a-e), Averch et 

Johnson ont examiné les valeurs admises du lagrangien . 

                                                 
72 Rappelons que Ri. est le revenu marginal du facteur intrant i = K,L. 
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Pour clarifier leur démonstration, il faut examiner les relations qu'ils 

établissent entre les valeurs de (r) et de (s) et le comportement de  . 

Tout d'abord, en rappelant que l’équation (3.16) donne   0 il faut véri-
fier la signification de la valeur limite  = 0 dans le cadre de la règlementation. 

Dans le cas d'une contrainte nulle, donc non effective, l’entreprise 
se comporte comme un monopole non règlementé, ce qui sort du cadre de notre 

analyse73. 

D'après (3.15a) une autre valeur particulière de  peut être retenue. 

Si   = 1  alors d’après (3.11) on observe que  r = s 74 

Encore là, lorsque le coût privé du facteur capital est égal à son 

coût social, l’application d'une contrainte absolument stricte ne correspond 

pas aux pratiques de la règlementation75. En effet, la pratique veut que l'on 

autorise un rendement tel qu'il devienne une incitation à la venue de nouveaux 

capitaux. De ce fait, l’analyse du modèle doit être poursuivie avec l’inégalité  

r < s  

Revenant à , on peut exclure, par hypothèse,  = 0 ainsi que  = 1 

étant donné que  r  s 76 

On obtient donc deux intervalles possibles: 

0 <  < 1  

et      > 1 

avec   r < s  

Les auteurs affirment que puisque  varie continuellement entre 2 limi-

tes, celle d'une contrainte non effective (le monopole non règlementé) et celle 

                                                 
73 Les décisions de production du monopole sans contrainte seront basées sur la recherche d'une minimisation des coûts, comme pour toute 
entreprise appliquant les règles néo-classiques de maximisation des profits. 
74 Si  s < r, il n'y aurait pas de production, d'où l'égalité. 
75 Dans ce cas, toute valeur de K et de L qui satisfait (3.15e) serait une solution acceptable au problème d'optimisation (3.13). 
76  = 1 donne r = s , par contre r = s admet 0 <  ce qui inclut la valeur  =1 . 
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d'une contrainte stricte, tel qu'indiqué par le rapprochement de r vers s, 

l’intervalle retenu doit être  
(3.17)      0 <  < 1  

Cette approche a été critiquée par plusieurs auteurs, en particulier par 

Takayama (1969), Baumol et Klevorick (1970), Zajac (1970) et Pressman et Carol (1971), 

à cause de son manque de rigueur. 

La démonstration présentée par Baumol et Klevorick77 reste la moins confuse. 

Elle repose principalement sur les hypothèses d’une fonction du revenu concave et 

continue.  

Ces derniers montrent que les conditions du second ordre impliquent 

l'inégalité   < 1 ce qui permet de situer l’intervalle des valeurs de  entre les 

limites de 0 et 1, et de satisfaire ainsi à (3.17). 

 

Analyse  de  Baumol  e t  K levor i ck  

Pour trouver une solution intérieure, avec K,L > 0, les équations (3.15a), 

(3.15b) et (3.15e) deviennent des égalités78. 

On peut donc réécrire les conditions nécessaires du premier ordre comme étant:  

(3.18a)    (1 - )RK + sc - cr = 0 

(3.18b)    (1 - ) (RL - w) = 0  

(3.18c)    scK - R(K,L) + wL = 0 

Pour s'assurer que le point intérieur est bien un maximum, il suffit de 

vérifier que le Hessien bordé de (3.13) soit positif en ce point en utilisant les 

conditions du second ordre. 

                                                 
77 William Baumol et Alvin Klevorick, "Input Choices and Rate of Return Regulation: An Overview of the Discussion" in Bell Journal of Economics, automne 
1970, pp. 162-90. 
78 On retrouve ici le familier problème d’optimisation de la fonction de Lagrange sous contrainte d’égalité.  
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(3.19) On recherche H > 0  tel que:  

 
Le calcul  du déterminant  H  peut être simplifié en insérant79  

 RL – w = 0  

La forme générale de calcul du déterminant d'une matrice 3x3 peut ainsi 

être appliquée au Hessien bordé: 

 

H = a11(a22  a33  -  a23  a31) – a12(a21  a33  -  a23  a31) + a13(a21  a32 – a22  a31). 

Puisque les éléments  a23 , a32  et a33  de H sont nuls, on peut simplifier: 

 H = - a13  a22  a31 

donc,   H = - (sc - RK)
2 (1 - )RLL 

Pour avoir  H > 0 il suffit de trouver la valeur de   

qui puisse satisfaire à  (1 - )RLL < 0 

Par hypothèse, la fonction du revenu est concave, donc RLL < 0  

ce qui donne  (1 -) > 0  et, de ce fait,   < 1  

 
Emplo i  des  fac teurs  e t  coû t s  minimums  

Lorsqu'une entreprise cherche à maximiser ses profits, elle doit néces-

sairement minimiser ses coûts. L’analyse néo-classique précise que cette entre-

prise va acquérir les facteurs intrants jusqu'au point où la productivité de la 

dernière unité achetée équivaut à son prix d'achat sur le marché.  
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L’équation du rendement marginal Ri avec le coût unitaire du facteur 

intrant, dans ce cas  (i = K,L),  avec  r et w, rappelle les conditions 

nécessaires de l’optimum parétien: 

(3.20)    R K=r   et   R L=w  

Ce principe s'applique à toutes les entreprises, qu'elles soient dans un 

marché concurrentiel ou en situation de monopole. 

Dans le cas de 1'entreprise règlementée, Averch et Johnson établissent, 

d'après (3.15b), la relation suivante : 

RL = w   si   >  0 

En effet, puisqu'il s'agit d'une règlementation effective, donc   1, 

l’équation (3.18b) indique immédiatement que RL = w  

Cependant, l’égalité de (3.20) n'est pas maintenue pour le facteur capital. 
Dans une note en bas de page80 les auteurs établissent, d'après (3.15a),  

que  r > RK   avec  0 <  < 1 

La démonstration est reprise ici en supposant, comme l’ont fait les 
auteurs, que  c = 1. 

 

En reprenant (3.15a) on obtient:   

{r - s - (1 - ) RK } 0 

ou encore  (r - s) / (1 - )  RK 

Si l’on pose  r = r{(1 - ) + }  on obtient:  

                                                                                                                                                         
79Puisque   1 il est nécessaire d'avoir RL = w pour obtenir (1 - )(RL - w) = 0 dans (3.18b). 
80 Harvey Averch et Leland L. Johnson, "Behavior of the Firm Under Regulatory Constraint” in American Economic Review, décembre 1962, p. 1056. 
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(r - s) / (1 - ) = {r(1 - ) + r - s} / (1 - ) 

 = r + r / (1 - ) - s / (1 - ) 

 = {r - (s – r) / (1 - )}  RK  
Étant donné que     0 <  <  1   et   r < s  

donc    (s – r) / (1 - ) > 0 
ce qui donne une stricte inégalité81 

(3.21)  On obtient donc  r >  RK 

L’hypothèse de surcapitalisation du modèle Averch-Johnson vient ainsi 

d'être démontrée analytiquement. 

 
 
g )  R e p r é s e n ta t i o n  g é o m é t r i q u e  

La figure 3.1 permet d'illustrer la proposition Averch-Johnson. 

L’entreprise non règlementée va choisir la combinaison (A) pour produire 
(q0) si elle doit produire en fonction de la droite d'isocoût (L*K0) puisque (q0)  

est tangente à (L*K0) au point (A). Les combinaisons de type (A, A'...) 

l’amèneront à suivre le sentier d'expansion (1), qui est le sentier des 

combinaisons efficaces. 

Par contre, si le coût privé du capital est inférieur à son coût social, 

l’entreprise peut tirer profit de cette situation en augmentant l’utilisation de 
ce facteur. Cette situation s'apparente à un changement relatif du prix des 

facteurs, et l’ajustement amènera l’entreprise règlementée en (B), sur le 
sentier (2). L’utilisation du facteur capital passe maintenant de KA à KB .  

Il ne s'agit pas là, cependant, de la perte sociale due à la 

surcapitalisation comme l’affirment les auteurs82. En effet, la quantité produite 

(q1) est maintenant plus élevée et la quantité de facteur travail risque, dans 

certains cas, d'être inférieure. 

                                                 
81 Le terme  { (s - r) / 1 - )}   représente l'effet de surcapitalisation, dit l’effet A-J. 
82 H. Averch et L. Johnson, op. cit., p. 1053. 
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1 . 3   C o n t r i b u t i o n s  a u  m o d è l e  A v e r c h - J o h n s o n  

 
a )   Rem arqu es  g éné ra le s  

La bibliographie présente un choix assez fourni des travaux, publiés ou 

inédits, relatifs à l’hypothèse Averch-Johnson. Cette abondante littérature, 

générée à partir d'un seul article, comporte nécessairement des chevauchements 

théoriques et des contributions plus ou moins secondaires qui ne sauraient être 

repris en détail, à l’intérieur de ce travail. Il est possible, cependant, de les 
regrouper par thème de recherche, en faisant référence aux principaux auteurs. 

 

En plus des corrections et des améliorations techniques du modèle ori-

ginal, principalement celles de Baumol et Klevorick ou encore de Takayama, et dont 

certaines parties ont été incluses dans la présentation du modèle original, des 

variations majeures méritent d'être mentionnées. L’hypothèse de maximisation, 

par l’entreprise, d'objectifs autres que le profit a été traitée par Bailey et 

Malone; le délai de règlementation a été couvert par Baumol et Klevorick, en 

1970, et repris l’année suivante par Bailey et Coleman; Kafoglis, et par la 

suite Needy, analysent les distorsions induites par la règlementation, à la fois 

dans la combinaison des facteurs de production et dans le choix des niveaux 

d'output; d'autres, encore, examineront des aspects particuliers du modèle, soit 

la dépréciation, comme Jaffee, la demande aléatoire, avec J.-T. Bernard, ou 

encore le changement technologique, avec V.K. Smith. 

Signalons, enfin, les articles consacrés à la représentation géométrique 

de l’hypothèse A-J dont le plus connu est certainement celui de Zajac. 
 

 
b )  Repr és entat io n  gé om é tr ique  par  Za ja c  

Le mérite de cet auteur est d'avoir réussi non seulement à représenter 

géométriquement le comportement de l’entreprise règlementée tel que suggéré par 
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Averch et Johnson, mais d'avoir clarifié la démonstration analytique qu'ils 

avaient établie83. 

A l’aide d'un graphique à trois dimensions (capital, travail et 
profit), il représente  une colline de profit à laquelle correspond un ensemble 

de combinaisons de facteurs de production (figure 3.2). Cependant, lorsque 

l’entreprise est règlementée, la contrainte est représentée par une plan pivo-
tant autour de l’axe mesurant le facteur travail. Les intersections de ce plan 
avec la colline donnent les niveaux du profit maximum que 1'entreprise est auto-

risée à atteindre. L’intersection détermine, dans l’espace, des lignes de 
contour de profit qui sont accessibles à l’entreprise et que l’on retrouve sur 
un graphique à deux dimensions représentant le travail et le capital, tel 

qu'indiqué sur la figure 3.3 . 

 

Étant donné que la rotation du plan de la contrainte montre que le profit 

dépend des variations possibles du rendement autorisé, ainsi que du niveau de capi-

tal auquel s'applique ce rendement, il est évident que l’entreprise va chercher à 
utiliser le maximum de capital (K*) possible pour le plus haut niveau de profit 

atteignable. 

                                                 
83 E.E. Zajac, "A Geometric Treatment of Averch-Johnson's Behavior of the Firm Model" in American Economic Review, mars 1970, pp. 117-25. 
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La figure 3.3 indique que le point (M), en donnant un profit maximal, 

oblige l’entreprise à utiliser le maximum de capital disponible. En effet, la 
zone intérieure du contour, qui représente des taux de profit plus élevés que le 

niveau autorisé, n'est pas accessible. Notons que cette zone représente des 

contours superposés, situés au-dessus du plan de la contrainte en vigueur. 

Si l’on examine la courbe des isoproduits (q0 ) qui passe par (M), on 

observe qu’elle coupe le sentier des combinaisons de facteurs les plus efficaces 
dans la zone inaccessible, ce qui signifie que (M) est un point de production 

inefficace. L’entreprise non règlementée aurait choisi le point (E) pour produire 
(q0) en utilisant moins de capital, avec K0 < K*. 

II est évident que cet exposé très sommaire ne reflète pas toute la 

contribution faite par Zajac. Il permet, cependant, d'illustrer la démonstration 

mathématique faite précédemment. 
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c)   P rin cipa les  contribu t ions  
 
E l i sabeth Bai ley  e t  J .C.   Malone 84 

Ils choisissent différentes hypothèses pour représenter les objectifs de 

l’entreprise. Celle-ci peut ainsi chercher à maximiser soit le profit, les 

revenus, le volume des ventes ou le rendement du capital-actions. Dans chacun 

des cas, elle pourra faire face à l’une des quatre obligations suivantes: 
rentabilité moyenne sur les coûts ou sur les investissements, profit minimum 

fixe, profit moyen par unité d'output. En reprenant l’analyse utilisée par 
Averch et Johnson, ils constatent que, dans un seul cas sur les 16 

combinaisons possibles, il y a  présence d'un biais en faveur du capital. 

Cette exception est d'ailleurs celle qui a été choisie par Averch et Johnson 

dans leur analyse originale. En fait, si l’entreprise choisissait à maximiser 
ses revenus, elle ne minimiserait pas ses coûts de production, à cause de 

l’utilisation d'un excédent de main-d’œuvre. 
 
 
Wil l iam Baumol  e t  A lvin K levori ck 85 

Ces auteurs apportent plusieurs améliorations à la présentation du 

modèle original, à l’aide de graphiques, et tentent de généraliser 

l’hypothèse Averch-Johnson en comparant le comportement de l’entreprise 
règlementée avec un monopole soumis à aucune contrainte. Ils démontrent que 

l’hypothèse formulée par Averch et Johnson suivant laquelle le rapport 
capital/travail sera plus élevé chez l’entreprise règlementée n'est pas 
toujours vérifiée pour tous les types de fonction de production, puisqu'il 

faut, en effet, que les deux facteurs de production soient des substituts. 

Par ailleurs, l’entreprise règlementée va produire une quantité plus grande 
que celle du monopole libre, à la condition que le  capital ne soit pas un 

facteur régressif. Enfin, lorsqu'elle n'est pas en mesure d'obtenir un 

                                                 
84 Elisabeth E. Bailey et J.C. Malone, "Resource Allocation and the Regulated Industry", in Bell Journal of Economics, printemps 1970, pp. 129-42. 
85 William Baumol et Alvin Klevorick, op. cit. 
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profit positif, son niveau de production sera imprévisible, et il ne corres-

pondra pas nécessairement à celui d'une minimisation des coûts. 

Baumol et Klevorick abordent également le problème du délai de 

règlementation. Ce délai affecte l’entreprise pendant les périodes 
inflationnistes, puisque le taux de rendement autorisé par l’agence de 

règlementation se trouve alors être inférieur au coût d'achat et de financement 

du capital. La décision permettant le rajustement du taux de rendement maximal 

devient alors urgente pour 1a compagnie. 

Par contre, si l’entreprise ne fait pas face à un environnement écono-
mique perturbé, elle peut réduire ses coûts grâce à des travaux de recherche-

développement et à l’application de nouvelles techniques de gestion. Plus les 
intervalles de contrôle sont longs et plus l’entreprise est en mesure de plani-
fier et d’innover dans ce domaine.  
 

Les auteurs rappellent que ce sont les prix, et non les profits, qui sont 

régis par la règlementation. Cette approche risque d'inciter l’entreprise à 

innover, dans le but de réduire ses coûts, et à faire bénéficier les actionnaires 

de ces gains supplémentaires acquis entre deux révisions de prix. 

 
El i sabe th  Bai l ey  e t  Roger  Coleman 86 

Ils examinent, également, les effets du délai de la règlementation. Leur 

analyse porte sur les revenus de l’entreprise qu'ils supposent comme étant fixes 
pour chaque période. Si l’entreprise acquiert un excédent de capital durant la 
période du délai, elle doit s'assurer que le gain additionnel obtenu grâce au 

nouveau taux règlementé, qui s'applique à l’ensemble de son stock de capital, 
est supérieur à la perte encourue, à court terme, par l’achat du capital utilisé 
inefficacement. Ils concluent qu'il est toujours avantageux pour l’entreprise 
                                                 
86 Elisabeth E. Bailey et Roger D. Coleman, “The Effect of Lagged Regulation in an Averch-Johnson Model", in Bell Journal of Economics, printemps 1971, pp. 278-92. 
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d'agir ainsi, mais que le coût du capital excédentaire est inversement propor-

tionnel à la durée du délai de règlementation. 

 

1 . 4   A u t r e s  m o d è l e s  s u r  l a  r è g l e m e n t a t i o n  

Parallèlement aux modèles de type Averch-Johnson, préoccupés par le problème 

de l’utilisation efficace des ressources, une série de travaux s'est attachée à 
expliquer le processus de règlementation en tenant compte des différentes parties en 

cause et de leur forme d'intervention. L’étude traditionnelle, basée sur un modèle 
néo-classique avec diverses variantes, est délaissée pour une démarche plus riche et 

plus variée. Elle emprunte à la fois à la théorie "behavioriste" de Herbert Simon 87 ou 

de Richard Cyert et James March88, aux travaux sur les choix politiques de Anthony 

Downs89 ou de James Buchanan et Gordon Tullock90, ou encore à la théorie des jeux. 

Une présentation succincte des principales recherches sera faite ici, sur la 

base chronologique de la date de leur parution. Plusieurs travaux, dont ceux de 

Stigler, Posner, Joskow et Beauvais, mériteraient certainement un exposé beaucoup 

plus détaillé, mais leur description déborderait rapidement du cadre de la présente 

étude. 

 
 
Rober t  Reyno lds 91 

A partir d'un modèle de type dynamique, il cherche à dériver une théorie 

de la règlementation optimale. Les résultats confirment son hypothèse sur 

l’efficacité du travail des commissions de règlementation, contrairement à 

l’opinion générale du public et de celle de nombreux économistes. L’auteur suggère 
d'étendre la règlementation à de nouveaux secteurs de l’économie, en particulier à 
l’industrie de l’automobile. 

                                                 
87 Herbert Simon, "Theories of Decision-Making in Economics and Behavioral Science" in American Economic Review, juin 1959, pp. 253-83. 
88 Richard Cyert et James March, A Behavioral Theory of the Firm, Englewood Cliffs, N.J.: Prentice-Hall, 1963. 
89 Anthony Downs, An Economic Theory of Democracy, New York: Harper and Row, 1957. 
90 James Buchanan et Gordon Tullock, The Calculus of Consent, Ann Arbor: University of Michigan Press, 1962. 
91 Robert J. Reynolds, The Regulatory Process: An Analysis of its Impact on Firm Behavior, thèse PhD non publiée, Northwestern University, 1970. 
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On pourrait catégoriser ce modèle de naïf, puisque l’étude a été réalisée 
en examinant uniquement les facteurs économiques, en omettant donc les aspects 

politiques, sociaux, ou psychologiques, ce qui risque de limiter sérieusement la 

portée de la méthode et des résultats présentés par l’auteur. 
 
 
George  S t ig le r 92 

En étudiant le cadre de règlementation d'une industrie, Stigler démontre 

que les groupes organisés peuvent user de leur influence comme d'un facteur éco-

nomique, afin de consolider ou d'accroître leurs avantages particuliers. Le prix 

payé pour acquérir cette influence, tel le support politique, est considéré comme 

un coût d'investissement qui doit apporter un rendement appréciable, par la 

redistribution d'une partie des revenus de 1’industrie. 

Rejoignant les conclusions de la majorité des études sur le sujet, 

l’auteur indique que les intérêts des entreprises règlementées sont favo-
risés au détriment de ceux des consommateurs. 

 
 
R i ch ar d  P os ne r 93 

L’auteur examine le comportement d'une administration qui contrôle 
plusieurs entreprises ou industries à la fois, face à des défenseurs qui 

cherchent à maximiser leurs gains en estimant les coûts légaux minimums  qui 

leur procureront le résultat le plus rentable. 

 

On retrouve ici l’idée de Stigler qui considère les dépenses de 
représentation comme un investissement. 

                                                 
92 George Stigler, "The Theory of Economic Regulation" in Bell Journal of Economics, printemps 1971, pp. 1-21. 
93 Richard Posner, "The Behavior of Administrative Agencies" in Journal of Legal Studies, juin 1972, pp. 305-47. 
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Ge or g e  Hi l to n 94 

En utilisant une approche par étude de cas, il observe que les 

agences de règlementation réagissent sensiblement aux différentes pressions 

politiques. En tentant de satisfaire les deux parties en présence, 

l’entreprise et l’usager, le résultat des décisions aboutit inévitablement à 
des mesures souvent inefficaces et à un manque de consistance, à long terme. 

 
Pau l  J osko w 95 

En développant un modèle empirique de règlementation, il choisit le 

taux de rendement et le comportement de l’entreprise comme variables endogènes, 
gardant le troisième groupe, les usagers, comme variable exogène. Il teste 

ensuite l’hypothèse que les commissaires de l’agence de règlementation tiennent 
compte de toutes les données qui leur sont présentées au cours des audiences. 

Joskow s'en tient à un modèle à deux équations représentant, d'une part, la 

demande exprimée par l’entreprise et, d'autre part, les critères de décision 
des commissaires. 

 

Les résultats des tests confirment cette hypothèse. Cependant, en ne 

faisant pas intervenir l’influence des usagers dans les procédures de 
représentation, l’auteur néglige l’impact des associations de consommateurs sur 
la décision finale. 

 
 
R o ss  E c k e r t 96 

En étudiant l’industrie du taxi dans plusieurs villes, l’auteur examine 
les réactions des agences de règlementation aux différents contextes politiques. 

Ainsi, les agences de type municipal favorisent des structures administratives 

lourdes en proposant un contrôle de règlementation détaillé. Quant aux agences 

indépendantes, qui emploient des commissaires rémunérés à temps partiel et nommés 

                                                 
94 George Hilton, «The Basic Behavior of Regulatory Commissions» in American Economic Review, mai 1972, pp. 47-54. 
95 Paul Joskow, "The Determination of the Allowed Rate of Return in a Formal Regulatory Hearing" in Bell Journal of Economics, automne 1972, pp. 632-44. 
96 Ross Eckert, "On the Incentives of Regulators: The Case of Taxicabs" in Public Choice, printemps 1973, pp. 83-100. 
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pour des périodes renouvelables de quelques années, leurs décisions visent à 

réduire la charge administrative de leur fonction en donnant, par exemple, un 

privilège de monopole à une grosse chaîne de taxis au lieu  de surveiller en 

détail les opérations des nombreux indépendants. Les résultats des tests suppor-

tent cette hypothèse. 

 
 
P a t r ic k  Ma n n 97 

II soutient que les tarifs d'électricité sont déterminés autant par des 

facteurs économiques que politiques. Les tests lui donnent des résultats mixtes, 

principalement sur les variables dites politiques. 

Son approche suppose que la direction des services publics assure sa 

stabilité et son support politique par le biais du niveau de prix des services 

qu'elle offre au public. 

 
 
M i l t o n  R u s s e l l  e t  R o b e r t  S h e l t o n 98 

Ils développent un modèle de comportement de l’agence de règlementation 
dans lequel ils lui attribuent plusieurs rôles, suivant qu'elle favorise plutôt 

l’entreprise ou le consommateur, ou encore qu'elle s'en tient à un concept 

moins partisan, celui de l’intérêt public. 

La production de biens déficitaires devant être subventionnée par les 

services les plus profitables, il reste donc à règlementer les prix de manière 

à déterminer le niveau des subsides et celui des charges supplémentaires, le 

tout sous contrainte d'un taux de rendement qui est, lui aussi, fixé par 

l’agence. 
 

                                                 
97 Patrick Mann, "User Power and Electricity Rates" in Journal of Law and Economic, octobre 1974, pp. 433-43. 
98 Milton Russell et Robert Shelton, "A Model of Regulatory Agency Behavior" in Public Choice, hiver 1974, pp. 47-62. 
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Ce modèle rend assez bien compte de la fonction d'utilité de l’agence, 

qui doit établir ses décisions afin de répondre aux objectifs de chaque partie, 

en recherchant à la fois efficacité économique et équité sociale. 

 
Gor don  Tu l loc k 99 

Son modèle décrit un système judiciaire bipartite, de type anglo-saxon. 

La décision au sujet d'un litige dépend en grande partie des ressources qui ont 

été affectées pour défendre la cause. 

Le rapport des forces économiques en présence semble bien être un élé-

ment important dans une procédure de contestation, comme celle d'une demande ou 

d'une justification de hausse tarifaire. 

 
 
Sam Pel t zman 100 

II reprend les travaux de George Stigler sous une forme plus générale 

pour établir une théorie des coalitions politiques. 

A l’aide d'un modèle très abstrait, l’auteur en arrive à dire qu'un 
état d'équilibre existe, dans lequel les intérêts de chacune des parties 

peuvent être satisfaits simultanément. 

 
 
Edward  Beauva i s 101 

Sa thèse met en présence les trois principaux acteurs, l’entreprise, les 
consommateurs et l’agence de contrôle, en étudiant leur comportement dans un modèle 
de procédure de règlementation. 

A l’aide de modèles mathématiques simulant le comportement de chacune des 

parties, il obtient le résultat suivant: les consommateurs visent à maintenir les 

                                                 
99 Gordon Tullock, "On the Efficient Organization of Trials" in Kyklos, N°4, 1975, pp.745-62. 
100 Sam Peltzman, "Pricing in Public and Private Enterprises: Electric Utilities in the United States" in Journal of Law and Economics, avril 1971, pp. 109-47. 
101 Edward Beauvais, An Intervention Model of Public Utility Regulation, Virginia Polytechnic Institute and State University, thèse 
PhD non publiée, 1977. 
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prix les plus bas possibles, mais uniquement pour leur propre groupe (résidentiel, 

commercial ou industriel). L’étude des stratégies d'investissement a montré que 

chaque partie se basait sur la probabilité des gains qu'elle obtiendrait et des 

dépenses des autres parties pour déterminer ses propres coûts d'intervention. Ces 

coûts correspondent à une productivité marginale décroissante. En général, le but 

de l’agence de règlementation est de maintenir un partage optimal des bénéfices de 
la production, assurant à l’entreprise un certain niveau de profit et un minimum 
de qualité de service aux usagers. 

 



 Jean Mirucki Comportement de l'entreprise règlementée 98 
___________________________________________________________________________
   

S E C T IO N   2     V é r i f i c a t i o n  e m p i r i q u e  d e  l a  p r é se n c e  d e  l ’ e f f e t  A v e r c h -

J o h n so n  

 

2 . 1   P r é s e n t a t i o n  d e s  p r i n c i p a u x  t r a v a u x  

En 1972, Leland Johnson avait souhaité, au cours d'un symposium sur la 

règlementation, que l’hypothèse qu'il avait formulée avec Harvey Averch dix ans 
plus tôt ait été testée par les chercheurs intéressés par ce genre de problème 102. 

En effet, malgré de très nombreux articles sur les aspects théoriques du 

modèle, la vérification empirique restait à faire. Depuis, plusieurs études 

sérieuses ont été publiées, sous forme d'article ou de thèse. A cause de leur 

intérêt méthodologique, on pourra examiner celles de Boyes, Courville, Hayashi et 

Trapani, Petersen et Spann. Dans chacun des cas, les tests ont porté sur la 

production d'électricité, en observant les investissements effectués aux États-

Unis pour de nouvelles installations. Ainsi, en prenant des périodes courtes, le 

nombre d'installations pouvant cependant atteindre la centaine, les chercheurs 

ont tenté de vérifier l’hypothèse de surcapitalisation en évaluant la rentabilité 
économique des nouvelles unités de production. 

 
 
Wi l l i am Boyes 103 

Son étude est la seule qui réfute catégoriquement l’hypothèse A-J. En 

utilisant une fonction de production de type CRES (Constant Rate of Elasticity 

of Substitution) avec 4 variables (capital, travail, combustible et frais d'en-

tretien), il obtient la valeur  = 0,02 pour son lagrangien, lequel n'est pas 

statistiquement différent de zéro. La période couverte est de 1957 à 1964, et 

ses résultats contredisent ceux trouvés par Spann sur une période assez simi-

                                                 
102 Leland Johnson, "The Averch-Johnson Hypothesis after Ten Years” in William Shepherd et Thomas Gies, Regulation in Further Perspective: The Little 
Engine That Might, Cambridge, Mass: Ballinger Publishing Company, 1974, pp. 67-78. 
103 William Boyes, "An Empirical Examination of the Averch-Johnson Effect" in Economic Inquiry, mars 1976, pp. 25-35. 



 Jean Mirucki Comportement de l'entreprise règlementée 99 
___________________________________________________________________________
   

laire, soit de 1959 à 1963. Aucune précision n'est donnée sur le choix et la 

mesure des variables. 

 
 
Léon  Courvi l le 104 

En partant avec trois variables (capital, combustible et travail), il 

élimine la dernière qu'il trouve, après les tests préliminaires, statistiquement 

non significative d'après sa fonction Cobb-Douglas. Bien qu'il n'apporte pas 

beaucoup de précisions sur la mesure de ses variables, il détaille sa formule de 

calcul du coût du capital, qui est une version modifiée de la méthode de 

Jorgenson. 

Ses résultats sont mixtes et il doit rejeter l’hypothèse A-J pour la 

période 1960-1966, mais pas pour l’autre période allant de 1948 à 1955. 
 
 
P .M.  Hayash i  e t  J .M.  Trapani 105 

Ils utilisent deux types de fonction de production, Cobb-Douglas et CES, 

avec deux facteurs (travail et capital). Le taux salarial est le taux moyen du 

salaire global par employé. Le coût du capital est basé sur le taux  de rembour-

sement de la dette à long terme, alors que le stock du capital a été ajusté pour 

la dépréciation et ensuite dégonflé par un indice des prix spécial, représentant 

les coûts, en dollars constants, des installations de production d'électricité. 

Leurs résultats supportent l’hypothèse d'un effet Averch-Johnson pour la 
période considérée, de 1965 à 1969. 

 
 
Cra ig  Pe te r sen 106 

A son tour, il emploie deux types de fonction de production, translog 

et Cobb-Douglas, mais avec trois variables (capital, combustible et travail). Il 

prend le taux salarial moyen par employé, le coût de combustion moyen par 

                                                 
104 Léon Courville, "Regulation and Efficiency in the Electric Utility Industry” in Bell Journal of Economics, printemps 1974, pp. 53-74. 
105 P.M. Hayashi et J.M. Trapani, "Rate of Return Regulation and Regulated Firm Choice of Capital-Labour Ratio: Further Empirical Evidence on Averch-Johnson 
Model " in Southern Economic Journal, janvier 1976, pp. 384-98. 
106 Craig Petersen, "An Empirical Test of Regulatory Effects" in Bell Journal of Economics, printemps 1975, pp. 111-26. 
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période et une version modifiée de la formule de Jorgenson pour son coût de 

capital. Ses résultats sont également positifs pour la période testée, de 1966 à 

1968. 

 
 
Rober t  Spann 107 

II utilise trois variables (capital, combustible et travail), avec une 

fonction de production de type translog. Le coût du capital est le coût moyen, de 

même pour le taux salarial et pour prix du combustible. 

Spann trouve des valeurs du lagrangien  allant de 0,50 à 0,68 ce qui 

semble confirmer la possibilité d'une surcapitalisation dans l’emploi des 
facteurs de production pour la période 1959-1963. 

 
 

 

2 . 2   A n a l y s e  c r i t i q u e  e t  é v a l u a t i o n   
 
a )   S p é c i f i c a t i o n  d e s  t e s t s  

Les tests de l’effet Averch-Johnson peuvent être regroupés en deux 

parties, suivant la méthode utilisée : 

- mesure directe: 

comparaison du taux marginal de substitution technique avec le rapport des 

prix des facteurs. Courville a été le seul à utiliser cette approche. 

- mesure indirecte: 

estimation de la valeur du lagrangien  . 

La première mesure est celle qui risque de donner les résultats les moins 

controversés, puisque  est une variable inconnue qu'il faut appréhender en 

faisant des hypothèses de base parfois très restrictives. 

                                                 
107 Robert Spann, "Rate of Return Regulation and Efficiency in Production: An Empirical Test of the Averch-Johnson Thesis" in Bell Journal of Economics, 
printemps 1974, pp. 38-52. 
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b )    É v a l u a t i o n  g é n é r a l e  

Les difficultés à réaliser des tests acceptables sont fort nombreuses. Le 

choix des unités de mesure de chaque variable et des fonctions de production, la 

disponibilité et la qualité des données, tout ceci contribue à donner des résul-

tats parfois divergents, sans qu'aucun décision ne puisse être prise sur la vali-

dité du modèle théorique. 

 
Un fait assez marquant est celui du nombre d'observations ayant servi aux 

régressions. Pour diverses raisons, chaque auteur a décidé d'éliminer un certain 

nombre d'installations de son échantillon. De plus, les analyses ne portent que 

sur deux ou trois groupes de données et cette sélection est d'ailleurs arbi-

traire. Finalement, les décisions d'investissement prises par une entreprise au 

cours des années ne sont pas reflétées dans les modèles, puisqu'ils n'utilisent 

pas de séries chronologiques. 

Rappelons également que le comportement de l’entreprise produisant un 
bien homogène, comme 1'énergie électrique, risque d'être différent de celui d'une 

firme multiproduits. Cette dernière peut facilement masquer une surcapitalisation 

en diversifiant ses activités dans des marchés moins rentables, pour autant 

qu'elle choisisse cette alternative. 
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C O N C L U S IO N  

La démonstration sur le comportement de l’entreprise règlementée, telle que 
présentée par Averch et Johnson, reflète assez correctement les critiques qui 

avaient été formulées sur la règlementation par des auteurs comme Horace Gray ou 

Walter Adams. Le modèle de base a subi des améliorations mineures mais sans perdre, 

pour cela, de sa pertinence. En fait, les nombreuses études qui ont suivi, 

modifiant les objectifs de l’entreprise ou les conditions de la règlementation, ont 
cru parfois contribuer à l’exposé de l’hypothèse A-J, ce qui n'est pas 

véritablement le cas. Ces nouveaux modèles ne présentent que des sophistications ou 

des variantes du modèle original et ne pourraient prétendre le supplanter. Sans 

aucun doute, ces contributions enrichissent notre connaissance sur l’efficacité de 
la règlementation, mais la ligne de pensée qu'ils exploitent est tributaire de 

l’effort pionnier d'Averch-Johnson. 

Par contre, le rappel des principaux travaux empiriques sur l’hypothèse A-J 
a permis de constater l’absence d'unanimité sur les méthodes et sur les résultats. 
La plupart des chercheurs qui ont choisi de situer la valeur de  dans l’intervalle  
théorique {0 et 1}, ont développé des modèles mathématiques parfois très complexes 

en proposant, généralement, une fonction de probabilité de distribution des valeurs 

de . Cependant, comme l’a indiqué récemment T. Cowing108, le lagrangien  n'est pas 

une constante, mais une variable aléatoire que l’on ne peut prédire, et qui varie pour 
chaque observation de l’échantillon. Cette constatation a ébranlé encore davantage les 
tests ayant adopté cette forme, ceux-ci étant déjà remis en question à cause de 

certaines hypothèses utilisées dans la spécification de leur modèle, et surtout à 

cause de leur choix de données. L’attrait de la méthode dite de Spann réside proba-

                                                 
108 Thomas Cowing, «The Effectiveness of Rate-of-Return: An Empirical Test Using Profit Functions» in M. Fuss et D. McFadden 
(coordinateurs), Production Economics: A Dual Approach to Theory and Applications, Amsterdam: North-Holland, 1979, pp. 215-46. 
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blement dans le fait que les tests conservent l’esprit des conclusions de l’analyse 
théorique d'Averch et Johnson, à savoir, préciser le comportement de  à l’intérieur 
des valeurs prévues théoriquement. 

Un autre raisonnement, tout aussi valable, peut être appliqué à la méthode 

dite de Courville. La démonstration a été faite, par Averch et Johnson, que lorsque le 

taux de profit règlementé était supérieur au coût capital, mais inférieur à celui du 

monopole soumis à aucune contrainte, on obtient nécessairement la situation 

correspondant à {0 <  < 1}.  Dans ce cas, la valeur de  correspond à un biais en 

facteur du capital, et le rapport du prix des facteurs n'est plus égal au taux margi-

nal de substitution technique entre les facteurs. Courville, en utilisant cette 

approche pour tester la présence du biais, a ramené l’hypothèse de surcapitalisation à 
celle de non minimisation des coûts, ce qui est théoriquement légitime. Le choix s'est 

donc porté sur cette approche, étant donné qu'elle est plus directe et qu'elle repose 

sur des hypothèses plus robustes. De plus, l’utilité des tests ne pourra être 
compromise par le rejet du modèle analytique d'Averch-Johnson, bien que celui-ci soit 

généralement reconnu comme valide, puisqu'il ne s'agit que vérifier si les décisions 

de production de l’entreprise l’amènent à minimiser ses coûts.  
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C H A P I T R E   I V  

 

VÉRIFICATION EMPIR IQUE DE LA PRÉSENCE DE L’EFFET 

AVERCH-JOHNSON APPLIQUÉE A BELL CANADA  

 

I N T R O D U C T I O N  

Ce chapitre sera le plus long de la thèse et, naturellement, le plus 

technique. Il était nécessaire, au départ, de donner une présentation générale de la 

compagnie Bell Canada: son historique, son organisation, ses catégories de services 

et sa performance financière. A l’aide de quelques tableaux et graphiques, le lecteur 
pourra se familiariser avec cette institution. Le choix de ces informations de 

référence a visé à illustrer au maximum les tendances et l’évolution probable des 
activités de Bell Canada, mais en réduisant au minimum le nombre d'insertions dans le 

texte. 

 

Dans la deuxième section il s'agissait, tout d'abord, de choisir l’une des 
deux méthodes de test discutées au chapitre précédent. Par la suite, il a été 

possible d'introduire différentes options dans le choix des sous-périodes, dans la 

spécification du modèle de base, dans la sélection des variables, avec l’inclusion 
d'un index de technologie, et dans le mode de régression de la fonction de 

production, ce qui nous donne 54 tests différents pour la même entreprise. Dans la 

deuxième phase, on utilise 3 méthodes différentes pour représenter la variable coût 

du capital afin de passer à la vérification de la minimisation des coûts. A cause de 

l’élimination de certaines régressions jugées statistiquement inacceptables, 108 
tests finaux ont été réalisés a partir des valeurs paramétriques des 36 régressions 
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retenues, les tests étant repris pour chacune des 3 options sur le coût du capital. Les 

résultats sommaires ont été fournis pour chacune des deux étapes de test. De plus, un 

tableau supplémentaire a résumé les résultats sur la vérification des rendements 

d'échelle constants, puisqu’il était intéressant de savoir si le choix de la fonction de 
type Cobb-Douglas était justifié. 

Le nombre relativement élevé de tests entrepris dans le cadre de ce travail 

correspond à une préoccupation à la fois scientifique, le besoin d'expérimenter, et 

pratique, pour essayer de tenir compte du plus grand nombre d'alternatives possibles 

afin d'obtenir une meilleure garantie dans la qualité des résultats. Nous avons décidé 

de ne pas fournir le détail de tous les résultats en annexe, mais seulement des exem-

ples, d'abord à cause du volume additionnel, ensuite parce que les documents mis ainsi 

en annexe sont généralement négligés par le lecteur. Cependant, cette alternative nous a 

semblé justifiable pour au moins trois raisons. Premièrement, plusieurs thèses améri-

caines sur le sujet ont inclus les listings d'ordinateur en fin de rapport. Dans notre 

cas, la même règle peut s'appliquer, en dépit du fait que nous ayons 54 régressions au 

lieu d'une demi-douzaine ou moins. Deuxièmement, le chercheur étudiant ou académique, 

intéressé par ce thème, aurait à sa disposition un ensemble de moyens qui lui permet-

trait de faciliter le démarrage de ses propres investigations. Nous avons d'ailleurs 

inclus le détail des deux programmes que nous avons développés spécialement pour chaque 

série de test, "TRYP" pour la fonction de production avec les variantes de base et 

"AJ2" pour la vérification statistique de l’effet A-J mais aussi des rendements 

d'échelle constants. De plus, nous avons ajouté la liste des données, celles-ci se 

présentent sous la forme de 25 observations couvrant la période allant de 1952 à 

1976. En fait, les tests peuvent être repris et modifiés par quiconque aurait accès 

au programme scientifique d'utilité générale T.S.P. (Time-Series Processor). Nous 

avons ainsi effectué tous les tests avec la version 2.0 de juin 1972 et nous les 

avons répétés avec une version plus récente (3.4 de février 1980), pour obtenir des 

graphiques plus présentables. Finalement, la troisième raison pour exposer le 
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travail technique dans les annexes provient de la frustration que nous avons éprou-

vée à la consultation de plusieurs travaux américains, où les références n'étaient 

jamais totalement disponibles, et ou des précisions cruciales, par exemple sur le 

type de données, faisaient souvent défaut. 

 

De ce fait, un compromis très acceptable a été adopté. Pour éviter les nom-

breuses répétitions amenées par la publication des résultats de toutes les régres-

sions, seule la première série, couvrant toute la période disponible 1952-1976), a 

été retenue. Il s'agit donc des 6 spécifications décrites au tableau 4.7.a et qui se 

répètent pour chacune des 9 sous-périodes. Les résultats finaux correspondant à la 

deuxième partie des tests, effectués à partir des régressions valides (Al*, A2, A3), 

sont également fournis dans les annexes. 
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S E C T IO N   1     P r é se n ta t i o n  d e  l a  c o m p a g n i e  B e l l  C a n a d a  

1.1  Organisation générale 

 
a )   Rap pe l  h i s tor i que  

La compagnie Bell Canada est une entreprise privée qui a été incorporée 

par une charte fédérale, en 1880, approuvée par le Parlement du Canada. 

Ses activités étaient soumises également aux règlements de la Loi sur 

les Chemins de Fer qui régit les entreprises d'utilité publique, notamment les 

articles 320 et 321 relatifs aux pratiques tarifaires. 

Ce n'est qu’à partir de 1969 que le taux de profit est règlementé par la 

C.C.T. (Commission Canadienne des Transports). En fait, le contrôle se fait au 

niveau des prix qui doivent être approuvés par 1'agence de règlementation à 

chaque demande officielle de hausse tarifaire. 

Depuis 1976, un nouvel organisme, le C.R.T.C. (Conseil de la Radio-

diffusion et des Télécommunications Canadiennes) a pris en charge les 

responsabilités de contrôle dans ce domaine. 

L’intervention gouvernementale tardive dans le contrôle des activités 
de la compagnie s'explique, en partie, par la réputation de qualité de service 

et de haute compétence technologique dont jouit cette compagnie. A l’occasion 
de son centenaire, Bell Canada a publié un tableau comparatif des coûts mensuels 

pour l’usager moyen dans les principales villes du monde. Rappelons que ces 

coûts, exprimés en heures de travail d'un salarié à revenu moyen, ne tiennent pas 

compte les différences des niveaux de vie entre les pays. De plus, la 

consommation mensuelle est basée sur l’utilisation des services locaux, alors que 
ceux-ci sont subventionnés, chez Bell Canada, par les services interurbains, la 

comparaison risque d'être faussée par rapport aux pays où le subside est 
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inexistant ou de moindre importance. Une dernière remarque: Stockholm, par 

exemple, qui aurait précédé Montréal dans cette liste (différence de quelques 

minutes), n'a pas été mentionné (voir tableau 4.1). 

Néanmoins, l’accessibilité aux services téléphoniques de base de Bell 
Canada est certainement assurée à la grande majorité des consommateurs, ce qui 

correspond bien à l’objectif attendu d'une entreprise d'utilité publique. 
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b)  La comp agn ie  Bel l  Canad a e t  s es  p rin cip ales  f i l ia l es  

C'est la plus grosse compagnie de services publics au Canada financée 

par le secteur privé, avec 9,2 milliards de dollars d'actifs en 1979. 

 

Elle fournit des services de télécommunication variés aux usagers des 

provinces du Québec et de l’Ontario109. Ses filiales desservent le provinces du 

Nouveau Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de Terre-neuve et de l’Île du 
Prince-Édouard. De plus, elle contrôle majoritairement le plus grand manu-

facturier d'équipement de télécommunication au Canada, la Northern Telecom 

Limited (voir le Tableau 4.2). 

Les activités de Bell Canada sont règlementées par une agence 

fédérale, le C.R.T.C., alors que ses filiales tombent sous des juridictions 

provinciales, sauf la compagnie Northern Telecom Limited qui n'est pas 

règlementée, jusqu’à présent. Cette dernière étend ses activités vers les 

marchés d'exportation, principalement les États-Unis. 

 

Récemment, Bell Canada a obtenu un contrat de 1,1 milliard de dollars 

pour une période de cinq ans, dans le but d'installer un réseau moderne de 

télécommunication en Arabie Saoudite. 

                                                 
109 On compte plus 11 000 catégories de produits et de services. 
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Voici une brève présentation des principales filiales de Bell Canada. 
 
 
Nor thern Te lecom Limi t ed  (NTL)  

C'est le plus gros producteur d'équipement de télécommunication au 

Canada et le premier fournisseur de matériel pour Bell Canada, avec 42% du 

volume de ses ventes. Si l’on inclut les autres filiales, l’ensemble du 
réseau de Bell Canada achète 67% de l’équipement produit par NTL. 

Bell Canada contrôle 69,2% des actions de NTL, alors que celle-ci 

contribue à 17,5% des revenus de dividendes de la compagnie mère. Le chiffre 

d'affaires de NTL est de 1,8 milliards de dollars pour 1979. Rappelons que 

NTL n'est pas règlementé par le C.R.T.C. 

 

Mari t ime  Te legraph  and  Telepho ne  Compa ny ,  L imi t ed  

Cette compagnie opère principalement dans la province de la Nouvelle-

Écosse, avec une participation de Bell Canada de 39,2% pour le contrôle des 

actions. Ses revenus globaux ont atteint 163 millions de dollars en 1979, 

avec un rendement de 13%. 

 

The New Brunswick Te l ephone  Compa ny ,  L imi t ed  

Comme son nom l’indique, cette compagnie offre des services de 
télécommunication aux résidents de la province du Nouveau Brunswick. Avec un 

rendement de 13,2%, ses revenus ont dépassé les 133 millions de dollars en 

1979. Bell Canada possède 40,2% de ses actions. 

 

Ne wfou nd lan d  Te le ph one  Co mp any ,  L i mi t ed  

Contrôlée à 66% par Bell Canada, elle connaît le taux d'accroissement 

annuel du nombre d'usagers le plus élevé de toutes les autres filiales, soit 

5,2%, principalement à cause du faible taux d'équipement qu'elle se doit de 

combler. Ses revenus sont de 76 millions de dollars en 1979, alors que le 

rendement, avec 14,5%, est le plus élevé. 
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Pour terminer, le graphique 4.1 donne une idée de l’évolution du nombre 
d'actionnaires (partie du haut) et de leur distribution géographique. A noter, 

dans les graphiques du bas, le déclin assez prononcé des actionnaires au 

Québec, surtout au début des années soixante, au profit de l’Ontario et du 
reste du Canada. Étant donné l’importance du nombre d'actions détenu par les 
employés de la compagnie, cette tendance pourrait être expliquée en partie par 

une variation du nombre d'employés par province, au cours des dernières années. 
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1 . 2   C a r a c t é r i s t i q u e s  d e  l a  d e m a n d e  e t  p e r f o r m a n c e  f i n a n c i è r e   
 
a )   Évolu t ion  de  la  d em and e  de  se rv ice s  t é l éph onique s  

On peut distinguer deux catégories principales de services: les services 

locaux et les services interurbains. Chaque groupe de services peut être également 

subdivisé suivant le type d'usager, résidentiel ou commercial. 

 

S e rv i c e s  l o c a ux  

Le nombre de téléphones en service, qui exprime la demande de services 

locaux, comprend les appareils principaux et supplémentaires, les PBX et les 

centrex110. Il est a noter qu'il n'existe pas d'information comptable détaillée, 

pour chacune de ces catégories, sur les coûts et les revenus. Le tableau 4.3 indi-

que, cependant, les taux de croissance de la demande pour les principaux types 

d'appareil, jusqu'en 1976. Le graphique 4.2 permet de suivre cette évolution grâce 

à l’emploi d'une échelle semi-logarithmique, ce qui facilite la comparaison des 
taux de progression. 

                                                 
110 Le PBX (Private Branch Exchange) désigne une installation d'abonné avec postes supplémentaires. Le centrex est un local privé où se trouve 
l'équipement de commutation. Il est relié au réseau public et permet l'accès direct aux postes sans l'intervention d'un téléphoniste. 
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T a b l e a u   4 . 3    T a u x  d e  c r o i s s a n c e  d e  l a  d e m a n d e  d e  s e r v i c e s  l o c a u x  
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Une charge mensuelle forfaitaire est attribuée pour chaque zone de 

densité de population, suivant le nombre d'appareils où se situe l’usager. Le 
nombre d'appels locaux non facturés est illimité pour les usagers de type 

résidentiel et la tarification mensuelle est parmi les moins chères au monde, 

puisqu'elle bénéfice de subsides internes à partir des revenus des services 

interurbains et des usagers commerciaux. En général, la croissance du nombre 

d'appareils en service dépend des facteurs démographiques, tels l’augmentation de 
la population, les variations structurelles des groupes d'âge et la formation des 

familles et des ménages, dans le cas des usagers résidentiels, alors que les 

conditions économiques influenceront davantage les usagers commerciaux, tout 

comme l’innovation technologique et les progrès de la téléinformatique. 
 

Le tableau 4.4(a) reflète bien la relation entre la population et la 

demande de services téléphoniques à l’échelle mondiale. A partir des chiffres du 
haut, on peut calculer le taux de croissance du nombre de téléphones en service 

dans chaque région du globe pour la période allant de 1967 à 1976. En se basant 

sur la moyenne mondiale de 182%, on observe que l’Amérique du Nord a le taux de 
croissance le plus bas, avec 147%, ce qui s'explique par une certaine saturation 

du marché. Le rattrapage, s'il est très prononcé pour l’Asie (273%) et 
l’Amérique Centrale (260%), ne se manifeste pas encore très nettement pour 
l’Afrique (176%) et pour l’Océanie (169%). 

Une évaluation sommaire du tableau du bas permet de voir que si la popu-

lation mondiale a doublé de 1945 à 1977, le nombre de téléphones, lui, a 

décuplé! 
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Le rattrapage est donc indéniable et il présente des implications 

directes avec l’objet de cette recherche. En premier lieu, les marchés d'ex-

pansion pour les industries de télécommunication seront, pour le Canada et les 

États-Unis, des marchés d'exportation. Deuxièmement, lorsque l’entreprise n'est 
pas en mesure de pénétrer ces marchés, elle ne pourra soutenir sa performance 

financière, dans son marché intérieur, que par une diversification de ses 

produits et services. La justification d'une hypothèse de surcapitalisation 

semble donc assez plausible, si l’on s'en tient à ces observations empiriques 111. 

 

                                                 
111 Voir la répartition du nombre de téléphones par principaux pays sur le Tableau 4.4(b). 
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S e rv i c e s  i n t e ru rb a in s  

Si l’on examine les services interurbains, les variations de la demande 
s'expliquent principalement en fonction de la situation économique, autant pour 

les groupes résidentiels que commerciaux. La demande semble réagir aux cycles 

économiques, mais avec des délais irréguliers et parfois difficilement expli-

cables. Étant donné que les données sur les fréquences d'usage (durée, distance 

et période) ne sont pas disponibles à un niveau désagrégé, entre usagers rési-

dentiels et commerciaux, il n'est pas possible d'effectuer des études précises 

sur les prévisions de revenus de chacun de ces groupes. A l’opposé des services 
locaux, où le coût marginal d'un nouvel usager est croissant, celui d'un appel 

interurbain supplémentaire est très faible, ce qui rend ce type de service très 

profitable112. 

Lorsque l’on compare 1’élasticité-prix des appels interurbains avec celle 
de l’ensemble des prix à la consommation, on observe qu'une augmentation relati-
vement moins rapide des coûts d'un appel interurbain peut expliquer une 

croissance soutenue de cette demande. Les réductions de coûts peuvent être attri-

buées aux investissements majeurs dans la rénovation des circuits de transmission 

et des systèmes de commutation. 

 

Dans le but de maintenir la qualité de ses services et de répondre aux 

nouveaux besoins de la demande, Bell Canada entreprend différents projets de cons-

truction de l’ordre d'environ 1 milliard de dollars par année. Entre 40 et 50% de 

ces coûts sont financés par le mécanisme des fonds internes. Uniquement pour la 

période 1979-1982, la totalité des coûts de ces investissements fixes sera de 

l’ordre de 5,5 milliards. Bien que ces chiffres soient très élevés, il faut tenir 

compte de l’effet de dépréciation de la monnaie durant cette période. Ainsi, un 
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investissement prévu de 1 milliard en 1978, revient à 600 millions en dollars 

constants de 1971. A titre d'exemple, la répartition des coûts serait la suivante: 

65% pour augmenter la capacité du réseau113, 23% pour répondre à divers programmes 

spéciaux concernant l’amélioration de la qualité ou la génération de revenus 

supplémentaires, et 12% pour les investissements visant au renouvellement de 

l’équipement désuet ainsi que pour les dépenses générales de fonctionnement 

(bureaux, voitures de service...). 

 
 
b )   Règ lementat ion de  B el l  Canada  par le  C.R .T.C .  

La règlementation du taux de profit de Bell Canada date de 1969. 

Par la suite, le C.R.T.C. a pris la relève du C.C.T. en 1976. Le 

C.R.T.C. détermine le taux de rendement permissible d'après la valeur 

moyenne du stock de capital, en utilisant la méthode du coût moyen 

pondéré du capital. La pondération inclut, d'une part, les coûts de 

financement du capital d'emprunt et des actions privilégiées et, d'autre 

part, le taux de rendement escompté, basé sur la valeur du capital 

d'actions ordinaires, ce taux étant déterminé par le C.R.T.C114. 

Pour ce faire, la compagnie propose des estimations de revenus, de 

dépenses et de programmes d'expansion en se référant à une année standard, et 

le C.R.T.C. précise alors ses recommandations sur les performances financières 

acceptables à la fois pour Bell Canada et pour les usagers de ses services. 

                                                                                                                                                         
112 II s'agit, évidemment, du cas typique des économies d'échelle dans la production des services interurbains qui ne se vérifient pas pour les coûts de 
distribution. 
113 Il faut inclure, à la demande exprimée par les nouveaux usagers, celle des usagers existants, à cause de la grande mobilité de la population canadienne, 
principalement dans les milieux urbains. 
114 Le coût moyen pondéré est donc établi en incluant l'évaluation subjective du niveau de rendement considéré comme étant équitable pour les investisseurs. Nul 
doute que les décisions de l'agence de règlementation sont souvent contestées, sur ce point, par l'entreprise.  
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Le processus de négociation s'effectue dans le cadre des audiences 

publiques sur les demandes de hausses tarifaires. Par exemple, suite à la 

dernière décision du 10 août 1978, la compagnie s'est vu autoriser un rendement 

de 12%. 

Ce rendement était perçu comme inadéquat par les analystes financiers 115, 

en le comparant aux récentes décisions des agences de règlementation américaines 

et à la conjoncture. Bell Canada considère qu'un rendement entre 13,5 et 14,5% 

serait beaucoup plus juste et raisonnable. La compagnie avait formulé une 

demande de revenus supplémentaires de l’ordre de 398,9 millions de dollars, 
tandis que le C.R.T.C. ne lui accordait que 62% de ce montant, soit 248 

millions. Il est à noter que le C.R.T.C. a inclus tous les profits provenant du 

projet de l’Arabie Saoudite pour déterminer un rendement global pour la firme. 
Cette partie de la décision a été contestée par la compagnie, en argumentant que 

le risque associé à ce type de projet n'avait pas été compensé par la possi-

bilité d'un gain supplémentaire. En fin de compte, le cabinet des ministres a 

maintenu la décision du C.R.T.C., en invoquant le statut économique privilégié 

dont bénéficiait la compagnie et ses responsabilités vis-à-vis de la société. 

A titre d'illustration, le tableau 4.5 reflète, dans la colonne "Taux de 

rendement autorisé", les décisions du C.R.T.C. Le taux de rendement net 

réalisé, tel que calculé par la compagnie, était toujours inférieur au taux 

permis, sauf pour 1976. Cela est dû principalement au choix de la méthode de 

calcul du coût du capital qui entre dans la détermination du taux de rendement. 

                                                 
115 Melvyn L. Misner, Research Report on Bell Canada, Montréal: Merrill Lynch Royal Securities Limited, mars 1979, pp. 9-10. 
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c)   S ituat ion  f inancière  de  la  compagnie  

Traditionnellement, Bell Canada a maintenu une structure de capi-

talisation assez conservatrice, dans le but d'aider au financement de 

ses gros projets d'investissement, principalement sur les marchés 

canadien et américain (graphique 4.3). Cette politique devrait l’amener 

à continuer à obtenir des nouveaux fonds pour développer son programme 

de construction, autant avec du capital d'emprunt qu’avec du capital 

d'action. 

Au cours des dernières années, le taux de croissance des profits 

consolidés s'est maintenu à un niveau relativement élevé, sauf en 1977. 

Le taux de rendement passe de 11,1% en 1978 à 12,2% en 1979, grâce à 

l’autorisation du C.R.T.C. du 15 août 1978 d'augmenter les revenus à un 
taux annuel de 9,6%. 

A titre d'exemple, une augmentation de 1% de la demande de 

services interurbains accroît les dividendes de 0,10 à 0,12 dollar par 

action. Les gains provenant du projet d'Arabie Saoudite résultent en une 

contribution aux dividendes de 0,17 dollar par action en 1978 et de 0,50 

dollar en 1979. 
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A noter que la compagnie a présenté une nouvelle demande de hausse 

tarifaire au printemps de 1980, dans l’espoir d'amener son taux de rendement 
entre 13,5 et 14,5%. 

Les tableaux suivants permettent de suivre l’évolution des profits et 
des dividendes entre 1974 et 1979, bien que la dernière année ne soit basée 

que sur des estimations. 

Contributions aux profits de Bell Canada, par action116 

1974  1975   1976   1977   1978   1979 (est.) 

Bell Canada    $ 3,85  4,19   4,62   4,04   5,34   5,90-6,15  
(compagnie mère) 

Filiales        $ 0,43  0,47   0,55   0,63   0,81     0,71   
(sauf NTL) 

Northern Telecom  $ 1,28  1,53   1,28   1,31   1,31     1,39  
Ltd. 

Profits         $ 5,56  6,19   6,45   5,98   7,46   8,00-8,25 

Dans le cas des dividendes, l’estimation pour 1979 est basée sur un taux 

de paiement de 65%. 

 
Contributions aux dividendes de Bell Canada, par action 117 

     1974   1975    1976    1977   1978    1979 (est.) 

Bell Canada  $ 2,48   2,79   2,95   3,45   3,55   3,94 
(compagnie mère) 

Filiales     $ 0,31   0,31   0,35   0,35   0,35   0,33 
(sauf NTL) 

Northern      $ 0,33   0,34   0,28   0,28   0,30   0,29 
Telecom Ltd.  

Dividendes      $ 3,12   3,44   3,58   4,08   4,29   4,56 

                                                 
116 Melvyn L. Misner, op. cit., p. 15. 
117 Melvyn L. Misner, op. cit., p. 15. 
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Bell Canada a scindé ses actions ordinaires sur une base de 3 pour 1 en 

1979. Une comparaison entre les variations du taux de rendement et des dividendes, 

par rapport au coût moyen du capital, est présentée sur le graphique 4.4. 
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S E C T IO N   2     T e s t s  e m p i r i q u e s  

2 . 1   A s p e c t s  m é t h o d o l o g i q u e s  

a)   Obje ct i f s  e t  type  d ' app roch e  

Les travaux empiriques visant à vérifier la présence de l’effet Averch-
Johnson sont assez récents et, de plus, tous les résultats n'ont été pas 

publiés118. Cependant, le survol des principales études sur le sujet, présenté au 

chapitre précédent (section 2), offre un choix entre deux alternatives. 

L’approche directe, ou méthode de Courville, qui est plutôt un test sur la mini-
misation des coûts, et une démarche plus technique que l'on appellera méthode de 

Spann, à cause de l’exposé précis et rigoureux qu'en a fait cet auteur, dans 
laquelle on estime la valeur du lagrangien  . Si celle-ci se situe près de 

l’unité, dans l’intervalle  0 <  < 1, l’hypothèse de surcapitalisation ne peut 
pas être rejetée, sur la base des observations statistiques. 

Après analyse, le choix s'est porté sur la méthode de Courville. La 

méthode de Spann n'a pas pu être retenue à cause du faible nombre d'observations 

disponibles pour certaines sous-périodes (seulement 7 pour l'échantillon allant 

de 1967 à 1973), ce qui rendrait les résultats peu convaincants 119, surtout 

lorsqu'une troisième variable, celle de la technologie, aurait été ajoutée au 

modèle120. L’approche particulière qui a été privilégiée, à savoir le découpage en 
sous-périodes de façon à obtenir des résultats avec plusieurs échantillons, 

n'aurait donc pas été possible avec seulement 7 observations dans certains cas. Par 

ailleurs, les nombreuses controverses sur la dérivation de  et sur son traitement 

                                                 
118 Alors que de nombreuses études internes existent, il n’est pas surprenant de réaliser que les entreprises concernées se gardent de diffuser 
ces informations qu’elles considèrent comme «privilégiées». 
119 II s'agit de la donnée sur le taux de profit règlementé, alors que les informations nécessaires à la méthode de Courville étaient disponibles pour la période 1952-1976. 
120 Ce qui aurait donné un degré de liberté de trop faible valeur. 
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statistique abondent dans la littérature spécialisée, et le sujet ne semble pas être 

clos121. 

La méthode de Courville, par contre, découle d'hypothèses plus robustes et 

possède l’avantage supplémentaire d'être compatible avec les données disponibles 122 

alors que, par ailleurs, la variable sur le taux de rendement autorisé n'est plus 

nécessaire123. Cette méthode consiste principalement à calculer les coefficients de 

productivité marginale des facteurs intrants, à l’aide d'une fonction de production. 
Dans un deuxième temps, ces coefficients sont utilisés dans un test statistique pour 

vérifier si l’hypothèse nulle de minimisation des coûts est valable. Cette opération 
se fait à l’aide d'une table de distribution des valeurs du t de Student, en 

vérifiant que les valeurs n'excèdent pas 1'écart-type. Dans le cas contraire, 

l’hypothèse de minimisation des coûts n'est pas supportée par les tests ce qui 

pourrait indiquer, suivant le signe de la valeur calculée, un biais en faveur de 

l’un des facteurs intrants. 

Alors que le modèle théorique basé sur l’analyse d’Averch-Johnson 
rencontre un certain consensus, les travaux empiriques ne font pas l’unanimité. 
Les tests portent, en général, sur un faible nombre d'échantillons de données et 

le modèle possède jusqu'à trois spécifications différentes ce qui donne, en 

somme,  peu d'options pour effectuer une analyse plus complète. Cependant, c'est 

sur une telle base que les conclusions sont établies et que l'on se permet de 

juger de la pertinence de l’hypothèse Averch-Johnson. 

Bien que les données ne soient pas toujours disponibles aux chercheurs, il 

semblerait utile de tester l’effet A-J dans le plus grand nombre de cas possible 
et en introduisant le plus d'options possible, spécialement dans les situations 

                                                 
121 Thomas Cowing, "The Effectiveness of Rate-of-Return: An Empirical Test Using Profit Functions" in M. Fuss et D. McFadden (coordinateurs), Production 
Economics: A Dual Approach to Theory and Applications, Amsterdam: North-Holland, 1979, pp. 215-46. 
122 Elles se retrouvent, au complet, dans les observations allant de 1952 à 1976 (Annual Charts, Bell Canada, 1978). 
123 Cette donnée n’existe que depuis 1969, date de la première règlementation du taux de profit de Bell Canada. 
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prêtant à controverse124. Dans cette optique nous avons, tout d'abord, multiplié 

l’échantillon disponible (1952 à 1976) en découpant celui-ci en 9 sous-périodes. 
Le raisonnement qui a été appliqué découlait du fait que l’échantillon principal 
était aléatoire, et que si l’on n'avait disposé, par exemple, que de la période 
1963-1976, on aurait pu aboutir à des conclusions tout à fait opposées de celles 

s'appliquant à toute la période disponible125. De plus, les décisions d'inves-

tissement, pour une industrie qui dépend fortement de l’innovation techno-
logique, peuvent être irrégulières en certaines périodes, ce qui pourrait 

indiquer, à tort, une surcapitalisation. Les coupures de l’échantillon principal 
en sous-périodes, établies à partir de l’observation d'un graphique décrivant 
l’évolution de l’output pendant la période disponible, de 1952 à 1976, risquent 
donc de nuancer les conclusions initiales. On peut supposer, par exemple, que 

certaines décisions prises à moyen terme le sont en fonction du long terme. 

Également, dans le but de s'assurer de la fiabilité des résultats, 3 spéci-

fications différentes sont proposées. Le modèle de base est utilisé d’abord seul, 
pour être ensuite modifié par un index de technologie construit suivant 2 

variantes. 

 

Finalement, la disponibilité du réseau d'informatique de l’UQAM a incité à 
tirer partie des moyens disponibles. Comme le programme T.S.P. (Time-Series 

Processor) permettait de traiter les régressions par la méthode des moindres carrés 

(OLSQ) ou par la technique itérative de Cochrane-Orcutt (CORC), nous avons décidé 

d'appliquer les deux méthodes à tous les tests.  Il est évident qu'il est 

recommandé d'employer l’option CORC uniquement lorsque la technique OLSQ indique la 
présence d'une forte autocorrélation entre les variables. Mais, là encore, il était 

intéressant de savoir si le choix de la technique de régression pouvait donner des 

résultats assez différents partir de cas identiques.  

                                                 
124 L'exemple le plus évident est la méthode de calcul du coût du capital. 
125 C'est effectivement ce qu'indiquent les résultats obtenus. 
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La combinaison de l’ensemble de ces options donne ainsi 54 régressions 
uniquement pour les tests de production126. Dans un deuxième temps, seules les 

régressions qui sont reconnues comme étant statistiquement valides sont utilisées 

pour vérifier la présence de l’effet Averch-Johnson. A partir des 36 régressions 
retenues, et en appliquant 3 méthodes différentes pour le calcul du coût du 

capital à chaque cas, on obtient un total de 108 tests. 

 
 
b )  Choix  de  la  fon ct ion  d e  produ ct ion  

Le problème de la sélection du type de fonction de production s'est posé 

dès le début des tests. Rappelons que les fonctions CD (Cobb-Douglas), CES 

(Élasticité de Substitution Constante) et TL (Translog) ont été utilisées dans les 

autres études, à savoir: 

 CD   :     Courville  

Petersen 

Hayashi et Trapani  

Norland  

CES  :     Hayashi et Trapani 

Boyes (version CES modifiée)  

TL   :     Spann 

Petersen 

 

Après plusieurs tests préliminaires, le choix s'est porté sur la fonction 

CD, ceci pour plusieurs raisons: 

 i)  cette fonction se prête facilement à l’estimation des coefficients par 
régression lorsqu'elle est présentée sous forme log-linéaire. 

ii) plusieurs travaux empiriques portant sur l’industrie des télécom-
munications au Canada, et sur la compagnie Bell Canada en particulier, 

                                                 
126 Soit: (9 périodes) x (3 spécifications) x (2 techniques) =54 régressions. 
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ont été basés sur une spécification de type CD127 ce qui permettra de 

comparer  les résultats obtenus. 

iii) le découpage de l’échantillon en sous-périodes, dont certaines sont de 

durée assez courte (7 années)128, et la présence de 3 variables (travail, 

capital et technologie), favorisent l’utilisation d'une fonction simplifiée 

de type CD par rapport à une autre, comme la fonction TL, où les degrés de 

liberté du test d’estimation seraient fortement réduits. 

La fonction CD se présente sous la forme suivante: Q = A L K où  et  sont 

des coefficients positifs. Lorsque {( + ) = 1}, les rendements des facteurs de production 

sont constants, et cette hypothèse est associée implicitement à la définition de la fonction 

CD. En fait, les valeurs {( + ) > 1}  impliquant des rendements croissants, devraient 

représenter les fonctions de production des monopoles naturels129. 

 
 
c )   Mé tho de  de  v ér i f i ca t io n  s ta t i s t iqu e  de  la  m in im isat ion  d es  c oût s  

Lorsque les résultats des tests de la fonction de production semblent satis-

faisants, autant par le signe des coefficients que par leur signification statistique, 

la deuxième partie du travail peut être abordée. 

 

Il s'agit de poser, comme hypothèse nulle, les conditions nécessaires à une 

minimisation des coûts. Ces conditions sont satisfaites lorsque le rapport des prix 

des facteurs est égal au taux marginal de substitution technique: 

TMSTKL = Li / Ki = ri / wi   pour i = 1952,…,1976  
et en reformulant on obtient:   

 Li / ri = Ki / wi   

                                                 
127 Vittorio Corbo et Jean-Marie Dufour, "Fonctions de production dans l'économie du Québec" in L'Actualité Économique, avril-juin 1978, pp. 176-206.   
A.R. Dobell, et al., "Telephone Communications in Canada: Demand, Production and Investment Décisions" in Bell Journal of Economics, printemps 1972, pp. 175-219.   
Melvyn Fuss et Leonard Waverman, "Multi-Product, Multi-Input Cost Functions for a Regulated Utility: The Case of Telecommunions in Canada”, N°7810, document de travail, 
University of Toronto, Institute for Policy Analysis, juin 1978. 
128 Ce faible nombre d'observations est statistiquement très discutable, mais il permet d'expérimenter sur des périodes très changeantes... 
avec le risque de surprendre.  
129 David Heathfield, Production Functions, London: MacMillan Press Ltd., 1971, pp. 37-40. 
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Pour vérifier la présence de l’effet Averch-Johnson, on teste l’hypothèse 
nulle H0  en soustrayant les 2 termes de part et d'autre de l’égalité, soit: 

 H0 : Li / ri - Ki / wi  = 0 

contre H1 : Li / ri - Ki / wi  0 130 
 

Puisque l’on ne connaît pas la variance des estimateurs ̂  et ̂  il faut 

trouver l’indicateur t par la méthode du test du t de Student: 
t = (âi – ai) / âi   avec H0 :  ai = 0 tel que i = 1,2,…,n 

La méthode couramment employée consiste à trouver 1'écart-type estimé, c'est 

à dire le dénominateur, en utilisant les valeurs trouvées dans la matrice des 

variances et covariances ( i) :   âi =  i  

D'après une table de distribution du t de Student on peut comparer les valeurs 

trouvées avec  celles  d'une classe de probabilité, et on accepte l’hypothèse H0  si la 

valeur calculée n'excède pas celle de la table131. 

 

2 . 2   P r é s e n t a t i o n  d e s  m o d è l e s  e m p i r i q u e s  

a)   Spé c i f i ca t ion  d u  m odèl e  de  pro duc t ion  

Le modèle général de type Cobb-Douglas se présente sous la forme 

suivante: 

Q = A.L.K 

avec   L    nombre d'heures/hommes  

K    stock physique de capital 

Normalement, la compagnie Bell Canada est appartient à un type d'indus-

trie dit à forte intensité capitalistique. De ce fait, il faudrait introduire 

une variable explicative supplémentaire pour tenir compte de la contribution de 

la technologie à la production totale. Évidemment, la difficulté principale 

réside dans le choix des données qui pourraient représenter le facteur techno-

logique dans la fonction de production. 

                                                 
130 Si H1 < 0, l'utilisation des facteurs serait normalement biaisée en faveur du capital.  
131 Christian Labrousse, Introduction à l’économétrie, Paris:Dunod, 1972, pp. 37-8. 
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Après investigation des données disponibles, les options suivantes ont 

été identifiées: 

i)   la moyenne d'appels par téléphone. Il ne s'agirait, en fait, que 

d'une mesure de la capacité du réseau  

ii)  le temps moyen nécessaire pour établir une conversation interur-

baine. Cette information, bien que pertinente, n'est disponible 

que pour les années les plus récentes 

iii) le pourcentage d’appels interurbains composés directement par 
l’usager 

iv)   un index composite, représentant les diverses techniques de commu-

tation des appels. Chacune d'elles ayant été introduite graduel-

lement, par l’entreprise, au fur et à mesure des demandes des 
usagers, l’index doit tenir compte du degré de sophistication 
technique de réseau. 

Le choix s'est porté en premier lieu sur l’option (iii), bien que les 
données ne soient disponibles qu'à partir de 1956 et cet indicateur sera dénommé 

T2. Il serait bon de rappeler que cette option avait déjà été utilisée dans 

l'étude de Dobell et al. 

Un deuxième indicateur était souhaitable, tant pour améliorer les résul-

tats que pour expérimenter avec une autre alternative, sachant que le choix d'un 

index représentant la technologie demeurait un choix arbitraire, donc discutable. 

A cet égard, l’option (iv) a été retenue. Cet index aurait pu être construit de 
bien des façons, mais nous allons expliquer la méthode que nous avons adoptée. 

L’observation du graphique 4.5 permet de constater que chaque nouvelle 
technique de commutation atteint un sommet d'utilisation avant de décliner, avec 

l’implantation de systèmes plus modernes. Éventuellement, on observe différents 
taux de progression ou de déclin, suivant la période. De ce fait, l’index doit 
tenir compte de chaque nouvelle technique, mais en donnant un poids plus fort à 

chaque phase subséquente, un peu à la manière d'une progression géométrique. 
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Le principe de construction de l’index a donc été le suivant: chaque 
nouveau type de commutation serait exprimé en pourcentage du nombre total de 

téléphones, modifié par un facteur de pondération: 

T1 = TSS + 2(TNB5) + 4(TESS) + 8(TSP1) 
TEL 

TSS   (Step-by-step) Commutateur pas à pas132. 

TNB5 (Number 5 Crossbar) Commutateur à barres transversales de type N°5. Il est 

introduit en 1956 et devient le deuxième en importance (40%) en 1976.  

TESS  (Electric Switching System) Système à commutation électronique. Introduit 

en 1967, il plafonne depuis 1974 autour de 2% d'utilisation.  

TSP1  Modèle SRI. Adopté en 1970, son utilisation tend à remplacer les autres 

systèmes en déclin, principalement TSS et TESS.  

TEL   Représente le nombre total de téléphones en fonctionnement. 

 

Dans le but d'observer le comportement de chaque index  de technologie, 

une impression graphique, par ordinateur, a été produite. 

 

L’index T1 , exprimé en fonction de l’indice des prix, apparaît sur le 
graphique (4.6). L’axe vertical M7 est celui de l’indice des prix à la consom-
mation (1967 = 100) et DDD représente les valeurs de T1 . 

A noter que le chiffre "4", près de l’origine, indique que les 4 
premières valeurs de T1, sont perdues, à cause de leur faible importance. 

Dans le graphique suivant (4.7), T2 est représenté par TECW. Cette fois-ci, 

la progression lente est maintenue au début, mais il y a un revirement notable 

pour les 3 dernières années (1974-76). 

                                                 
132 Au début de la période des observations (1952), 3 systèmes étaient disponibles : 
-batterie centrale: il est en déclin, avec 15% d'utilisation, en 1952, pour disparaître en 1974  
-bureau central à appel magnétique: ce système atteint son apogée pendant les années cinquante, bien qu'il soit d'importance  secondaire (5%), mais il n'existera plus en 1972 
-commutateur pas à pas: il est le plus populaire de tous les systèmes en vigueur pendant toute la période considérée, malgré s on déclin (de 80% en 1952 à 48% en 1976). 
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Dans le graphique (4.8), les deux indexes sont confrontés. La courbe qui 

en résulte, en forme coudée, prédit que l’influence de chacun de ces indexes sera 

probablement différente, surtout lorsque l’on testera le modèle sur des sous-

périodes. 
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A partir de la fonction de type Cobb-Douglas, les 3 variantes vont mainte-

nant permettre  d'estimer la fonction de production de Bell Canada: 

- Modèle de base: 

Qi = A.L

i .K


i  

 
avec i  = 1952,…, 1976 

Ce modèle sera testé sous sa forme logarithmique:  

log (Qi) = log A +  log (Li) +  log (Ki) 

avec   ,  > 0 

- Modèle de base modifié par l’index de technologie Th  

Qi =  A.L

i .K


i .e

Th
i   avec  h = 1,2 

avec  , ,  > 0 

Avec T1  il représente le pourcentage pondéré des améliorations techno-

logiques des systèmes de commutation.  

Ce modèle sera testé sous sa forme logarithmique: 

log (Qi) = log A + log (Li) + log (Ki) + 
T1

i 

avec  , ,  > 0 

Avec T2  il correspond au pourcentage d'appels interurbains automatiques. 

Ce modèle sera testé sous sa forme logarithmique: 

log (Qi) = log A + log (Li) + log (Ki) + 
T2

i 

avec  , ,  > 0 

Dans chacun de ces 3 modèles, la valeur du degré d'homogénéité  ne 

sera pas restreinte à l’unité, ce qui donne: 
 [ = ( + )  1 ou   = ( + ) = 1] 
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Cependant, un test supplémentaire sera effectué pour vérifier si les rende-

ments d'échelle sont constants:  = 1. Ce test est identique à celui appliqué à 

l’hypothèse sur la présence de l’effet A-J.  

La formulation de l’hypothèse nulle est la suivante: 
  H0 :    +  - l = 0  

contre  H1 :    +  - l  0 

 
 
b )   Id ent i f i ca t ion  de s  don n ées  d e  prod uc t ion   
 
O u t p u t  (QT C)  

La plupart des tests A-J ont été appliqués à l’industrie de la production 
électrique, ce qui permet d'identifier directement un produit homogène, le KWH, 

comme unité d'output. 

Dans le cas de Bell Canada, avec plus de 11 000 produits et services, il 

aurait fallu trouver un indicateur acceptable pour mesurer et évaluer, entre 

différentes périodes, les variations de la production totale de l’entreprise. A 
cause des problèmes de spécification des unités de mesure et des difficultés 

d'agrégation de la valeur des services, les revenus nets de l’entreprise seront 
considérés comme des substituts à la représentation de l’output (QTC). 

Nous avons donc: 

QTC = (REV - (MATR + INDTX) ) / (CPI/86,5) 

REV    Revenu total de l’entreprise 
MATR   Dépenses pour locations et matériaux 

INDTX  Paiement de taxes indirectes 

CPI    Indice des prix à la consommation  

($ constant sur la base de 1971). 

 
La valeur de la constante (86,5), qui représente à l’indice des prix en 1967, 

permet de convertir les valeurs de l’indice de 1971  sur 1a base de 1967. 
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La mesure de l’output (QTC) représente donc les revenus nets en 

dollars constants de 1967. 

 
Cap i t a l  (K PS NC)  

La valeur moyenne du stock total net du capital physique, exprimée en 

dollars de 1967, est retenue. Le stock net est ajusté pour la distribution, 

par ancienneté, de l’équipement. 

Le dégonflement en dollars de 1967 est réalisé à partir d'un indice des 

prix de l’équipement téléphonique, calculé par l’entreprise. Bien que les 
détails sur la détermination de cet indice ne soient pas disponibles, les 

données sont celles qui sont officiellement utilisés par l’agence de 
règlementation, le C.R.T.C. 

 
 
T rava i l   (LB)  

Cette variable est exprimée en millions d'heures/hommes. Pour tenir compte 

des variations de la productivité, les chiffres ont été ajustés d'après les caté-

gories de revenus de 1967. Le détail sur le calcul de la pondération appliquée aux 

chiffres bruts n'étant pas officiellement disponible, il est cependant possible de 

noter que les nouvelles données tendent à gonfler légèrement (67,3 au lieu de 64,3 

millions d'heures en 1976) le facteur travail à partir de 1967. 

 
 
Sala ire  (MANQC/LB)  

Le salaire moyen est déterminé à partir du salaire annuel global payé par la 

compagnie (MANQC) et du nombre d'heures/hommes (LB). 

 
 
C o û t  d u  c a p i t a l   ( C C j  . )  

Différentes méthodes ont été choisies pour déterminer le coût du capital, ceci 

pour varier les options des tests. 
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Le point de départ des variations est basé, directement, sur la formule de 

Jorgenson133: 

c = q[{(1 – uv) / (1 – u)} + {(1 – uz) / (1 – u)}] 

avec: 

q Prix des biens durables 

c Coût d'utilisation du capital (coût de location) 

u Taux d'imposition sur le profit des sociétés 

v Pourcentage de dépréciation applicable à la taxation 

 Taux de dépréciation 

z Pourcentage des frais d'intérêt imposables 

 Taux d'emprunt 

 

Averch et Johnson avaient choisi d'omettre les taxes dans leur modèle, 

ce qui donne une formule simplifiée:    c = q ( + ) 

A cause des nombreuses controverses sur les méthodes de calcul du coût du 

capital et des risques de biais pouvant affecter nos résultats, 3 variantes ont 

été retenues: 

 
i)  Méthode de Fuss et Waverman134 

Les auteurs emploient une formule assez proche de celle de la forme réduite 

de Jorgenson, mais en remplaçant le taux d'emprunt () par un taux de rendement 

escompté à long terme (*), estimé à 6%. 

La valeur des biens durables (q) est ajustée par l’indice du prix de 
l’équipement exprimé en dollars de 1967, permettant de tenir compte de l’impact de 
l’inflation, et représentée par (q*).  Pour Fuss et Waverman, le coût du capital 
devient:             c* = q*( + *) = q*( + 0,06)  

                                                 
133 Dale Jorgenson, "Investment Behavior and the Production Function" in Bell Journal of Economics, printemps 1972, pp. 220-51. 
134 Melvyn Fuss et Leonard Waverman, op. cit., p.25. 
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ii)  Méthode du coût moyen pondéré 

Elle est utilisée par l’entreprise pour les besoins de la règlementation. On 
additionne le coût des emprunts avec le coût d'opportunité des capitaux investis. 

Les coûts d'emprunts sont des coûts historiques, alors que le rendement 

escompté par les investisseurs s'applique au capital-actions. La structure des taux 

de capitalisation est calculée à partir d'une année standard. 

Par exemple: 

45% Dette à long terme à 10%  4,5% 

55% Actions ordinaires de 13% à 15%            6.9% à 8,0% 

Le taux moyen pondéré sera donc basé sur 12%       soit de 11,4% à 12,5% 

 

iii) Méthode du taux d'emprunt à long terme 

La troisième méthode considérée pour varier les tests est celle du taux 

d'emprunt à long terme.  Il s'agit d'une grosse simplification du problème de 

financement de l’entreprise, puisqu'elle ne tient pas compte des autres 
composantes du capital, ni de sa structure, mais elle permettra de contraster 

les résultats avec les autres méthodes.  

 

Pour comparer les valeurs calculées par chacune de ces méthodes, des 

graphiques de correspondance ont été produits par ordinateur. Ils ne semblent 

pas indiquer, à première vue, de comportement imprévu entre les variables, ni de 

tendance marquée dans les écarts (voir graphiques 4.9 et 4.10). 
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c  )    Tes t  s ta t i s t ique  s ur  la  prés ence  d e  l ’e f fe t  A -J  

D’après la formule générale de la distribution du t de Student pour 

l’hypothèse de minimisation des coûts nous avons135: 

 

La variance est de la forme générale suivante:  

V (ax - by) = a2 V(x) + b2 V(y) - 2ab COV (x,y) 

Chaque terme de la variance décomposée est connu, grâce aux tests précédents. 

Les valeurs estimées sont entrées à partir de chaque fonction de production, comme 

suit:  

Coefficient estimé       Symbole  Représentation estimée 

   A  Productivité marginale de (L) 




 B  Productivité marginale de (K)  

2
 


  AA  Variance du coefficient ̂  

2

 


 BB  Variance du coefficient ̂  

 


 AB  Covariance des coefficients  ̂  et ̂  

ce qui donne, en utilisant les symboles des données:  

TSTATij = {(LB/KPSNC) . A – (CCj . LB / MANQC) . B}i / {(LB/KPSNC)
2 . AA + (CCj . LB 

/ MANQC)2 . BB - 2(LB/KPSNC).(CCj . LB / MANQC) . AB}
1/2

i 

  

                                                 
135 Le numérateur représente H0  et le dénominateur l’écart-type estimé. 
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où les valeurs de CCj sont telles que  j = 1, 2, 3  et correspondent à: 

CC1   = FW  

CC2   = HACC 

CC3   = INTDV 

 
C a lc u l  de  F W  ( M é t h od e  d e  Fu s s  e t  W av e r m an )  

CC]  = TELNPPI . {(DEPC / KGSC)+ 0,06} 

TELNPPI   Indice des prix de construction de l’équipement téléphonique ($ 1967) 

DEPC    Dépenses totales 

KGSC    Valeur totale du stock physique de capital brut ($ 1967) 

Constante  Rendement moyen à long terme de 0,06  

 
 
C a l c u l  d e  W A C C    ( M é t h o d e  d u  c o û t  m o y e n  p o n d é r é )  

CC2 = [(EQKPT . RREQ) . {( 100 - EQKPT) . INTDB}] / 100 

EQKPT      Pourcentage du capital-actions 

RREQ       Taux de rendement du capital-actions 

(100 - EQKPT) = DBKPT Pourcentage de la dette 

INTDB      Coût total, en pourcentage, de la dette moyenne 
 
 
C a l c u l  d e  I N T D V   ( t a u x  d ' e m p r u n t  à  l o n g  t e r m e )  
 
 CC3 = INTDB 

Enfin, TSTATij représente la valeur calculée du t de Student. 

La liste détaillée des données est fournie en annexe, avec la référence à 

chaque document source. 

 



 Jean Mirucki Comportement de l'entreprise règlementée 153 
___________________________________________________________________________
   
2 . 3   R é s u l t a t s  d e s  t e s t s :  é v a l u a t i o n  e t  i n t e r p r é t a t i o n  
 
a )   T e s t s  d e  p r o d u c t i o n  

Au total, 54 tests ont été effectués à partir des données de production de Bell 

Canada136. 

Étant donné que les paramètres de chaque régression considérée comme valide sont 

utilisés pour la deuxième série de tests, le contrôle des rejets a été fait à deux 

niveaux. D'une part, l’application de règles assez souples a évité l’élimination d'un 
certain nombre de régressions, ce qui permettait de garder un échantillon suffisamment 

large pour passer à l’épreuve suivante. D'autre part, les régressions qui auraient satis-
fait aux règles les plus strictes sont comparées aux autres régressions dans l’analyse 
finale, pour observer les différences possibles causées par chacun de ces groupes sur le 

résultat final. 

Trois critères de rejet ont été appliqués137: 

1 - signe du coefficient inacceptable (négatif) 

2 - valeur du test Durbin-Watson hors de la zone de validité  

(autocorrélation entre les variables) 

3- variable statistiquement non significative  

(probabilité de valeur nulle) 
 

Tout comme dans l’étude de Courville, la variable travail donnait un 
signe négatif ou était statistiquement non significative.  De ce fait, la 

troisième règle de rejet a été assouplie pour varier les résultats du test de 

minimisation des coûts en retenant ces équations. Celles-ci sont identifiées 

par un astérisque (*) soit 12 fois pour la variable travail et 2, seulement, 

pour la variable capital, lorsque celle-ci n'est pas statistiquement signifi-

cative. En appliquant le même principe, lorsque la variable technologie avait 

                                                 
136 Un exemple de résultat de régression est donné en annexe avec le graphique correspondant. Les tableaux sommaires permettent de vérifier rapidement le type de rejet ou 
le code utilisé pour les tests A-J (tableaux 4.7.a-i). 
137 Le signe et la signification statistique de la constante (C) n’ont pas été considérés dans le rejet de l’équation. La même exception 
s’applique à l’index de technologie (T), bien que l’analyse subséquente tient compte des cas où l’équation aurait pu être éliminée, dans le 
cas d’un code de rejet de type (1) pour Ti , par l’emploi d’un double astérisque (**). 
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un signe négatif (2 fois), le code d'acceptation a été identifié par deux 

astérisques (**) et la régression n'a pas été éliminée. 

 

Sur 54 tests, 36 ont été acceptés avec les règles de contrôle assou-

plies et 20, seulement, en appliquant les règles les plus strictes sur chacune 

des variables. Dans l’ensemble, les résultats obtenus semblent très satis-
faisants. Les problèmes d'autocorrélation, qui étaient présents au cours des 

tests préliminaires, ont été évités en tenant compte, dans l’output, des 
dépenses de location et des taxes indirectes138. 

La variable capital est toujours fortement significative (99%), sauf 

pour les régressions C12 et C13 qui correspondent à l'échantillon le plus 

court (période de 1967-1973, équations 5 et 6). La valeur du coefficient varie 

généralement entre 0,60 et 0,90 ce qui est normal pour une industrie à forte 

intensité capitalistique. 

Le facteur travail reste assez problématique et cause le rejet de 28 

régressions139.  De plus, la signification statistique est plus faible, de l’ordre 
de 95%, et la valeur du coefficient travail se situe entre 0,05 et 0,30 pour les 

régressions acceptées. A première vue, il semble  que les rendements d'échelle 

sont décroissants, puisque les régressions donnent souvent des valeurs assez 

faibles {(+)<1}. Cependant, le test de l’hypothèse nulle des rendements 
constants a été confirmé à 86% pour l’ensemble des régressions acceptées 140. Le 

tableau 4.6 donne le sommaire des résultats des tests sur les rendements 

constants, avec les codes des régressions non éliminées. 

Dans le cas des indexes de technologie, T2 a donné de meilleurs résultats 

que T1, ce qui indique le besoin de modifier la construction de l’index com-
posite. Notons que la valeur de ce coefficient est très faible, de 0,001 a 0,014, 

                                                 
138 Cette technique a été inspirée par l’article de Dobell et. al. 
139 Sur les 28 rejets, 12 cas ont été conservés pour la deuxième série de tests, il s'agit des codes avec astérisque.  
140 Si l’on n'examine que les 20 régressions strictement valables, 17 tests supportent l’hypothèse de rendements constants, soit une moyenne de 85%. 
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et de manière consistante dans tous les tests. D'ailleurs, de très bons résultats 

ont été obtenus sans l’emploi de T1 ou de T2 , ce qui peut mettre en doute, soit 

le choix des données pour cette variable, soit encore l’utilité même de sa 
présence dans le modèle. Mentionnons la présence d'un signe négatif, dans 

certains résultats, ce qui confirme la nécessité de réexaminer le problème de la 

construction de cet index.  

Dans 1'ensemble, la troisième variante du modèle (spécification avec  

l'option T2) a donné les meilleurs résultats, soit un seul rejet sur 18 

régressions. D'autre part, le modèle avec option T1 n'a donné que 6 bons 

résultats, et  uniquement 2 qui le soient strictement. Il est intéressant de noter 

que le modèle CD de base, avec 11 régressions retenues, donne 8 régressions 

strictement valides, ce qui est proche des 10 cas obtenus par le modèle avec 

l'option T2. 

Finalement, la technique de régression Cochrane-Orcutt n'a donné que 6 

rejets sur 27, au lieu de 12 dans l’autre cas. Elle donne également 13 cas stric-
tement valides, alors que la méthode des moindres carrés en compte 10. 
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b)  Test s  sur  l a  présence  de  l ’e f fe t  Averch -Johnson  

La grande majorité des résultats, soit 90% des régressions ayant satis-

fait aux règles strictes de validation au test de production, supporte 

l’hypothèse que Bell Canada n'a pas minimisé ses coûts pendant la période allant 
de 1952 à 1976. D'ailleurs, la plupart de ces résultats étaient significatifs à 

plus de 99%. 

 

Comme les valeurs trouvées étaient négatives, la productivité marginale 

du facteur capital était donc inférieure à son coût unitaire, si l’on se réfère 
à la formulation de l’hypothèse nulle H0 . 

 

Seuls les modèles incluant une variable représentative de la technologie 

aboutissent à des résultats où l’hypothèse de minimisation des coûts peut être 
supportée, principalement avec l’option T2 (4 cas sur 5). En fait, seules les 

régressions A12 et A13, qui satisfont aux règles de validité stricte, devraient 

être considérées. A noter qu'il s'agit là d'une même période, 1963-1976, testée 

à partir d'un même modèle, où seule la technique de régression varie. 

 

Les différentes mesures du coût du capital n'ont apporté aucun change-

ment significatif pour les tests A-J effectués à partir d'une même régression 

de production. 

 
Les résultats sont fournis en annexe, avec le détail des programmes   

de traitement informatique, alors que le tableau 4.8 donne un sommaire des 

résultats de la deuxième série de tests, ceux qui vérifient la présence de 

l’effet Averch-Johnson chez Bell Canada. 
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c)   In te rpr éta t ion  d es  r ésu l ta t s  

Lorsque 86% des résultats ne supportent pas l’hypothèse de minimisation 
des coûts chez Bell Canada, quelles sont les remarques qui s'imposent? 

 

Tout d'abord, sans pour autant renier l’approche adoptée ou les options 
utilisées, il faut faire preuve d'une prudente réserve. En ne disposant d'obser-

vations que pour la période 1963-1976, l’hypothèse de minimisation des coûts ne 
peut être rejetée, ce qui contredit une présence de l’effet Averch-Johnson 
décelée, entre autres, pour la période 1952-1976. Par ailleurs, on ne saurait 

prévoir si l’hypothèse de surcapitalisation pourrait également être confirmée avec 
des données antérieures à 1952. Évidemment, la consistance dans les résultats 

obtenus pour la plupart des sous-périodes qui tendent à rejeter l’hypothèse de 
minimisation des coûts met en doute l’efficacité des décisions de production 
prises par cette compagnie, durant l’ensemble de cette période. Comme Bell Canada 
vient de planifier un vaste programme d'expansion pour les cinq prochaines années, 

avec des investissements annuels dépassant le milliard de dollars, il serait bon 

de réfléchir aux implications économiques et sociales de ces décisions. Plus 

particulièrement, il faudrait se demander si une substitution technique plus 

modérée du facteur capital au facteur travail ne répondrait pas plus 

avantageusement aux priorités gouvernementales actuelles, comme l'objectif de 

réduction du niveau de chômage.  

 

Une deuxième remarque importante s'impose, concernant les rendements 

constants. Confirmant les résultats des études précédentes 141, nous trouvons que 

l’hypothèse des rendements constants, chez Bell Canada, est statistiquement signi-
ficative à 99% dans la majorité des cas (26 sur 36). On est en droit de s'inter-

roger sur l’argument des économies d'échelle souvent avancé par la compagnie au 
cours des audiences publiques. Alors qu'ils peuvent exister dans certains 

                                                 
141 En plus de plusieurs rapports d’entreprise non publiés, il faut mentionner l’article de V. Corbo et J-M Dufour. 
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services, l’ensemble des opérations de la compagnie ne semble pas confirmer ce 
rendement. 

Finalement, les diverses options introduites dans les tests ont donné des 

résultats plutôt inattendus. Ainsi, le choix des méthodes de calcul du coût du 

capital ne semble donner aucune différence marquée sur le résultat des tests. Les 

indexes de technologie sont assez inégaux et seul T2 donne de meilleures valida-

tions. Une approche différente pour la construction de T1 aurait peut-être 

amélioré les résultats. L’emploi de la méthode itérative Cochrane-Orcutt a donné 
moins de rejets que celle des moindres carrés. L’option la plus révélatrice est, 
sans conteste, le découpage de l’échantillon principal en sous-périodes, méthode 
qui a permis de rappeler le caractère aléatoire des échantillons de données 

utilisés dans la majorité des études utilisant des régressions. 

 

Dans la période 1957-1976 on rejette 5 fois l’hypothèse de minimisation 
des coûts et seulement 2 fois pour la période de 1952-1976. Cet exemple de sensi-

bilité à la durée des observations rend problématique toute interprétation caté-

gorique des résultats obtenus. Les tableaux montrent qu'en débutant les obser-

vations en 1963 au lieu de 1957, et en allant toujours jusqu'en 1976, on obtient 

des résultats contraires, avec aucun effet A-J pour la période 1963-1976. Le fait 

d'avoir effectué un découpage en sous-périodes a donc servi, somme toutes, à nous 

amener à de saines réflexions sur l’interprétation des résultats. 
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C O N C L U S IO N  

La qualité des services téléphoniques offerts par Bell Canada lui a 

valu, au cours des années, une réputation amplement méritée. Cependant, ces 

services ne sont pas disponibles de manière égale à tous les usagers, en 

particulier ceux qui sont offerts dans les régions rurales ou dans les points 

isolés du Nord Canadien.  D'autre part, l’an dernier, plusieurs conflits de 
travail ont donné lieu à différentes formes de pressions syndicales qui ont 

incommodé 1'usager, peu habitué aux arrêts de service de la part de Bell 

Canada. Depuis son contrôle par le C.R.T.C., à partir de 1976, la compagnie a 

vu cette agence de règlementation changer deux décisions acquises auprès du 

C.C.T., soit la diminution de 50% du tarif d'un appel effectué à partir d'une 

cabine téléphonique, ainsi que le retrait de la clause d'ajustement des prix 

automatique, en cas d'inflation. De plus, 1'interconnection par d’autres 
compagnies de télécommunication au réseau interurbain de Bell Canada a été 

autorisé, malgré la ferme opposition de celle-ci. 

Si l’on est d'accord sur le fait que la demande de services locaux, à 
l’intérieur du Canada, tend à plafonner, on devrait s'attendre à ce que la 
compagnie privilégie ses activités d'exportation de services et son expertise 

dans le domaine des télécommunications, partout dans le monde. L’avance techno-
logique qu'elle possède sur bien d'autres pays devrait l’amener à étendre ses 
activités davantage dans cette voie, au lieu de se restreindre à un marché 

limité. Par ailleurs, les considérations socio-économiques risquent maintenant 

d'influencer beaucoup plus fréquemment la détermination des besoins en revenus 

et la structure tarifaire des services de base de la compagnie. 

 



 Jean Mirucki Comportement de l'entreprise règlementée 171 
___________________________________________________________________________
   

Dans la deuxième section, nous avons examiné les résultats des deux 

phases de tests, et ils sont très significatifs. Les tests de la fonction de 

production sont, dans l’ensemble, fort encourageants. Nous avons choisi de garder 
deux niveaux d'acceptation, le premier, avec 20 régressions satisfaisant stric-

tement à tous les critères, et le second, comprenant 36 régressions (dont les 20 

précédentes), avec un relâchement quant à la signification statistique de la 

variable travail, du fait que la valeur de son coefficient n'est pas très élevée 

(code de rejet 3). 

Dans 90% des tests du premier niveau et 86% du second, nous ne pouvons 

pas supporter l’hypothèse que l’entreprise minimise ses coûts de production. De 
plus, dans tous ces cas, la valeur calculée du t de Student est négative, ce qui 

indique que le biais est en faveur du facteur capital. 

Ce qui a semblé surprenant, c'est que les 3 options pour le calcul du 

capital n'ont pas amené des résultats nettement différents à partir de chaque 

régression. De ce fait, le tableau sommaire des résultats de tests sur l’effet 
A-J n'identifie que les 36 régressions, alors qu'il y a eu effectivement 108 

tests . 

Les indexes de technologie n'ont pas eu, finalement, beaucoup d'impor-

tance, ni comme variable explicative, ni comme variante du modèle de base. Un 

autre choix de données ou de techniques de traitement pourrait amener des amé-

liorations, mais il nous semble qu'elles seraient d'ordre mineur. 

 

Par contre, les résultats ont été très sensibles aux coupures de 

l’échantillon principal en sous-périodes. Les données disponibles s'arrêtaient en 

1976 lorsque nous avons commencé nos tests préliminaires Cependant, si 

l’échantillon avait débuté en 1963, nous aurions obtenu des résultats contraires à 
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la période de 1957-76, quant à l’hypothèse de minimisation des coûts. D'ailleurs, 

nous aurions pu tester les périodes débutant à l’intérieur de l’intervalle 1957-63 

pour trouver si l’écart pouvait être réduit, tout en maintenant des résultats 

opposés.  Cette constatation  est très importante si 1'on réexamine les travaux 

des autres chercheurs, dans lesquels les résultats se basent sur des tests 

couvrant une à trois périodes. On peut se demander dans quelle mesure leurs 

conclusions pourraient résister à une généralisation et, d'autre part, sur quels 

critères repose le choix de leurs périodes. 

En dépit d'un effort permanant cherchant à introduire la plus grande 

flexibilité possible dans cette démarche, par l’utilisation de diverses options 
dans la préparation et la réalisation des tests, on ne peut rejeter l’hypothèse 
que la compagnie Bell Canada aurait biaisé ses décisions de production en faveur 

du facteur capital, durant la période 1952-1976, si l’on se base sur les résultats 
statistiques obtenus au terme de cette étude. 
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C O N C L U S I O N   G É N É R A L E  

 

 

Dans l’introduction, il a été mentionné que cette thèse serait avant 
tout un travail de réflexion et d'expérimentation, et ces préceptes semblent 

avoir été suivis. Elle se distingue des autres travaux sur le même sujet par son 

étendue, quant aux domaines abordés, et par sa démarche, où la souplesse et la 

variété des options ont permis d'échapper au carcan d'un modèle prématuré. 

Ainsi, à l’intérieur d'un vaste cadre d'observation et d'analyse, des éléments 
précis et utiles ont été apportés concernant les implications, pour 

l’entreprise, des mesures de règlementation. 

Bell Canada projette, par exemple, d'entreprendre un ambitieux programme 

d'expansion dans le champ de la câblodistribution et de la téléinformatique 

domestique. Cela exigera, à plus ou moins brève échéance, la modernisation du 

réseau de communication pour satisfaire aux exigences techniques d'une 

augmentation importante de la capacité de transmission142. On pourrait bien se 

demander, à la lumière de cette analyse sur les rendements d'échelle globaux, et 

des résultats sur l’efficacité des décisions de production de Bell Canada dans le 

passé, sous quelle forme s'effectuerait le financement d'un tel projet de rénovation 

du réseau existant et quels seraient les avantages prévus, pour l’usager des services 
téléphoniques de base, de la réalisation de ce type d'expansion. 

                                                 
142 Les récentes découvertes sur la transmission des pulsations par fibre optique, à la vitesse de la lumière plutôt que celle de l’électricité avec le système actuel pa r 
câble coaxial, ont déjà été appliquées expérimentalement. Leur emploi serait absolument nécessaire pour assurer le traitement  efficace des masses de données que 
ces nouvelles utilisations requièrent. 
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Le rappel des fondements légaux et juridiques, dans le premier chapitre, a 

permis de situer la règlementation dans son cadre institutionnel. Les nombreuses 

références au contexte américain étaient nécessaires pour assurer la compréhension du 

mécanisme de règlementation, qu'il soit appliqué aux États-Unis ou au Canada143. Il en 

est ainsi de la présentation de l’historique de la règlementation des télécom-
munications au Canada durant sa très courte période (depuis 1969), ainsi que des 

principales études qui y ont été entreprises récemment. 

L’examen du rôle et des moyens dont disposaient les commissions de 

règlementation a fait ressortir, entre autres, les problèmes de composition du 

personnel spécialisé, notamment le manque d'économistes. Le fonctionnement d'une 

administration publique présente également, en soi, une problématique particulière 

dont il faut tenir compte dans cette évaluation. 

Dans le chapitre II, l’argument des économies d'échelle, souvent cité par  
les principales entreprises de services publics, a été nuancé pour tenir compte de 

la différence entre les gains tirés de la production et ceux provenant de l’activité 
globale de l’entreprise, y compris les fonctions de distribution et d'administration 
générale. La mise en garde, sur ce point, est tout à fait cruciale si l’on veut 
aboutir à une évaluation complète et significative de l’efficacité des activités de 
la compagnie. L’examen de la tarification au coût marginal et au coût moyen a 
permis, ensuite, de préconiser l’emploi de la première méthode, par 1'analyse du 
surplus du consommateur.  Nous avons également insisté, dans la deuxième section, 

sur l’importance d'inclure l’analyse de la structure tarifaire dans le calcul des 
besoins en revenus, lors de la détermination du taux de profit maximal. Les 

contraintes financières, et il est nécessaire de permettre à la compagnie d'y faire 

face, ne doivent pas affecter injustement les groupes les moins nantis, au risque 

même de les exclure. L’étude de l’incidence des demandes de hausse tarifaire, par 

                                                 
143 Notons, également, que tous les travaux de vérification de la présence de l’effet A-J ont été réalisés uniquement sur des industries américaines (à notre 
connaissance). 
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groupe d'usager, ne doit pas être considérée comme une préoccupation sociale de 

redistribution, mais comme justifiant l’existence même des entreprises de services 
publics, à travers la notion de l’intérêt public. 

Après avoir examiné la raison d'être de la règlementation et son évolution, 

la deuxième partie de la thèse permet de juger de son efficacité, par l’étude et la 
vérification de l’hypothèse Averch-Johnson de surcapitalisation chez Bell Canada. 

Le chapitre III a servi de synthèse sur l’article d'Averch et Johnson et sur 
la littérature qui en a découlé. La présentation détaillée de toutes les recherches y 

afférant aurait ajouté un volume considérable d'analyses supplémentaires à cette 

thèse. D'une part, les nombreux chevauchements et les variantes mineures ne justi-

fiaient pas d'entreprendre un travail aussi élaboré et de longue haleine. D'autre 

part, la bibliographie assez complète que nous avons fournie en fin de thèse nous a 

permis de choisir les contributions les plus connues, soit qu'elles aient amélioré le 

modèle original, soit encore qu'elles aient exploité des variantes intéressantes à 

mentionner. Ainsi, l’hypothèse de surcapitalisation n'est pas vérifiée lorsque 
l’entreprise cherche à maximiser son volume de ventes plutôt que son profit. Nous 
avons également introduit la présentation de quelques modèles décrivant le processus 

ou le comportement des autres parties impliquées par le phénomène de la 

règlementation. Cette digression a été voulue, car celle permet de concevoir de 

nouvelles voies de recherche qui peuvent complémenter l’abondante littérature sur la 
surcapitalisation. 

L’analyse critique des travaux empiriques sur l’effet Averch-Johnson a permis 
de dégager deux approches employées pour tester l’hypothèse de surcapitalisation, les 
méthodes dites de Spann ou de Courville. Notre préférence pour la seconde se 

justifiait par la simplicité de cette approche: vérifier les conditions 

nécessaires de la minimisation des coûts par l’égalité du rapport du prix des 
facteurs de production avec leur taux marginal de substitution technique. 
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Cependant, les différents résultats dont nous avons eu connaissance nous ont 

semblés peu concluants (c'est un sentiment qui est partagé par les principaux 

critiques), principalement parce qu'ils n'ont pas su reconnaître l’aspect 
aléatoire du choix de la période. Dans la plupart des cas, les tests ont manqué de 

flexibilité dans le choix des options, même s'il faut bien admettre qu'il n'est 

pas toujours très facile de disposer de toutes les données ou autres moyens 

théoriquement souhaitables. 

Jusqu'à date, les praticiens ne considèrent pas que l’hypothèse Averch-
Johnson, quoique valide dans sa formulation théorique, ait été vérifiée empiri-

quement. Seuls, les travaux de Courville semblent trouver un consensus quant à la 

validité de la méthode employée. 

 

Finalement, au chapitre IV, nous avons présenté la compagnie Bell Canada 

avec son organisation et sa performance financière. L’étude du taux de croissance 

de la demande de services téléphoniques dans le monde nous a permis de constater 

que les marchés d'avenir, pour la fourniture de nouveaux appareils, étaient des 

marchés d'exportation. Cependant, une décision récente du C.R.T.C. obligeant 

d'inclure les profits obtenus sur le projet d'Arabie Saoudite dans le calcul du 

taux de rendement global a fortement mécontenté la direction de Bell Canada. 

Celle-ci a donc fait appel de cette décision, mais sans succès, devant le Conseil 

des Ministres. Un mécanisme particulier devrait être implanté, à l’avenir, pour 

inciter la compagnie à opérer sur le plan mondial et voir ainsi ses efforts et les 

risques financiers qu'elle est disposée à prendre, être récompensés. 

Dans la dernière section, nous avons entrepris de vérifier la présence de 

l’effet Averch-Johnson chez Bell Canada. En adoptant l’approche de Courville, nous 

avons introduit plusieurs options, ce qui nous a donné 54 régressions différentes 
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à partir des données de production disponibles. Les résultats étaient généralement 

satisfaisants, malgré l’élimination du tiers des régressions causée surtout par la 

variable travail. Nous avons eu relativement peu de succès avec chacun des deux 

indexes de technologie utilisés, mais ils ne semblent contribuer qu ’à près de 1% à 

l’explication du modèle. Les valeurs paramétriques obtenues dans les régressions 

ont permis, ensuite, de passer à la deuxième étape, celle de la vérification de 

l’hypothèse de minimisation des coûts. En répétant 1es tests avec 3 méthodes 

différentes de calcul du coût du capital, nous avons trouvé que l’hypothèse nulle 

était rejetée à 86% pour un total de 108 tests. En fait, les options sur le coût 

du capital n'ont donné que de faibles variations dans les résultats, alors que le 

choix des sous-périodes a été le facteur le plus sensible parmi les options de notre 

modèle. A titre exemple, la période 1957-1976 a donné des résultats opposés à ceux 

obtenus pour 1963-1976. De ce fait, nous nous devons de faire preuve de prudence dans 

l’interprétation de nos résultats, même si ceux-ci supportent l’hypothèse que la 

compagnie Bell Canada n'avait pas minimisé ses coûts de production sur l’ensemble de 

la période allant de 1952 à 1976. 

Arrivé au terme de ce travail il est nécessaire, finalement, d'en dresser le 

bilan. Dans le court terme, deux problèmes abordés précédemment mériteraient d'être 

analysés en profondeur. La construction de l’index composite représentant la variable 
technologie devrait être réexaminée ce qui n'exclut pas, par ailleurs, d'expérimenter 

avec d'autres données sous des formes de spécification différentes. Une deuxième 

étude pourrait être consacrée à l’analyse du découpage des sous-périodes pour 

déterminer les causes de la grande sensibilité des résultats finaux au choix de ces 

échantillons. Il est assez probable, en fait, que le type de problème qui sera 

soulevé relèvera davantage de l’économétrie, particulièrement de la méthode de calcul 
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du t de Student, que d'autres considérations théoriques, bien que cette hypothèse 

reste encore à vérifier. 

L’objet de cette recherche, s'il se devait d'être circonscrit aux fins 
des exigences académiques, aborde également plusieurs éléments intéressants de la 

théorie économique. Ainsi, lorsqu'une entreprise de services publics ne minimise 

pas ses coûts, elle impose un fardeau élémentaire à la société; il serait donc 

utile d'examiner l’incidence de cette redistribution. D'autre part, une analyse 
des rendements d'échelle croissants dans la production, qui tiendrait compte des 

coûts de distribution correspondants, permettrait de redéfinir la notion de 

monopole naturel. Plus généralement, il semblerait que le problème de 

1'efficacité de la règlementation gouvernementale représente, en soi, un défi 

permanent pour tout chercheur attentif. 
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